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Chambre des Représentants. 

Sür.ct ou 4 l\1Aus 184ü. 

EXPOSÉ DES JJIOT IFS a l'appw: d'wi projet de loi tendant à au.ton:sC'r la 
concession du chemùi de fer du. Luaembourq . 

1\1 t:SSU:UJ\S, 

ta loi du 26 mai 1857 avait décrété que la ville de Namur et les provinces 
ile Limbourg et de Luxembourg seraient rattachées, par un chemin de fer, con 
struît aux frais de l'État, au système établi par la loi <lu 1er mai 1834. 

Cette disposition a été exécutée pour la ville de :Namur et la province 
de Limbourg; elle ne l'a point été en ce qui concerne la province de 
Lnxembourg. 

Les motifs qui s'opposèrent à ce que la loi reçût son entière application, 
furent tirés principnlement de la configuration du territoire du Luxembourg, 
qui semblait un obstacle à l'exécution des voies ferrées, dans un temps où l'art 
de la construction et de l'exploitation des chemins de fer n'avait pas encore 
fait les progrès qu'il a réalisés aujourd'hui. 

La grande pensée qui a présidé ù l'adoption de la loi du '.>.6 mai 1837 n'a 
Jonc pas reçu sa complète exécution; une lacune importante reste à combler; 
puisque la province de Luxembourg, tout entière, et une partie de celle de 
i\arnur, ne sont point reliées au réseau des chemins de fer belges. 

Les conséquences d'un semblable étal de choses, s'il devait se perpétuer, 
seraient déplorables pour cette part.ie <lu l"O)aurne. l\on seulement, la plus 
urnnde de nos provinces resterait dans un état permanent <l'infériorité, mais 
ses in térèts matériels seraient tout à fait compromis; les produits de son indus 
trie ne pourraient plus lutter avec ceux des autres parties du pays; le grand 
marché belge serait formé pour eux; le Luxembourg se trouverait comme 
séparé du reste de la Belgique ; il devrait se suffire, en quelque sorte 1 à lui- 
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même, et une semblable situation ne tarderait pas à amener la décadence la 
plus complète <le son commerce et de son industr-ie , 

Le projet de loi qt1c je vions soumettre aux Chnmht·es, s'il reçoit, comme j1· 
l'espère. leur approbation, aura pour effet de faire cesser une aussi f.îcheu~t· 
situation : la province <le Luxembourg obtiendra aussi son réseau de chemins 
<le fer et sera reliée, par la lig-nc principale, à la capitale même du 1·oy1rnme. ù 
résultat, que l'on aurait à peine osé espérer, il y a peu d'années, on l'obtiendra 
sans intervention du trésor public, puisque c'est une compagnie puissante qui 
demande à se charger de l'exécution Je celte vaste entreprise. 

Les propositions faites au Gouvernement belge, pour le chemin <le for dn 
Luxembourg, remontent aux premiers mois de l'année dernière. 

Une convention préparée et discutée par mon prédécesseur au l)épartcmeut 
des Travaux Publics, a été sitplée le 8 aoùt dei-uier, pour l'établissement dun 
chemin de fer de la vallée de la Meuse à Arlon, avec prolongement éventuel 
jusqu'aux frontières grand-ducale el française. 

Bien qu'ayant pour pi-incipal objet le chemin de for du Luxembourg , celte 
convention concernait é3·alement le canal de Meuse et Jloselle. 

Les soumissionnaires s'en:pueaient ù rapporter au Gouvcrnemcut bclue, la 
renonciation <le la société dite du lu:l·emhourg au pourvoi qu'elle avait dirigé 
contre l'arrêt obtenu ù sa charge, par le Gouvernement belge, le 2 décem 
bre 1845; 

Et ù faire obtenir au même Gouvernement 1 soit pat· la société du Luxem 
bourg, soit par eux-mêmes, et endéans le délai fixé par l'arrêt prérnentionné du 
2 décembre 1845, la construction de la partie du canal de Meuse et Moselle. 
qui s'étend depuis Liége jusques ù La Roche. 

La convention du 8 août 184G imposait aux sournissionnmres l'ohli3-atio11 
de fournir un cautionnement g-lobal de cinq millions de francs, pour la garantie 
dl' leurs obligations de toute nature. 

l.e chemin de fer du Luxembourg devait partir de la vallée de la Meuse, 
r-utre i\amur et Dinant, au confluent du ruisseau du Boucq. 

Les routes existantes ou en construction devaient le mettre en communi 
cation avec les villes de Ciney, M:uchc1 La Hoche, Bastcgne, St-Hubert, Nenf 
château cl avec les Lourus de Rochefort et de Florenville. 

L'avant-projet du tracé et du profil longitudinal devait, d'après l'art. 14 dl' 
la convention, être dressé par un inaénicur des ponts cl chaussées, désigné .'t 
cet effet par le Ministre des Travaux Publics. 

Et l'art. 17 autorisait la compagnie à renoncer ù ses encagements, si les 
estimations du projet étudié sous les auspices du Département des Travaux 
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Publics, dépassaient le prix moyen de 800,000 fr. par lieue de chemin de fer 
à simple voie, avec acquisition <le terrains et ouvrages d'art pour la double 
voie. 

Ces premiers arranguruents étaient donc subordonnés, jusqu'à un corta iu 
point, aux résultats, encore inconnus, des études de la ligne. La société se lia il 
pour le cas où la dépense n'excéderait pas 800,000 fr. par lieue, mais elle st~ 

réservait la faculté de se déclarer déliée dans le cas contraire. 

La société a fait, le jour même de la signature du contrat, le dépôt pres 
crit des cinq millions de cautionnement. 

Elle s'est aussi occupée immédiatement de mettre fin au procès pendant 
entre le Gouvernement et les concessionnaires du canal de Meuse et Moselle, 
dont elle a racheté les droits. 

Ce procès est aujourd'hui terminé, pat· le retrait du pourvoi en cassation l't 
l'arrêt obtenu par le Gouvernement, le 2 décembre 1845, se trouve passé ,·n 
force de chose jugée. 

Les études du chemin de fer du Luxembourg ont été faites, en exécution de 
l'art. 14 de la convention du 8 août 1845, sous la direction de M. De )loor. 
inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées. Les membres des deux. Cham 
bres pomront en apprécier les résultats, tant par l'inspection des plans tf u i 
seront déposés sur le bureau, que par l'examen des rapports qui accompncw·ut 
le présent exposé <les motifs. 

Dans l'ordre d'idées qui avait présidé ù la rédaction de la convention provi 
soire du 8 aoùt 1845, le point de départ du chemin de fer du Luxembourg 
avait été placé, par cette convention, au débouché <lu ruisseau du Boucq 1 pn's 
du village d'Yvoir sur la 1\Ieuse. 

Les plans indiquent plusieurs directions entre le confluent du Boucq . .'t 

Yvoir et Arlon. La plus longue a 28 1/~ lieues de 51000 mètres, qui, réunies it 
la distance de 5 ½ Iieues d'Yvoir à Namur~ porteraient à :5~ lieues l'étendue 
du railway de Namur à Arlon , tandis que, par fa route ordinaire la plus 
coude, l'intervalle qui sépare ces deux chefs-lieux de province n'est que de 
25 à 26 lieues. L'allongement est clone du quart au tiers du parcours. 

i\1ais la compagnie du Luxembourg désirant, nonobstant une augmentation 
<le dépense qui pourrait porter le coùt moyen de la ligne jusqu'à Arlon à plus 
de 800;000 fr. pat' lieue, diminuer la distance de Namur à Ciney, ses in3éniem~ 
furent chargés par elle <les études de l'avant-projet d'un tracé direct entre ces 
deux vriles. 

Le tracé direct de Namur à Ciney, étant plus court de 8 à 10 kilomètres, q ue 
celui par Yvoir et la vallée du Boucq, il semble qu'au point de vue de i'intérèt 
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général du pays, rien ne s'oppose à cc qu'on laisse aux concessionnaires l'option 
entre ces deux tracés, lors de la rédaction des projets définitifs qu'ils auront 
ù présenter au Gouvernement. 

De Ciney à Ilochefort, points obli5és du tracé, deux directions ont éll~ 
étudiées : l'une qui passe par Haversin, près de Marche , a 28,700 mètres 
ile longueur; l'autre, fort directe, par Foszéc , n'a que 19,500 mètres. Mais 
la première, dont l'exploitation rentrera dans le système &énéml de loco 
motion qu'il faudra adopter pour le Luxembourg, est estimée à :i,335,726 fr., 
soit 580,000 fr. pal' lieue, tandis que la seconde, quoique plus courte de 9,400 
mètres, coûterait cependant 4,623,395 fr., soit environ 1,500,000 fr. en sus 
et 1,200,000 fr. par lieue. 

Le tracé direct de Ciney à Rochefort , bien que le plus coûteux, paraît être 
celui auquel la compagnie donne la préférence. 

La rampe exceptionnelle <le Om,015, qu'il présente sur 3,740 mètres de 
loug·ueur, dans le sens des moindres transports à charge, offre d'autant moins 
d'inconvénients que la locomotive de 3·,11·de de la station de Rochefort aiderait, 
au besoin, à la faire gravir par les convois, sans grande augmentation de 
frais de traction. La descente se ferait sur freins. 

Des abords (le Recogne, point où l'on arrive de Rochefort, en se tenant 
constamment dans le vallon de l'Homme, qui a été jugé le mieux disposé pour 
atteindre la nrancle crête des Ardennes, l'on a éualcment étudié deux tracés: 
le premier, pat· la Vierre et la Semois, est long de 60,':!00 mètres ; le second, 
par les crêtes de Habay, n'a que 51,500 mètres d'étendue, ou S,900 mètres 
de moins que le premier. La dépense n'est, pour l'un et l'autre, que d'environ 
:540,000 fr. par lieue. 

Les deux tracés en présence, qui ont leur origine près de Recogne, pour 
se diriger vers Arlon, soit par les vallées, soit par les crêtes, se composent, 
lun et l'autre 1 d'alignements droits et de courbes circulaires, ayant toutes 
500 mètres au moins de rayon et souvent bien davantage. 

Les courbes successives, en sens contraire, sont séparées, dans les deux 
tracés, par des alignements droits, ayant partout, à peu <l'exceptions près, au 
moins la longueur dun convoi et généralement beaucoup plus. 

Jusque près de Mirwart , entre Rochefort et Recogne 1 l'inclinaison des 
rampes ne dépasse pas i O millimètres par mètre (1fi00). Plus loin 1 la pente 
rapide des vallées et la nécessité d'éviter des dépenses exagérées en terrasse 
ments et tunnels, a forcé de porter cette inclinaison jusqu'à 12 millimètres par 
mètre ou 1

/83 environ. Mais l'on construit aujourd'hui des machines assez puis 
sautes pour faire franchir ces rampes 1 établies dans les conditions de tracé 
susmentionnées, par de forts convois marchant à grande vitesse. 

Par diverses considérations exposées dans son rapport du 5 mars (annexe 
n° X,XII), l'inspecteur chargé de la direction des études donne la préférence au 
tracé des vallées. 
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l.es évaluations ont été faites très la1·ucmcnl; l'on s'est basé sur les p1·1x 

.lestimation des dernières routes cousuuites dans les provinces de Àamur et 
de Luxembourg et des chemins de fol' du réseau national, avec lesquels la litJllC 
du Luxembourg a le plus d'aualogie , eu ayant, d'ailleurs, tel ég,1rd c1ue dt• 
droit au renchérissement des fers et à l'él.oii1uement des établissements métal 
llll'giqucs. 

Ces évaluations sont présentées séparément pour les diverses sectiuns dt•s 
deux lianes et réunies ensuite, pour chacune <le celles-ci. 

Le travail des ingénieurs de l'État, eu éfprd aux deux. variantes qui y sont 
admises, l'une entre Ciney et Rochefort, l'autre entre· Recogne et Arlon , 
indique, en réalité, quatre tracés, entre lesquels il y a un choix: à faire : . 

1 ° Tracé sans variantes, c'est-à-dire par Ciney, Haversin , Rochefort; Gru 
pont, le Serpout, la Vierre et la Semois 1 long de 28 

1
/~ lieues; 

2° Tracé avec la deuxième des variantes susindiquées, c'est-à-dire par Ciney. 
Haversin, Rochefort , Grupont, le Serpont , Massul et Habay 1 long de '2G

3/,,lieues; 

3" Tracé avec la première des var-iantes susindiquées , c'est-à-dire par Ciney, 
Forzée , Rochefort, Grupont, le Serporit , la Vierre et la Semois, Ions de 
26 3/5 lieues: 

4° Tracé avec les deux variantes, c'est-à-dire pa1· Ciney, Forzée , Hochefort , 
(~rupont, le Serpont , Massul et Habay, Ions: de 24 ''/; lieues. 

Les travaux, suivant ces quatre tracés, sont estimés savoir : 

Pour le premier: à . 
Pour le deuxième 
Pour le troisième. 
Pour le quatrième . 

. fr. 20,557;089, 
19,58~,892 
21,S46,75n 
20,87~,561 

ou, par lieue, ù 
id. 
id. 
id. 

. fr. 721,500 
752,890 
820,G!lù 

. 840,280 

Les évaluations et les tableaux récapitulatifs des dépenses se trouvent 
ei-annexés, au nombre de dix-huit (annexes 11°5 Hl à X.X). 

Aujourd'hui que les études sont faites, il est devenu possible de remplacer 
la convention provisoire du 8 aoùt 1845, par une convention nouvelle qui ait 
un caractère définitif vis-à-Yis de la. société. 

Cette convention nouvelle a été sinnée sous les dates des 15 et 20 février 
dernier. 

Elle substitue au chemin de fer de la Meuse à Arlon; conçu l'année dernière, 
11n chemin de fer du Luxembourg, partant <le Bruxelles. D'une station située 
au quartier Léopold, la Iirrne se dirigerait vers le chemin de de fer Louvain à la 
Sambre, qu'elle atteindrait à Wa'\'Te De Wavre à Namur , les convois du 
chemin de fer du Luxembourg feraient usage du chemin de fer de Louvain à 
la Sambre, qui, sur cette partie de son développement, serait déclaré commun 
aux deux liaiws. 
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De ;\umm, le tracé de la liane du Luxembourg traverserait la Meuse, au 
111oyen d'un pont construit sur ce fleuve et serait conduit vers Arlon, par 
Ciney, Rochefort et llecogne , en suivant les tracés ci-dessus décrits; d'Arlon, 
il pourrait être prolongé , par une .bifurcation, jusqu'aux frontières française 
et grand-ducale, dans les deux directions de LonGWY cl Lu xerubourg. 

Les études des inr,·éuiems de l'l~lal ont demontré que le double prolonge 
ment au delà d'Arlon peul se faire très réGulièrcmcnt jusqu'à la frontière vers 
Luxembourg et vers Lougwy , d'après les bases aénérales admises entre la 
Meuse et Arlon. 

Le chemin de fer du Luxembourg aurait deux embranchements ohtiués, 
l'un vers l'Ourthe, l'autre sur Bastogne. 

L'embranchement vers l'Ourthe, partirait <l'Aye ou des environs de Roche 
fort, suivant que l'on adopterait, pour le tronc principal, le tracé par Haversin 
on le tracé par Forzée et atteindrait cette rivière à Deulin , ù 14 lieues de son 
confluent dans la Meuse. Cet embranchement: qui pourrait être établi sous des 
conditions d'exploitation très favorables, aurait un développement de 15,50;", 
mètres, dans le premier cas, et de 19,015; dans le deuxième. Rattaché à la Meuse 
par l'Ourthe canalisée, il permettrait aux houilles de Liége de rendre l'activité 
aux fourneaux éteints de la province <le Luxembourg et de lutter avantaseu 
sement avec celles de la Sarre, pour l'alimentation des nombreux: établisse 
ments métatlurgiques qui existent en France , le lonrr de la frontière, entre 
Sédan et Thionville. 

L'embranchement de Bastogne partirait; soit de Rccogne , soit <le Massul, 
suivant que, de Recogne à Arlon, l'on adopterait le tracé par les vallées ou 
par les crêtes. Sa longueur serait de 6 ou 4 lieues dans ces deux hypothèses. 
et la dépense serait d'environ 416,000 ou 475,000 fr. par lieue. Pour toutes 
deux 7 le tracé et le système des pentes se prèteraieut mieux encore à la 
locomotion que le tronc principal. 

Cet embranchement, qui parcourrait la crête des Ardennes sur Loule son 
étendue, porterait !a vie dans une nrande partie du Luxembourg, dont il offri 
rait les moyens de fertiliser économiquement les immenses bruyères, en for 
mant des dépôts de chaux sur les points culminants, d'où les cultivateurs les 
conduiraient en descente vers leurs héritages. 

La dépense d'exécution des embranchements varierait d'après le tracé adopté 
pour le tronc principal. 

Elle serait, par le premier des quatre tracés indiqués pae-e 5, 
Je . . fr. 
Par le deuxième, de. 
Par le troisième: de. 
Par le quatrième; de 

4, 159,5i'.'j 
5,585,662 
4.31!.l,95!) 
~, 764/228 
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Eu réunissant le tronc principal et les embranchements, la dépense seruit : 

Pour le premier t racé, de fr. :M,700,000, ou pal' lieue , de fr. ûG0,000 
Pour le deuxième id. 23,~W0,000, id. G00,000 
Pour le troisième id. 2G/200,000, id. 72.0,000 
Pour le quatrième it.l. 24;G0O,000, id. 7ri0,00U 

La con Yen lion nouvelle ajoute beaucoup à l'importuncc première de la li3 He 
du Luxembourg : 

En la faisant partir de Bruxelles , 

Eu lui donnant deux embranchements obligés , vers l'Ourthe et s u r 
Bastogne. 

En outre, elle fait disparaître ce que la première convention avait d'hypo 
thétique, par la suppression de la clause qui autorisait la Société à se désister 
de ses en(pffements: pour le cas où les estimations excéderaient la dépense de 
800:000 fr. par lieue. 

Ces modifications, notamment celle qui place à Bruxelles le point de départ 
<le la ligne, donnent au chemin de fer du Luxembourg le caractère de 1p·ar1dt• 
ligne et de liane internationale; elles auBmentent, de la manière la plus mar 
quée, son utilité pour le pays, en même temps qu'elles consolident l'entreprise 
et transforment en certitude cc qu'on ne pouvait res-arder primitivement qut.! 
comme chances d'exécution. 

La ligne pnm1l1Ye <le la Mense .'.t Arlon devient aujourd'hui une ligne de 
Bruxelles à Metz el à Trèves; l'avenir lui assigne sa place dans la Iig·lle euro 
péenne de la mer du Nonl à l'Adriatique. 

Le chemin de fer du Luxembourg- complète aussi, de la manière la plus 
heureuse, le système des communications intérieures <lu pays, en se combinant 
avec le chemin de fer de Louvain à la Sambre f~t en créant, de la sorte, un 
chemin de fer direct de Bruxelles :'.t l\amur. 

Le chemin actuel de Bruxelles à Namur, par Ikaine-le-Comte et CharIeroy , 
11·a, il faut bien le reconnaître, qu'une utilité restreinte , à cause du circuit 
considérable auquel les transports y sont astreints. 

Il a un développement de 22 lieues, alors que la distance n'est que d'environ 
·f 2 lieues. 

De pareils détours ne peuvent rester obligatoires à une époque où les mil 
ways tendent à remplacer le plus rrraml nombre des communications pavées. 

Ils élèvent une espèce de barrière entre les points qu'il importerait de rap 
procher; ils créent des distances, au lieu de les effacer; ils sont essentiellement 
contraires au but que l'on a voulu atteindre par l'introduction des chemins 
de fer. 



( 8 ) 

En supprimant les dix lieues c111e le système actuel de nos communications p.ir 
railway a placées en trop entre Bruxelles et Namur, on ne se borne pas ù 
faciliter les relations entre ces deux points : on rend un service très réel t1 
un rrrand nombre <le localités situées eu deçà de Bruxelles et au delà de Naruur ; 
on rapproche notamment tout le Luxembourg du centre du pays et 1'011 fait 
beaucoup pour l'avenir de son chemin de fol'. 

Les transports entre Bruxelles el Namur, par le railway de l'État n'ont pa~ 
assez d'importance pour que l'on puisse regarder l'intérêt du trésor comme 
Pn5agé dans la question du chemin de fer direct de Bruxelles ù Namur. 

Ces transports (voir les tableaux ci-annexés n°5 XXIII et XXIV) se 
sont élevés, en 1844, à . fr. 2431iOO 

Pl, en 1845, ù 50G,09li 

Ce qui correspond, par année, à une molenne de 
dont il faut déduire, pour frais d'exploitation, 50 p. 0/01 ou 

. fr. 2ï4,898 
157,44n 

Une ligne directe de Namur à Bruxelles ne peut donc enlever au 
trésor de l'État, qu'un produit annuel de . fr. 157 :44H 

Mais, d'un autre côté, on peut raisonnablement espérer, d'après ce qui a eu lieu 
jusqu'à ce jour, au fur et à mesure que de nouvelles sections ont été ajoutées 
ù celles déjà construites, que l'extension des transports sur les liGnes d'Anvers 
à Bruxelles, de Malines à Ostende, résultant d'une communication plus facile 
avec Wavre, Gembloux, Namur cl le Luxembourg, produira une augmentation 
de recette, qui compensera largement la perte probable à éprouver sur la 
ligne actuelle du Midi. 

Il faut aussi tenir compte des excédants de recettes que la contrée traversée 
par le chemin direct donnerait à l'État, en contributions, accises) droits d'euro 
gistrement, etc. 

Le chemin de fer direct de Bruxelles ù Namur aurait une longueur totale 
de 62,560 mètres, ou 12½ lieues, saYoîr: 

La section de Bruxelles à ,vavr1!, à concéder à la société du Luxem- 
bourg. . mèt. 26,500 

La section de ,v avre à Gembloux de la ligne de Louvain à la 
Sambre . 

La section de Gembloux à Namur de la même ligne 

Ensemble. 

17,750 
18,510 

Le trajet entre ces deux villes se ferait donc en 1 ¼ heure. 
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Les études de la section de Bruxelles it \Vavl'c ont été faites par IPs a{plnls 
d1• la société cl vérifiées par les in3·énicms <le l'l~tal. En voici les résultats : 

La station de départ est placée au quartier Léopold ù Bruxelles, à un poiu t. 
ù déterminer entre les roules <le Bruxelles à Louvain et de Bruxelles ù Wa1Te. 

Inclinant d'abord ù 3m1chc, le tracé traverse la chaussée de Bruxelles ù 
Wavre en viaduc-tunncl , à environ 400 mètres en deçà des étangs d'Etterbeek , 
laisse l'énlise d'Ixclles à 300 mètres sui· la droite , en se tenant en dehors de 
l'aacrlomération du village, reste à une CÏIHJWllllaiue de mètres à trauchc dt· 
l'établissement de la Cambre, passe à 400 mètres du centre <lu hameau <k 
Boendacl, coupe ù niveau la chaussée de Bruxelles à Boitsfort , se diri3·e ensuite 
sur Hoeylaert, en laissant le rrrand étana <le 13oilsfort à 400 mètres sur la aauchc 
et, après avoir franchi, au moyen d'une tranchée, la crête de partaue des 
bassins de la Senne et de la Dyle, coupe à niveau lu chaussée de Tervueren ù 
Waterloo, ù environ ïr.iO mètres sur la cauchc de l'ancienne abbaye dite le 
Groenendael, 

De là, le tracé se dirige sur le village de La Hulpe, en longeant les étangs du 
hameau d'Unnberrr et en passant à environ 1,000 mètres à droite du centre 
<lu village de Hoeyl aert , 

Après avoir traversé, ù La Hulpe , le ruisseau dit l'Argentine_. il passe dans le 
bas du village, à une centaine de mètres à droite d~ la papeterie; il se tient 
ensuite sur le versant droit <le la vallée de l'Argentine jusqu'à la. rencontre, à 
gauche, du village de Genval, de la rivière <le Lasne, dont il suit t\plement le 
versant droit, jusqu'à la ferme Planiaux , en restant à environ 800 mètres i't 

gauche du centre du village de Rixensart. 

Au delà de la ferme Planiaux , située à l'extrémité du territoire de Limal, Ie 
r racé passe entre les villages <le Bierges et de Rosières , tra verse à ni veau la 
chaussée de Bruxelles à Wane et laisse l'ét,1nn du château de la Bawette à 
50 mètres sur la gauche. De là, après avoir traversé en remblai 1 la vallée de 
la Dyle, il va se raccorder, par une courbe de 950 mètres de rayon, an chemin 
de fer de Louvain à la Sambre, dans la station projetée à Wavre, à l'extrémité 
de la me des Sablons. 

Les courbes de raccordement des aliijl1emenls sont au nombre de douze, 
Leurs rayons varient de 800 à 2,000 mètres, 

La longueur à parcourir est, en courbes, d'environ 
Et, en alignements droits, d'environ. 

La longueur approximative du tracé est donc de . 

t 2 kilomètres, 

1f 1/i » 

26 ½ » 

Les plus fortes pentes et rampes ne dépassent pas 1
/,00• 

La station du quartier Léopold serait rattachée à la station du Nord du 
5 
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r,,ihrny d1: l'État, par un embranchement dont les études 011! (~ualemeut t:lt: 
laites. 

Cet embranchcmcut présente uue lourrucur, en courbes, 
de près de. 2 kilomètres. 

Et, en alignements droits, de 2. '/2 " 
Sa l011r,11cur totale est donc de li 1/2 >1 

La seule pente un peu forte , qui se présente dans celle parti.- , est de 
12 millimètres, sur une longueur <le 2,700 mètres. 

Le chemin de fer du Luxembourg, exécuté dans les termes de la convention 
des 15 et 20 février 18461 fait plus que tenir, au profil de la province d11 
Luxembourg, les promcssc>s de la loi (!11 26 mai 1837 : il ne se borne pas ;, 
donner satisfaction aux intérêts locaux du Luxcmbourg; cinq autres provinces, 
celles d'Anvers, de Brabaut , de Namur, de Liéne et <lu Hainaut, 011t égale1ucut 
un intérêt très réel à son établissement. A mers y trouvera uu nouveau débouché 
pour son commerce maritime; le Brnbant sera mis en possession <l'une voie 
directe sur Namur, le Luxembourg el les pays au delà; la province de i\amw· 
sera traversée, par une grande tin11c, dans Loule son étendue, <lu i\onl-Oucsl 
au Sud-Est, de Cembloux à Rochefort 1 par Namur et Ciney: Liérre aura la 
possibilité <le transporter dans le Luxembourg 1 les produits pondéreux de 
sou industrie, par le canal Je l'Ourthe el l'enibranchernent de railway qui ) 
aboutira. Les produits pondéreux. du Hainaut atteindront ésalemClll le chemin 
de fer du Luxeruhourg 1 soit par la Sambre , soit au moyen des chemins d1· 
fer de Charleroy ù Namur ou de l'Entre-Sambre-et-Meuse. 

JI me reste maintenant 1 11essieurs, ,·• vous donner quelques explications sur 
la teneur de la convention et <lu cahier <les charges qui vous sont soumis, 

Ces actes 1 dans le plus uran<l nombre de leurs stipulations, ne sont lpte la 
reproduction des octrois <le concession adoptés pa1· les Chambres dans leur 
dernière session. 

Il suffira, par conséquent, <le sirrnaler les différences, motivées, pou 1· le plus 
GTan<l nombre, par des considérations spéciales au chemin <le fer du Luxern 
bourg el par les difficultés <le son exécution. 

Le cautionnement affecté à la g-arnntie de l'exécution du chemiu de fer étail 
fixé, par le cahier des charges primitif, à trois millions de francs el ce nest 
qu'en raison des engagements contrnctés pa1· la société, en ce qui concerne le 
canal de i\Ieuse et i\Joselle, que le (.cuvcmement avait ex.iué 1<· dépùl dun 
cautionnement r_;lobal de cinq millions 
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Aujourd'hui que la société a mis lin au procès que le (;011venwnu.'nl a eu à 

soutenir au sujet du canal de Meuse et Moselle aujourd'hui qu'elle a enp;al:1: 
dans celle entreprise 1111 capital cousidérablo , qui rrarantil suflisam.ueut la 
reprise des travaux, le Convcrncineut a cru pouvoir reporter sur le chemin tll' 
fer seul, le cautionnement de cinq millions déposé le 8 août 18/ff>. 

Cc cautiouncment correspond au huitième de la dépense il faire, cc qui excède 
la proportiou 1Jé11éralemeul admise pour les concessions accordées [t la session 
dernière, laquelle n'était, au mœxùnum, que d'un dixième. 

Le Gouvernement a pensé qu'à raison de la grandeur de l'entreprise, il lui 
importait particulièrement d'avoir un cautionnement élevé pour g-arnutie dt' 
l'exécution des travaux. 

C'est aussi en raison de l'importance de l'entreprise quïl a cru pournir 
a<lmel lrc, sauf ratification <le la législature 1 une disposition tout exception 
nelle , destinée à protéger la société contre la concurrence d'entreprises rivales. 
disposition insérée à l'art. 47 du cahier des charges et portant que, pendant 
les douze premières années, à dater de la promulgation de la loi de concession, 
il ne pourra être construit, entre la Meuse, à l'amont de Lié{}C et le chemin de 
fer de Liége vers Cologne, aucun rail waj: (f UÎ puisse faire cou curreuce au chemin 
de fer du Luxembourg, soit qu'ils s'arrêtent l'un et l'autre dans la pruvince de 
cc nom, soit qu'ils s'étendent an delà <les frontières Je France, de Prusse 011 

tlu grand-duché du Luxembourg. 

Enfin 1 il faut citer ici quelques stipulations exceptionnelles du tarif, adoptées 
comme indispensables pour assurer ù la concession des transports et des prn 
duits en rapport avec les charges qu'elle devra s'imposer. 

C'est ainsi que le tarif des voyageurs a été fh:1\ par lieue, 

Pour la t,c classe, à fr. 0-50, au lieu de fr. 0-40; 
Pour la 2c id. 0-55, id. 0-30; 
Pour la 5c i<l. 0-25~ id. 0-20. 

C'est ainsi encore que la société a été autorisée ù élever son tarif de tO p. 0/0• 
pendant le semestre d'hiver, pour les marchandises <le 2e et <le 5c classe et 
pour les voyaacurs. 

Telles sont, Messieurs, les considérations succinctes que j'avais à vous sou 
mettre en faveur d'un projet que je n'hésite pas ,'i proclamer de la plus haute 
importance pour la Belgique. L'esprit éclairé qui anime les membres <le la 
Législature m'est une garantie qu'ils ne se laisseront pas dominer, dans l'exa 
men Je ce projet, par quelques doutes ou par la pensée <l'un sacrifice éven 
tuel dans les recettes du chemin de fer de 11Üat; ils envisageront <l'un point 
de vue élevé celle 5-.-ande voie de communication, destinée ù assurer des rela 
tions suivies entre la Belgique, l'est de la France cl le centre de lAllemngne , 
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peut-être ruèrue ù 8Cn'Ïr de principale li3·ne de transit vers les Indes orientales , 
el qui promet ainsi, tout en portant la fertilisation et la vie au milieu de 
l'Ardenne, un bel avenir, tant porn· la compagnie concessionnaire que poul' les 
intérêts du pays. 

Le lllin-ist?·o des Trooau» Publics, 
c::. u,noFFSClllUID'I'. 
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PROJET DE LOI. 

Sur la proposition de Notre l\Iinistrc des Travaux. Publics, 

Nous ,\ VO:"iS ,\l\l\ÊTÊ ET AllllÊTOi'iS : 

Notre Ministre des Travaux Publics présentera am: Cham 
lires, en Notre nom, le projet de loi dont la teneur suit : 

Acmcu: ti"IIQLE. 

Le Gouvernement est autorisé ù accorder aux sieurs 
F.-F. De Clossmann et consorts, la concession du chemin de 
Ier du Luxembourg, d'après les bases posées dans ln conven 
tion et le cahier des charges, signés sous les dates des 'I 5 et 
20 février 1846 et annexés à la présente loi. 

Donné il Bruxelles, le 1"' mars 18!iti. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
le 1l'li11istre des Travaux Publics, 

C. D'HoFFsc1rnIDT. 

4 
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I\" l. 

Conoentùm prtroisoire. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics de Belgique. premier soussigné, d'une part, 

Et d'autre part, Messieurs : 

François Frédéric de Clossmann, demeurant il Londres (Park Lane Hyde Park), chevalier, 
directeur de la compagnie du chemin de fer de Sedan; 

John Masterman, jeune, chevalier demeurant ù Londres, banquier; 

Richard Heaviside, de Brighton, chevalier, directeur du chemin de Ier de Sedan et de 
Great-Eastern et \Vcstcrn ruilwny , 

Charles Lyall, domicilié à Londres (Wcstbourne Terrnce Hyde Park Gardons). chevalier. 
directeur des Irish-N orth-Midlaud et Aylesbury et Thame rnilways , 

Thomas Henry Bluck , de Limehouse, chevalier, magistrat pour le comté de Middkse-x, 
commissaire des impôts fonciers de ln taxe sur les rev cnus , commissaire des routes 
royales de Middlesex et Essex, président du chemin de fer de Sedan et directeur du 
Great-Eastern et Western railway , 

Henry Simonds, de Heading, clans le comté de Berkshire, chevalier, directeur des Great 
\V estern, Wolcester, Wolverhampton et Oxford, Oxford et Cheltenham, et Willshire 
pt Somersct ruilways ; 

Sir William Mngnay, baronnet, aklcrman, ci-devant lord-maire de la cité de Londres; 

Et William Evans, chevalier, ancien chérifde ln cité lie Londres et de ~li<.hllesex, directeur 
de la banque dite London uïul Co1111ty Juint-Stock-Ba11k, ayant son siége ù Londres, et 
directeur du chemin de fer de Sedan et des 1·ornpag11ies de Hungerfonl , tons seconds 
soussignés ; 

Sont convenus des clauses et conditions suivantes 

Les concessionnaires, seconds soussignés, s'engagent : 
t O A exécuter, i1 leurs frais, risques et périls, le chemin de fer du Luxembourg, sur il' 

pied Liu cahier des charges nnncxé am présentes; 
2° A faire obtenir au Gomerncmrut belge, endéans le délai Iixè pnr l'arrêt Je la cour 

de Bruxelles, du 2 décembre 184:'), la construction de la partie du canal de Meuse et 
!\foselle, qui s'étend depuis Liége jusques il la floche, avec celle réserve que, depuis le 
point de rencontre de l'embranchement de l'Ourthe du chemin de fer du Luxembourg, 
jusqu'à la Roche. le système de canalisation pourra être réduit à ce <1uc le D(•partcincnt 
des Travaux Publics jugera suffire pour satisfaire am besoins de ln circulation locale. 

i) 
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AIIT. 2. 

Les seconds soussignés s'obligent à fournir tous les fonds nécessaires à l'exécution de~ 
engagements dont ils sont tenus, aux termes de l'art. 1 °'. 

AnT. 3. 

Le cautionnement <k cinq millions de francs, thiji1 fourni par les seconds soussignés, ('~t 
affecté intégralement ù la guruutic de l'exécution <lu chemin de fer du Luxembourg. 

Anr. !~. 

Si les seconds soussignés concessionnaires voulaient user de la faculté qui leur est 
laissée par l'art. 49 du cahier des charges susdit, de former tics sociétés en commandite ou 
anonymes, l'émission du capital ne pourrait se faire qu'en titres sur lesquels il aurait été 
versé 30 p. 0/ 0, et ces titres ou actions ne pourraient ètre cotés aux bourses ù' Anvers et d<'" 
Bruxelles qu'après l'entier achèvement du chemin de for. 

AnT. a. 
Aucune expropriation, aucuns travaux ne pourront ètre entamés avant qu'il n'ait été 

dûment justifié, ù la satisfaction de l\l. le Ministre tics Travaux Publics 7 de la réalisation 
en Belgique d'un premier versement tic huit millions de francs 7 ou valeurs correspon 
dantes, y compris les cinq millions de cautionnement exigé par l'art. 5. 

ART. ff. 

Le remboursement. du cautionnement pourra être immédiatement réclamé dans le cas 
où la loi de concession ne serait pas votée tians la présente session, ou si les Chambres 
législatives apportaient aux présentes des modiflentions que les capitalistes soumission 
naires ne- pourraient pas admettre. 

ART. 7. 

Le Ministre des Travaux Publics accepte les conditions et stipulations qui précèdent et 
s'oblige à les présenter à l'approbation du Roi, pour ètre soumises ensuite, s'il y a lieu, à. 
la sanction de la Législature dans la présente session. Si l'approbation royale, ou bien si. 
ensuite, la sanction législative n'était pas obtenue, la présente convention serait regardée. de 
plein droit. comme nulle et non avenue, et le cautionnement serait restitué immédiatement. 

Ainsi fait cn double, à Bruxelles, le treize février 1800 quarante-six. 
C. o'Ilorrscaaror. 

Et à Londres, le 20 février 1800 quarante-six. 
F. F. oe C1..oSSll.\:'IX, président. 
Jo11N M.\s1r.mux, jeune. 
Rieu.\ no Ill,.\V ISIDE. 
CU.\RLF.S Lr.\LL. 
T11m1.,s lh,-mv Brucs. 
HENRY Srxoxos. 
\V1LLI.UI l\hGNW. 
Wn.U.\)I Ev.\xs. 
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Calder dl'S 1•/rn1:r;1•s 7wur la concession clu c!wmin de fér du, Luaiembourq, 

Descriptitn: géJtérate du. trncé . 

• \HTICLE PHE~lll.'1\. 

Le chemin de fer du Luxembourg partira de Bruxelles. D'une station située au quartier 
Léopold. il se dirigera vers le chemin de Louvain ù la Sambre, qu'il atteindra à \Vavre et 
avec lequel il pouna, eu outre, ètre relié au moyen d'un raccordement aboutissant à l'une 
des stations intermédiaires de la section de ,vanc ù Gembloux. Depuis le point de jonction 
des deux lignes jusqu'à Namur, les convois du chemin de fer du Luxembourg feront usage 
du chemin de fer de Louvain à la Sambre, qui sur cette partie de son développement, sera 
déclaré commun aux deux lignes, en exécution du § ;j de la loi du 2 I mai '184ti. 

De Namur le tracé de la ligne du Luxembourg sera conduit sur Arlon par Ciue~. 
Hoehelort et Recogne; d'Arlon il pourra ètrc prolongé jusqu'aux frontières française et 
grand-ducale, dans les deux directions de Longwy et Luxembourg. 

Le chemin de fer du Luxembourg aura deux embranchements obligés, l'un vers l'Ourthe, 
l'autre sur Bastogne. 

La station de départ à Bruxelles sera mise en communication avec le railway de l'Etat, 
par un raccordement qui aboutira à ln station du Nord; le Gouvernement pourra, en 
outre, sur la proposition des concessionnaires, autoriser une jonction avec la star ion 
du ;)füli. 

Courbes. - Pm/il longitudinal. 

Anr. 2. 

Le rayon des courbes <lu tracé et le système des pentes du profil longitudinal seront 
déterminés de manière ù concilier, autant que possible, la rectitude du tracé, d'une part, 
avec l'économie des dépenses tic premier établissement; de l'autre, art'<' une exploitation ù 
la fois sure, régulière et économique. 

Profil en tracers. 

ART. 5. 

Le chemin de fer sera à double voie. Sa largeur en crête sera d'au moins 8m,;j0, dont 
1 m1tiO pour chacune des deux voies et 2"',!)0 d'entre-voie. comme sur la ligne de Bruvelles 
ù Namur. 

Les concessionnaires sont toutefois autorisés à ajourner l'établissement de la deuxième 
voie sur les sections autres que celle de Bruxelles ù Wavre, ainsi que sur les embranche 
rnents jusqu'à l'époque où l'activité tic la circulation leur en fera reconnaitre la nécessité. 
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Ln largeur C'11 crête du chemin de fer qui se composern provisoirement d'uur simple 
voie, sera d'au moins 4 1 / 2 mètres; il sera pourvu tic gares d'évitement en nombre sufflsnnt 
t•t convenablement distribuées. 

L'acquisition (les terrains et ln ecnstruetion des ouvrages d'art se feront , tli·.-: l'origine, 
dans l'hypothèse <IP la double voie. 

Terrassemen (S. 

Aur . ,1,. 

L'inclinaison des talus sera réglée d'après ln nature du terrain et les localités. lis seront. 
au besoin, soutenus par tics perrés ou défendus contre l'action des eaux , nu moyeu dt> 
murs de revètement en maçonnerie. 
tes dimensions et la profondeur des fossés et contre-fossés seront Ît:xCC'S de manière it 

assurer la prompte évacuation des eaux et l'asséchcment de la voie. 

Ouvrages d'art. 

AnT. ti. 

L'on construira nu-dessous et au-dessus du chemin de for, tous les ponts, ponceaux, 
aqueducs, viadues, tunnels, etc., jugés nécessaires ctdont les ouvertures oulc débouché 
seront réglés d'après le volume d'eau ou la largeur des routes et chemins auxquels chacun 
d'eux devra livrer passage. 

Foie [errée, 

ÀRT. 6. 

Les mils, en là· laminé, pèseront nu moins 24 kilog. par mètre courunt, 
Les Iondntions et la pose de la mie offriront les conditions requises pour assurer b 

marche rapide et sùre des transports par locomotives. 

Naintim des communications existantes. 

Ain. 7. 

Lorsque le ch emin de fer longera ou traversera ù niveau des grandes routes, chemins 
vicinaux, rnilways, chemins de halage, etc., les travaux ù exécuter aux uns et aux autres. 
par les concessionnaires, combinés avec les dispositions réglerncntaires de l'exploitation, 
devront avoir pour but de maintenir constamment, sur ces diverses communications, la 
facilite et la sùreté de la circulation. 

Sentions. - Jin/tes. 

Ain. 8. 

Le ne rnbre et I' étendue des stations et des haltes, ainsi que leur distribution et ln disposition 
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Je leurs abords, devront, en tout temps, être en rapport avec les besoins du commerce et 
ile l'industrie et l(• mouvement des voyageurs, Elles seront pourvues de gnres et bûtiments , 
nvee le matériel cl les ueeessoires de toute nature, que réclame une exploitation active ('t 
n··g-ulièrc. 

l}ftiteriaux. - Main-d'œuvre. 

Anr. 9. 

Tous les ouvrngcs, snns distinction, pourront être construits avec les matériaux en usage 
dans les travaux publics Lies mèmes localités, sous la seule condition que ces matériaux 
seront, chacun dans son espèce, de la meilleure qualité, et qu'ils seront mis en œuvre, 
d'après les règles de l'art, 1k manière ù garantir ln solidité et la durée des ouvrages. 

Fer pour la voie. 

/A11T. 10. 

Le fer pour In voie proviendra des usines du pays, pourvu, toutefois, qu'elles puissent 
le livrer ù un prix qui ne dépasse pas de 10 p. "l; celui des fers étrangers rendus à 
Anvers. 

Lccomotioe» et matériel des transports. 

AnT. 11. 

Les locomotives, voitures et waggons seront confectionnés dans le pays , cependant, à 
raison des perfectionnements qui pourraient être apportés, à l'étranger, dans la fabrication 
des locomotives, les concessionnaires ont la faculté d'y acheter celles qui leur seront 
nécessaires, pour servir de modèle. 

Alise en exploitation, 

AnT. 12. 

Dans les cinq années, mi plus tard, à dater de la promulgation de lu loi de concession, 
les travaux et constructions devront être entièrement terminés et la ligne pourvue de tout 
le matériel nécessaire, pour qu'à l'expiration de ce délai, elle puisse être exploitée par 
locomotives, sur toute son étendue, 

Ain. 15. 

Au fur et à mesure qu'une section sera susceptible d'être livrée à la circulation, les 
concessionnaires pourront obtenir sa mise en exploitation, d'après une autorisation expresse 
du Département des Travaux Publics. 

Projets définitifs. 

AnT. 14. 

Les études de l'avant-projet serviront de base aux projets définitifs et complets que les 
6 
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concessionnaires devront soumettre ù l'approbation du Gouvernement, dans les six mois it 
dater de fa promulgation de la loi de concession. Le l\linistl'e des Travaux Publics pourra 
appol'ter ù ces projets telles modifications qu'il jugera utiles ou nécessaires, pour assurer 
l'exécution tics art. 1 i1 9 du présent cahier des charges. Les concessionnaires seront tenus 
de s'y conformer et, dans le cours des travaux, ils ne pourront s'écarter des proj('ts 
approuvés par lui, que moyennant son autorisation préalable et formelle. 

Forfait absolu. 

ART. m. 

Les concessionnaires entreprennent ù leurs frais, risques et périls et sans charge aucune 
pour le trésor de l'État, tous les travaux quelconques. prévus ou imprévus, sans aucune 
exception ni distinction, ainsi que toutes fournitures, entretien et renouvellement de ma 
tériel, qui seront reconnus nécessaires pour l'établissement du chemin de fer du Lnxem 
bourg, pour son exploitation et pour son entretien. Cette clause doit ètre considérée comme 
la base du contrat; les parties entendent que, dans tous les cas possibles, elle reçoive 
l'application la plus large. 

Expropriatious. -- Indemnités. 

ART. 1G. 

La mise en possession des propriétés bâties et non bâties, nécessaires ù l'exécution de 
travaux, l'occupation des terrains pour l'extraction, le transport et le dépôt des ter-res et 
matériaux, auront lieu comme en matière clc travaux décrétés d'utilité publique, au nom 
de l'État, mais à ln diligence et aux frais exclusifs des concessionnaires. 

Le Gouvernement cédera gratuitement aux concessionnaires tous les terrains apparte 
nant au domaine de l'État, qui devront ètre incorporés dans le chemin de fer et ses dépen 
dances ou occupés par ses francs-bords; il usera, d'ailleurs, de toute son influence pour 
leur faire également obtenir, à titre gratuit, de la part des communes et des. propriétair('s 
intéressés à l'ouverture de la nouvelle communication, la cession de terrains, mntériaux. 
l'usage de carrières, etc. 

ART. '17. 

Les concessionnaires demeurent seuls et exclusivement chargés de toutes les indemnités 
et de tous les frais auxquels donneront lieu, au profit de qui que cc soit, la ccnstruction. 
le maintien, l'exploitation, l'entretien et la réparation du chemin de fer et de ses 
dépendances. 

Cautionnement. 

Ain. 18. 

Les concessionnaires sont tenus de fournir un cautionnement de cinq millions ile frane-. 
en numéraire, bons du trésor ou obligations des emprunts nationaux; ce capital est remis 
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au Gouvernement qui en demeure dépositaire, sans devoir aucun intérèt ; il sera restitué 
aux: concessionnaires, ù mesure qu'ils auront exécuté des travaux ou acquis des prn 
priétés pour une somme double tic celle dont ils réclameront le remboursement. 

Déchéance. 

ART, 19. 

Si, dans le délai d'une année, ,·1 partit· <le lu promulgation de la loi <le concession, les 
concessionnaires n'ont pas commencé leurs travaux, ils seront, par cc seul fait et de plein 
droit, déchus de leur concession, sans qu'il soit besoin d'aucune mise en demeure quel 
conque. 

Ain. 20. 

Les concessionnaires sont êgalrmcnt déchus de tous leurs droits, si tous les travaux 
n'étaient pas complétemcnt achevés endéans le délai fixé par l'art. 12 et au vœn de cer 
article, comme aussi dans le cas où les travaux ne seraient pas à moitié terminés ù l'expi 
ration de la troisième année. 

ART. 21. 

Dans le cas de la déchéance prévue par les deux articles précédents, il sera pourvu au 
parachèvement des travaux, au moyen d'une adjudication qu'on ouvrira sur les clauses 
du présent cahier des charges, et sur une mise à prix des ouvrages déj.\ construits, des 
matériaux approvisionnés, des terrains achetés, des portions de chemin de fer t!~jù 
mises en exploitation et de leur matériel. 

Cette adjudication sera dévolue à celui des nouveaux soumissionnaires qui offrira la plus 
forte somme pour les objets compris dans la mise à prix; les concessionnaires devront ~t' 
contenter de celle que l'adjudication aura produite alors mème qu'elle serait moindre 11m· 
la mise à prix, sans pouvoir élever, à charge de l'État, aucune réclamation, ni prétention, 
de quelque chef que cc puisse être. 
Dans le cas où le cautionnement des concessionnaires ne leur aurait pas encore été 

entièrement restitué, ce cautionnement ou ce qui en demeurerait dû, serait acquis à l'État 
à titre d'indemnité, et l'adjudication n'aurait lieu que sur le dépôt d'un nouveau caution 
ncment égal à la somme ainsi acquise an Goun:~rnement. 

Si l'adjudication, ouverte ainsi qu'il vient d'être dit, n'amenait aucun résultat, une 
seconde adjudication serait tentée sur les mêmes bases, après un délai de six mois : et ~i 
cette dernière tentative demeurait également sans résultat, les ouvrages déjà construits, k:,: 
matériaux approvisionnés, les terrains achetés, les parties de chemin de fer déjà mises 
en exploitation, avec leur matériel et toute la partie non remboursée du cautionnement 
seraient acquis, sans aucune indemnité, au Gouvcmement qui pourrait en disposer 
comme de conseil, les concessionnaires demeurant irrévocablement déchus de tous leurs 
droits. 

AnT. 22. 

Les art. 19 et 20 ne seront pas applicables, si les concessionnaires justifient que le 
retard ou la cessation des travaux est le résultat d'un événement de force majeure dûment 
constaté. 
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1~frrnres d'office. 

Anr. 23. 

Si, pendant l'exécution des travaux, il est reconnu que des ouvrages ne sont pus exécutés 
conformément aux règles de l'art et aux clauses et conditions du présent cahier des 
charges, l'administration pourra les l'aire démolir et reconstruire, en tout ou en partie, 
aux frais des concessionnaires et d'ofûee, si ces derniers demeuraient en défaut de le foire 
i1 ln première réquisition. 

Bornage. 

ART, 24. 

Après l'achèvement total des travaux, les concessionnaires feront faire, à leurs frais, un 
bornage contradictoire et un plan cadastral de toutes les parties du chemin de fer et de ses 
dépendances; ils feront également dresser, à leurs frais et contradictoirement avec l'adrni 
nistration, un état descriptif et détaillé de la ligne entière, de la voie ferrée, des gnres, 
ouvrages d'art, clôtures, ponts tl bascule, bâtiments) etc. Des expéditions dûment certifiées. 
des procès-verbaux de bornage, du plan cadastral et de l'état descriptif, seront déposées. 
au'\ frais des concessionnaires, dans les archives de l'administration. 

Règlements. 

AnT. 25. 

Toutes les lois, tous les règlements généraux en matière de grande voirie actuellement 
en vigueur ou à intervenir, par rapport aux routes et chemins de fer de l'État, seront appli 
eables au chemin de fer du Luxembourg. 

Le Gouvernement, ~iprès avoir entendu les concessionnaires, arrêtera les mesures et 
les dispositions nécessaires pour assurer la police, la conservation et la sûreté du chemin 
ile fer et de ses dépendances. 

Les concessionnaires seront autorisés à foire, sauf l'approbation de l'administration, les 
rt:-glements qu'ils jugeront utiles pour le service et l'exploitation du chemin. 

Les règlements dont il s'agit dans les deux paragraphes qui précèdent, sont obliga 
toires pour les concessionnaires, et en général pour les personnes qui feront usage du 
chemin de f cr. 

Entretien. 

AnT. 26. 

Les concessionnaires devront maintenir, pendant toute la durée lie la concession, le 
chemin de fer et ses dépendances, ainsi que le matériel de locomotion et de transport, en 
parfait état d'entretien et d'exploitation; si les concessionnaires étaient en demeure de 
satisfaire aux réquisitions qui leur seraient adressées, à cet effet, par l'administration, le 
Gouvernement pourrait y foire procéder d'office, et, dans ce cas, il aurait le droit de s'ap- 
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proprier toutes les recettes jusqu'à concurrence du montant des travaux et fournitures 
cxt'•eutt'!s, majoré d'un cinquième il titre de dommnges et intérêts. 

Ain. 27. 

Il sern facultatif nu Gouvernement de faire reeounultrc l'état du chemin de fer et de ~vs 
,lt'-pl'ndauccs, ainsi que celui du matériel d'exploitation, quand bon lui semblera. 

Durée de la concession. - Tarifs. - Perception. 

Arn. 28. 

Pour indemniser les concessionnaires des dépenses et travaux qu'ils s'engagent à faire, 
par le présent cnhier des clinrgcs, et sous la condition expresse qu'ils rempliront exacte 
ment toutes leurs oblignrious, le Gouvernement lem concède, pendant un terme <le 
quatre-vingt-dix ans, t1 dater· de la mise en exploitation du chemin de fer sur toute sa 
longueur, l'autorisation d'y percevoir les droits déterminés nu tarif ci-après, les transports 
,e faisant entièrement •. iux frais et pnr les soins dcsdits concessionnaires. 

TAH.IF. 

Les bases du tarif sont lessuivantes : 

Marchandises. 

1" classe. l 
\, 

::r classe. { 

a· dosse. { 

\" oyagcurs. ! 

Ardoises. bières, bois de construction, briques, cendres, 
céréales, chaux en sacs ou en barils, clous de toute 
espèce, cordages vieux, drilles, chiffons et rognures, (' 
écorces en sacs, engrais, fers en barres ou étirés et les 
objets en fonte dont la valeur n'excède pns t:iO fr. par 
100 kilog., graines, laines brutes (dites en masse), lin 
et étoupes emballés, houille. marbres en bloc, métaux / 
en fonte, en saumon ou en lingots. minerais, mitraille ' 
ou limaille en barils, noir animal servant d'engrais, os, 
pannes. pavés, pierres de taille sans moulures, pois 
sons, pommes de terre, sel brut. sel de soude, son, 
terres, tôles, tourteaux. tuiles, verre cassé, verre à ' 
vitre en caisses et objets analogues. 

Marchandises qui ne sont comprises ni dans la 1 '0 ni dans t 
la 3c classe. f 

J 

Cristaux. glaces, marbres en tranches, meubles, porce 
laines, faïences et verreries fines, soieries, vins et 
boissons distillées, objets encombrants ou d'un trans 
port difficile et dangereux. 

pc classe 
2" id. 
5• id. 

f/oyagrnrs, bagages et petites marchandises . 

. fr. 

Ft·. 0-t>O , par 
tonneau et par 
lieue de 5,000 
mètres. 

Fr. 0-7~, id. 

Fr. 1-00, id. 

" aO par rnyagcur et par lieue. 
·, 3:5 id. 
l) 2:5 id. 

7 
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Bagages fr. " :m par 100 kilog. et par lieues. 

Articles <l('f Au-dessousdc tS kilog. 
diligencc.] Au-dessus tic ti kilog. 

" GO par colis, pour toutes les distauces. 
" 20 par 100 kilog. et par lieue. 

Fonds et valeurs. 

PAR GROUPS 01: 
P'<iur d1,1pH> mÎll1• 011-1le~~uc. 
des â p1è111icn unl le franc:,. 

DISTANCES, - - 1,001 • 5,000f,. -- rlc d,· de - Or el 11Jpicr,. 

l , 100 fr. 101 .j 500 fr. :JOl l l,OOOfr. l'u, 1,000 fr. 
Arg1•nt 

valeur-s. 

De fO lieues et au-dessous ..• » 50 ., 7~) 1 00 ,tî() 1) ~:; • 20 

De tOà 20 lieues ....•.•....• • 7:î 1 l:î 1 üO • 7a 0 40 • JO 

De plus de 20 lieues ......... 1 00 1 1 so 2 00 1 00 • ~o • ,{0 i 
1 1 1 

Équipages. 

Bétail ... 

~ à 2 roues 
ù 4 roues 

f 1 cheval 
Chevaux . - ~ 5? ou 5 chevaux 

par voiture et par lieue, fr. 2 00 
id. 3 00 

par convoi et par lieue, 
id. 

2 00 

5 ou 6 bœufs ou t waggon de petit 
bétail. 

5 à ,~ bœufs , a à 10 porcs ou veaux. 
i -I à 20 moutons .. 

l à 6 bœufs , 1 à ;j porcs on veaux, 1 ù 
10 moutons. 

id. 

id. 2 00 

id. l tiO 

Du 1er octobre au ·1°' avril, le tarif qui précède pourra être augmenté rie '10 p."/.., pour 
les marchandises de 2° et 5° classe et pour les voyageurs. 

Les droits seront perçus par lieue, dans ce sens que toute lieue entamée sera censée 
parcoume en totalité. 

Le chargement et le déchargement des marchandises pondéreuses se feront aux frais dt· 
l'expéditeur et par les soins des concessionnaires, aux prix actuellement fixés par les tarifs 
Je l'État. 

Les rnyageurs pourront transporter gratuitement et ù leurs risques et périls, les objets 
d'un poids au-dessous de '20 kilog. et d'un volume ne dépassant pas 0"',~0 sur O"',2a et 
0"'/30, et qui pourront se placer sous les bancs des voitures, sans inconvénients pour les 
autres voyagcm·s. 

Les diverses bases qui précèdent ne sont, au reste, que <les maxima et il sera facultatif 
aux concessionnaires de les réduire, tians l'intérêt du commerce et de l'industrie. 

Le transport d'objets dangereux . de masses indivisibles de grosses dimensions , ne sera 
pas obligatoire 1>our les concessionnaires. 

Les conditions de ce transport pourront se régler de gré à gré; tout transport nécessitant, 
par ses dimensions. l'emploi d'un ou de plusieurs waggons, payera pour la charge entière 
du ,,aggon ou tics waggons, quel que soit le poids. 
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Les houilles et foutes destinées à ètro exportées par le chemin de for du Luxembourg 
jouiront sur les voies navigables des réductions de tarif actuellement accordées aux houille. 
qui s'expédient en Hollande. 

Sur les sections tic Bruxelles i1 Wavre et de Wavre à Namur il ne pourra être perçu t(,• 
péages plus élevés que ceux qui sont concédés à la société de Louvain ù la Sambre. 

ART. 2!). 

Les concessionnaires auront le droit d'appliquer le tarif ci-dessus ù toutes les sections qui 
pourraient être livrées à la circulation avant l'achèvement complet du chemin de Ier du 
Luxembourg, et cc avec l'autorisation du l\linistre des Travaux Publics. 

Arn. 30. 

La perception lies droits devra se faire pur les concessionnaires, indistinctement et ~a11s 

aucune faveur. 

Transports militaires. 

ART. 51. 

Les militaires en service , voyageant en co1·ps ou isolément, ne seront nssujettis. eux ni 
lems bagages, qu'à la moitié de la taxe du tarif légal. 

AnT. 52. 

Si le Gouvernement avait besoin de diriger des troupes ou un matériel militaire, sur l'un 
des points desservis par la ligne du chemin de fer, les concessionnaires seraient tenus tk 
mettre immédiatement à sa disposition et ti moitié de la taxe du tarif. tous les moyens de 
transport établis pour l'exploitation du chemin de fer. 

Service cie la poste a11x lettres. 

ART. 55. 

Les lettres et dépêches convoyées par un agent du Gouvernement, seront transpurtèes 
gratuitement et par les convois ordinaires, sur toute l'étendue du chemin de fer. 

A cet effet, les concessionnaires seront tenus de réserver, chaque jour, à l'arrière du 
train des voitures <l'un des convois des voyageurs, expédiés dans l'une et l'autre direction. 
un coffre suffisamment grand et fermant ù clef, ainsi qu'une place convenable pour le 
courrier chargé d'accompagner les dépêches. 

Conwis spéciaux. 

A.nT. 34. 

Dans le cas où des convois spéciaux seraient nécessaires au Gouvernement. il y serait 
pourvu au moyen de conventions particulières pour chaque cas. 
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Ré911/arité (le t'exploitcition. 

Ain. 5ti. 

Au moyen de ln perception des droits réglés ainsi qu'il vient d'être dit, et sauf les cxcep- 
1 ions stipulées ci-dessus, les conccssiunnuires contractent l'obligation d'exécuter constam 
ment avec soin, exactitude, célérité et sans tom de faveur, à leurs Irnis et par leurs 
propres moyens, le transport des murchandiscs de toute nature, voyageurs avec leurs 
bagages, voitures, chevaux et bestiaux, fonds el valeurs qui leur seront confiés. 

Frais accessoires. 

AnT. 36. 

Les frais accessoires non mentionnés au tarif, tels que ceux de chargement, d'en 
rrcpot , etc. , seront fixés par un règlement qui sera soumis ù l'approbation de l'adminis 
rration. 

li bordages. -- Embrenchenunus, 

Ain. 'J7. 

Il sera loisible ù qui que cc soit d'établir le long du chemin de for et sur un point à son 
choix, des magasins ou abordages, avec des machines. engins ou attirails propres à laciliter 
le chargement et le déchargement tics waggons, ù condition d'établir en dehors du chemin 
de fer une ou plusieurs voies latérales, nfiu que les ,vaggons en chargement ou décharge 
ment ne puissent ni entraver ni empêcher la libre circulation sur le chemin de fer ou ses 
emhrnnchements, 

Ain. 38. 

li sera également permis il qui que ce soit. d'établir <les embranchements aboutissant 
nu chemin d(' fer et qui ne seraient pas de nature à faire l'objet d'une concession par voie 
lie péages. 

AnT. 59. 

Les concessionnaires du chemin de fer du Luxembourg ne pourront, en aucun temps. 
mettre obstacle à ces embranchements, ni aux railways qui seraient établis dans le Luxem 
bourg. m vertu tic l'art. /~7, et pour lesquels les concessionnaires n'auraient pas usé du 
droit de prélérencc que leur attribue ledit article. Leur établissement ne pourra motiver, 
tic la part tic ceux-ci, aucune demande d'indemnité, pourvu qu'il n'en résulte aucun 
obstacle it ln circulation, ni aucuns fiais particuliers tombant à leur charge. 

Les concessionnaires ~·eugagcnl à n'apporter aucune entrave à la libre exploitation de 
ces voies ferrées et à adopter, à leur égard, des mesures analogues ù celles qui seront 
consacrées par les conventions ù intervcnir-, pour régler les conditions de la circulation du 
matériel de l'État et de la compagnie, sur les lignes respectives. 
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Nouceau» droits. 

Ain. 40. 

Il ne pourra être établi , pendant ln durée de ln concession I sur le chemin dl' ter d11 

Luxcmhourg , ni sur ses cmbrunchcmcnts , aucun p,'.-.1ic, ni perç,u aucun droit , soit nu 
profit de l'État, soit m1 profit de l'une ou de l'autre dl'S deux provinces traversées par ledit 
vhcmin de fer. soit au profit d'une ou de plusieurs counnunes . 

.dge1tls de la concession. 

Le choix et la nomination des agents nécessaires ù l'exécution des travnux , à l'evploi 
ration de la rouit> l'i ù la perception des péages, uppartiendra exclusivement aux co11l'c8sio11- 
naires ; ruais le Gom·crncmcul aura le droit de désigner ceux de ces agents qui seront 
assermentés, aux Ilus de remplir les fonctions d'officiers de police judiciaire. nu vœu de la 
loi du lti an-il 181~3. 

Surveillance de Fudmiuistmtkm, 

Le Gouvernement fera surveiller par ses agents l'exécution de tous les travaux .. tant de 
premier établissement que d'entretien, ainsi que l'exploitation; cette surveillance sera 
exercée aux frais des concessionnaires ; à cet effet, les concessionnaires verseront, endéans 
les trois mois à compter de la date de la concession et annuellement pendant la durée de~ 
travaux, dans la caisse qui leur sera indiquée il cet effet, une somme de 20,000 francs; et 
ensuite, jusqu'à l'expiration <le la concession, endéans le premier trimestre de chaque 
année, une somme annuelle de 4,000 fr . 

Ain. 43. 

Ln surveillance à opérer par le Gouvernement, aux termes de l'article qui précède. 
ayant pour objet exclusif d'empêcher les concessionnaires de s'écarter des obligations qui 
leur incombent, est toute d'intérêt public. et, par suite, elle ne peut faire naitre à sa char~(• 
aucune obligation quelconque. 

Remise de la ligne et de son matériel, à l'expiration de la concession: 

Aur, 44. 

A l'epoque fixée pour l'expiration de la concession, Ic chemin de fer et ses dépendance, 
devront se trouver en parfait étal d'entretien, et, pur suite, si, pendant les cinq années qui 
précéderont cette époque, les concessionnaires ne se mettaient pas en mesure de satisfaire 
complètement à cette obligation, le Gouwrnement aurait le droit de saisir les produits de, 
péages et de les employer à rétablir en bon état le chemin de for et toutes se 
ilt'.p1 ndunces. 
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Arn. 4ti. 

. \ dater de l'expiration du tormo füé pour la concession, 1P Gom·prncmcnt sera suuro1.;c'· 
dans tons les droits des concessionnaires et entrera immédiatement en possession de la 
mute et de son matériel. tels qu'ils existeront ù cette époque, ainsi que de st·~ 
produits. 

Le prix (lu matériel, li,é pnr expertise contrndictoire, sera payé aux coucessionnain-s . 

Foruuniot: ll'mie :;ociélé arec émissio11 d'actions . 

. \1\1. /~ü. 

Les concrssionnuircs ont la faculté de former des sociétés en nom collectif ou uuonyun-. 
avec émission d'actions, en se eonfonnnut, du reste, aux lois et règlements sur 1:i 
matière. 

S'ils usent de cette faculté, ils n'en restent pns moins ohligt'.·s envers le Gouvernement, 
pour l'entière et lionne exécution des travaux, dans les limites du présent cahier des 
ehnrges, mémo tians le cas où ils formeraient une société anonyme approuvée par k 
Gouvernement, l'approbation qui serait donnée aux statuts d'une scmbluble société nyalll 
uniquement pour but de lui assurer une existence légale, mais nullement de substituer- 1111 

nome! obligé aux obligés primitifs qui seraient déchargés. 

Communications nouvelles. 

Anr , t7. 

Le Gouvernement conserve la faculté d'autoriser, soit dans le pnys traversé, soit partout 
ailleurs, toute construction de route, canal ou chemin de fer, sans que les concessionnaires 
puissent réclamer, il cc titre, aucune indemnité quelconque. 
Toutefois, pendant les douze premières années, à dater de la promulgation tic la loi dt• 

concession, il ne pourra ètre construit, entre la ~leusc, à l'amont dl' Liégé et le chemin d" 
fer de Liégc vers Cologne, aucun railway qui puisse faire concurrence au chemin de li·r 
du Luxembourg, soit qu'ils s'arrêtent l'un et l'autre dans la province de ce nom, soit 
qu'ils s'étendent au delà <les frontières de France, de Prusse ou du grand-<luclié di· 
Luxembourg. 

Le Gouvcru-ment se réserve de décréter l'exécution d'embranchements accessoire!': au 
chemin de fer du Luxembourg. 

Les concessionnaires auront la préférence pour construire. dans le Luxembourg, b 
chemins tic fer et embrnnchemcnts mentionnés aux §§ 1 et 3 du présent article et qui 
feront, le cas échéant, l'objet ile concessions nouvelles octroyées par arrêté royal et d'après 
les bases de la concession primitive. 

Les concessionnaires ne seront point recevables tt réclamer des indemnités : 
1 ° A titre des modifications que pourraient subir la taxe des barrières et les péages éta 

blis, tant sur les voies de communications actuellement existantes. tJUC sur celles qui pour 
raient ètre créées pendant la durée de ln concession ; 

2° A titre de modifications au tarif lies douanes; 
3° A titre de toutes autres mesures, prises ou provoquées par l'administration. dans lt· 

cercle de ses attributions. 
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.urr, 48. 

L>a11s le cas où le (~onvcrncmcut ordonnerait ou autoriserait lu coustruetiou de routes. 
cunuux ou chemins de fer, qui truverscraieut le chemin de fer concédé ou ses embranche 
monts, les concessionnaires ne pourront y mettre obstacle, ni réclamer, de cc chef, d'autre 
indemnité que le remboursement de l'augmentation éventuelle de dépenses d'entretien, 11• 
Gouvernement s'engageant à faire exécuter, sans frais pom les concessionnaires, tous h-s 
ouvrages définitifs ou provisoires qui seraient nécessaires, pour éviter que l'cxploirutiou 
puisse ètre entravèe ou interrompue. 

D@z?1w9a~-intérêts . 

.-\1n. 40. 

Daus tous les eus où il y aurait lieu it des dommngcs-intérèts au profit du Gouvernement, 
aux termes des stipulations qui précèdent, ils lui seront acquis à charge des concession 
nnires, sans qu'il doive justifier d'aucun préjudice éprouvé. 

Force majeure . 

. .\n1·. t>O. 

Dans aucun cas, les concessionnaires ne seront recevables ù invoquer la force majeure, 
pour quelque cause 11tw cc soit, à moins que, dans les trente jours des événements ou 
circonstances d'où seraient nés les obstacles , ils n'en aient fait connaitre la réalité et 
l'influence par le Goun~rnement. Il en serait de même des faits que les conccssiounnircs 
croiraient pouvoir imputer ù l'administration ou à ses agents; ils ne pourront en argu 
menter que pour autant qu'ils en aient également l'ait reconnaitre la réalité et l'influence 
par le Gouvernement au moment où ils auront été posés, ou, au plus lard, dans les trente 
jours suivants. 

Réclanuüion« _ 

ÀRT. t>l. 

Dans aucun cas. ib ne pourront baser aucune réclamation quelconque sur des ordres 
<J ui leur auraient éré donnés verbalemcnt ; des ordres verbaux ne pourront avoir pour eu, 
1111 caractère obligatoire. 

ART. ~·:L 

Les concessionnaires se trouveront en demeure d'exécuter les obligations qui leur 
incombent, duus les différents cas prévus par les stipulations qui précèdent, par la seule 
expiration du terme leur accorde il cet effet, et sans qu'il soit besoin d'aucun acte 
judiciaire. 
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Ot~je{s d'art O'II d'antiq11iti:, 

Arn. ;>~- 

Dans le cas où l'on découvrirait, dans les fouilles ù faire pour l'établissement du chemin 
de fer et de ses dépendances, quelques objets d'art. d'nntiquitè, dl' numismatique, d'his 
toire naturelle, etc .. ces objets deviendraient la propriété de ri~tat. 

Domicile dl'S concessionnaires. 

Ain. 54. 

Les concessionnaires devront indiquer un domicile d'élection, où leur seront adrc~:--é,; 
les communications, réquisitions et ordres émanés de l'administration; ces corurnunica 
rions, réquisitions et ordres seront transmis, par mie de correspondance administrative, 
et auront par eux-mêmes date certaine et caractère authentique, lorsque leur remise au 
domicile d'élection aura été constatée pa1· un reçu. 

Acceptation du cahier des charges. 

Les concessionnaires acceptent les stipulations qui précédent, comme étant leur propre 
ouvrage ; ils déclarent avoir \'érifié les données et calculs sur lesquels l'entreprise repose, 
avoir reconnu la réalité de tout cc qui y est posé c11 fait, et s'être assurés de la possibilité 
d'exécuter tous les travaux nécessaires; en conséquence, le Gouvernement ne pourra. 
dans aucun cas, ètre rendu responsable, ni des erreurs, imperfections et lacunes, dont Ir~ 
plans et projets pourraient se trouver entuchés, ni des difficultés qui pourraient surgir 
dans l'exécution. 

Droits d'enregistrement. 

Anr. 06. 

Les droits d'enregistrement seront fixes et s'élèveront ù fr. '1-ïO c11 principal. 

Parties communes à plusieurs railtwys. 

Arn. aï. 

S'il arrivait qu'un chemin de fer à construire par rÉtat ou une société dût suivre une 
partie du tracé de la ligne qui fait l'objet du présent cahier des charges, cette partie du 
tracé pourra erre déclarée commune aux deux lignes, et, dans ce cas, les concessionnaires 
devront livrer passage aux convois désignés par 1<' Gouvernement, moyennant une 
indemnité à fixer de gré ù gré ou ù dire d'experts. 
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IJ'aggons cu11u•J·/s. 

Ain. tl8. 

l.e Gouvernement pourra prescrire l'emploi de waggons couverts. 
Accepté et signé en double, pnr les soussignés, pour servir d'annexe t1 leurs convention 

avec !H. le Ministre des Trnvaux Puhlies dt• Bdgiquc. 

A Londres, le 20 lévrier 18Hi. 

F. F. DE CLoss)t.\NN, Président, 
Joux l\hsT1:11:11Ai'j , jeune. 
lucumo I h:.\ v isios. 
CHAULES LYALL. 

T110MAS IIENI\Y fü.1:c1 •. 

flENI\Y St:110:"iDS. 

\\'1LLl.\:\l lH.\Gl'i.\ \". 

\YtLLIHI EHNS. 

Et ù Bruxelles, le t 3 lévrier 1846. 

C o'Horrscaurr. 
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Uapport de iJJ. l'inspecteur tlioisionnaire D1s MooR <i hl. le 1'/iuistre de.-: 
Traoaux Publies. 

Bruxelles, le 8 février 18tti. 

\lo:\SIEl11\ LE M1~1STîlE, 

Par votre arrêté du 8 aoùt 18/t-ti, vous avez bien voulu me charger des études de l'avant 
projet du chemin de fer, dit du Luxembourg, entre le confluent du ruisseau du Boucq , 
dans la ]\[cuse, et ln ville d'Arlon. 

Ln ligne ferrée devait remonter le vallon du Boucq et atteindre la crête, au-delà de Ciney, 
après quoi elle se dirigeait vers Arlon, de manière il concilier, autant que possible, la rec 
titude du traeé , d'une part, avec l'économie des dépenses de premier établissement. dt· 
l'autre, avee une exploitation. à la fois, sùre, régulière et économique. 

Les acquisitions de terrains et la construction des omragcs d'art devaient se fuire • dè;; 
l'origine, pour la double voie, tandis que les terrassements ne seraient provisoirenu-nt 
exécutés que pour la voie simple. 

Le poids des rails . en fer laminé, était restreint ù ':24- kilogrammes, par 111èt1·c courant. 
comme sur les lignes concédées de Namur ù Li(-ge, de .!\fanage il Mons, de l'HardJÏenue-au 
Pont vers ~laul>euge, des charbonnages <lu centre ù Erquelines, etc. 

Les stations et les haltes devaient être en rapport avec les besoins du commerce et dt· 
l'industrie et le mouvement <les voyageurs. 
Telles sont, ~lonsieur le Ministre, les conditions principales du programme auquel j'm·ai~ 

ù satisfaire. 
Les considérntions que je vais avoir l'honneur de vous soumettre, jointes ù la connai-sauce 

que vous avez prise des plans et profils de l'avant-projet, suffiront , j'ose l'espérer. (J(lllr 
mus donner la conviction que je me suis rigoureusement conformé à ce progrrnunH'. 

Les plans indiquent plusieurs directions, entre le confluent du Boucq, ù Yvoir, et Arlon. 
La plus longue a 28 1/2 lieues de ~.000 mètres , qui, réunies à la distance de 5 1h Iieues. 
d'Yvoir à Namur, porteraient à 52 lieues, l'étendue du railway de Namur it Arlon, tnndi 
t[UC, par la route ordinaire la plus courte, l'intervalle qui sépare ces deux chefs-lieux d(' 
province n'est que de 2;.i ù 26 lieues. L'allongement est donc du quart au tiers du 
parcours. 

Cet allongement qui est moindre pour les autres directions étudiées. ne présente aueuru- 
t"mgération en Belgiqu», où il est : 

De près du quart, pom le chemin t!(' fer de )Ions it Touruay . 
De plus du tiers. id. de ~[üns à Namur, 
De près de la moitié, id , de Bruxelles ù Garni, 
DB près des trois quarts. 
De près des trois quarts, 

id. 
id. 

tic Bruxelles à Namur , 
de Bruxelles à Louvain. 

De Ciney ù Rochefort, points obligés du tracé, il en a été étudié deux; l'un, qur pi.l~~c 
par Haversin et Aye, près de }[arche, n 2S. 700 mètres de longueur; l'autre, fort direct. 
n'a que 19,500 mètres. Mai::; le premier, dont l'exploitation rentrera dans le système gén~rnl 
de locomotion qu'il faudra adopter pour le Luxembourg, est estimé il 3.3:53, 726 Ir., soit 
;i80,000 fr-. par lieue. tandis que le second, quoique plus court tic 9,400 mètres, coûterait 
cependant &.,625,39~ fr., soit environ 1.500,000 fr. en sus et 1,200.000 fr. par (icue. 
et qu'il serait d'une exploitation beaucoup plu« onéreuse, ù raison de ses fortes rampe,. 
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Le trncé dircct de Ciney ù Rochefort, s'écartant, dès lors , du progrnmmc, sous le double 
rapport de la dépense d1\ premier ètablisscmcnt et des frais d'exploitation, il a fallu le mettre 
~ l'écart. 

Des abords de Rccogue , point où l'on arrive de Hochclort , en se tenant constamment 
dans le vallon de l'Ilouuue et tiuc j'ai jugé le mieux disposé pour atteindre la grande crèle 
des Anlenncs , par l'un et l'autre versant, sans sortit· des conditions du programme, 11011 a 
également. étudié deux tracés jusqu'à Arlon ; le premier, par ln Vierrc et la Semois, est 
lung de GO, '200 mètres; le second, par les erètes de Habay, n'a que !H ,300 mètres d'étendue 
ou 8,900 mètres <le moins que le premier. Ln dépense n'est pom l'un et l'autre lJlll' 

tic 5/t.0,000 Ir. par lieue. 
Chacun d'eux a ses avantages propres, au double point de vue des intérèts du Luxembourg 

et de l'intérèt générul. D'après les intentions que vous m'avez exprimées à cc sujet. 
1\lonsieur le l\liuistre. la discussion de cette question importante serait aujourd'hui 
p réma iurée, 

Les deux tracés encore en présence et qui, comme je viens de le dire, se séparent près dt• 
Recogne, pour se diriger vers Arlon, soit par les vallées, soit par les crêtes, se composent, 
l'un et l'autre , d'alignements droits et de courbes circulaires ayant toutes 500 mètres, au 
moins, de rayon, et, souvent, bien davantage, ù l'exception de celle Je lt-00 mètres, dans la 
station de départ, à Yvoir, où clic ne présente pas le moindre inconvénient. 

Les COQJ'Des successives, en sens contraire, sont séparées, dans les deux tracés, par des 
alignemen ts droits ayant partout, à peu d'exceptions près, au moins la longueur <l'un convoi 
et, généralement, beaucoup plus. 

Jusques près de i\lirwart, entre Iioehefort et Uccognc, l'inclinaison des rampes Ill' 
dépasse pas ·10 millimètres par mètre \1/ioo); au-delà, la pente rapide <les vallées et la 
nécessité d'éviter <les dépenses exagérées, en terrassements et tunnels, ont forcé de porter 
cette inclinaison jusqu'à 12 millimètres ou 1/83 environ; mais l'on construit aujourd'hui des 
msehines assez puissantes pour foire frunehir ces rampes, établies dans les conditions dt· 
tracé susmentionnées, pm· Je forts convois marchant ù grande vitesse. 

Je me suis attaché , eu fixant les dimensions des fossés de déblai et l'inclinaison des 
la lus de déblai et de remblai, ù assurer convenablement l'assèchement de la voie ferrée t·t 
il. prévenir les éboulements. 

Au delà du terrain nécessaire pour les deux voies règnera, de chaque cùté de la ligne, un 
franc bord de 2 mètres de largeur, où l'on creusera, sur toute l'étendue de celui-ci: des 
fossés avec bourrelets et haies vives , destinés i1 clôturer le railway qui sera, d'ailleurs, 
pourvu de toutes les dépendances nécessaires, telles que traverses, barrières, poteaux lie 
défense oit avec lanterne, loges <le garde, guérites, etc. 

Les projets des ouvrages d'art. pom la double mie, ont été conçus de manière ù allier la 
solidité à l'économie et à assurer l'écoulement <les plus hautes eaux d'inondation, sans que 
lu voie ferrée puisse jamais en ètre atteinte. 

L'on entrera partout en tunnel, à 20 mètres environ de profondeur <le déblai. Ces galerie~ 
souterraines, au nombre de 11, seront généralement ouvertes dans du grès, calcaire ou 
schiste fort secs. peu sujets à éboulements; il ne sera pratiqué de puits que dans deux. 
tunnels de 740 et 480 mètres, les neuf autres nyunt moins de 200 mètres, à l'exception dt· 
trois, longs seulement de 215, 215 et '2li0 mètres. 

Les Li lies en bois Je chène fort dur et à bas prix et du sable rude, <lu gravier, ou <le la 
pierraille que l'on trouve abondamment à proximité de la ligne, permettront d'établir les 
tondations de la voie ferrée avec beaucoup <l'économie. 

Des stations ou des haltes spacieuses, peu inclinées dans le sens longitudinal et a~st"l 
raprroch.è~s les unes des autres. pour satisfaire aux besoins <les populations et se prêter à 
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l'exploitation régulière d'un chemin de fer i• une seule voie, seront pourvues des \'OÎCs secon 
daires. excentriques, plates-formes, gruL•s, clôtures et accessoires de toute nature. ainsi 11ue 
des bureaux de recette et de douanes, magasins, hangars, remises :i locomotives. avec 
ateliers de grcsses ou petites réparations. hùtirncnts pour réservoir d'eau , lieux 
d'aisance, ete., que celle-ci peut réclamer. 

Les évaluations ont été fuites très largement; l'on s'est basé sur les prix d'cstimution d(•~ 
dernières routes construites dans les provinces de Namur et de Luxembourg et lies chemins 
de fer du réseau national, arec lesquels la ligne d'Yvoir it Arlon a le plus d'aualogic , en 
ayant, d'ailleurs, tel égard que de droit, au renchérissement des fers et ù l'éloignement ÙL'S 

établissements métallurgiques. Ln mise en adjudication des fournitures et travaux verrait 
sans doute se reproduire les grands rabais dont ces prix. sont constamment l'objet, de sorte 
que les évaluations à l'appui du présent rapport doivent être considérées conuuc un 
muximum, 

Ces évaluations sont présentées, séparément, pour les (herses sections des deux lignes. rt 
réunies ensuite, pour chacune de celles-ci, dans un tableau récapitulatif portant la dépense 
totale, pour les 28 1/2 lieues de tracé, par ln Vierre et la Semois, à fr. 20,:5~7,08~) 
N pour les 2G ¼ lieues du tracé, par les crêtes et Habay à ·I 9,:582,tH>':l 

La dépense par lieue de 5,000 mètres est donc, pour le tracé pur les vallées, dt· 
721,300 Ir., et, pour le tracé parles crètcs, de 732,890 fr. 

Les évaluations et les tableaux récupitulutils des dépenses se trouvent ci-anuexès , au 
nombre de dix-huit. 
Je terminerai le présent rapport, Monsieur le Ministre, eu vous faisant connaitre som 

,;tairement le résultat des études que j'ai faites : 1 ° pour prolonger la ligne au de là d' Arlon. 
vers le Grand-Duché, d'une part, et vers la France, de l'autre; 2" pour rattacher le tronc 
principal à l'Ourthe par un embranchement ; 5° pour diriger un second embranchement 
H'l'S Bastogne. 

Ces études ont démontré que le double prolongement, au delà d'Arlon, pouvait !;C foire 
très régulièrement, jusqu'à la frontière vers Luxembourg et vers Longwy, d'après les bases 
),lénél-alcs admises entre la Meuse et Arlon. 

L'embranchement vers l'Ourthe, long de 2 3/4 lieues, partirait d'Aye et atteindrait telle 
rivière, à Deulin , à -14 lieues de son confluent dans la :Meuse. Cet embranchement. qui 
pourrait ètre établi dans des conditions d'exploitation très favorables, ne couterait qu'en 
\ iron 600,000 fr. pnr lieue. Rattaché à la I\Icusc par l'Ourthe canalisée, il permettrait aux 
houilles de Liège de rendre l'activité aux fourneaux éteints <le la province <le Leuxernbourg, 
et de lutter avantageusement, avec celles de la Sarre, pour l'alimentation <les nombreux 
étabhssements métallurgiques qui existent en France, le long de la frontière, entre Sédan 
et Thionville. 

L'embranchement de Bastogne partirait, soit de Recogne, soit de i\lassul, sur la route 
entre cette ville et N cufehàteau , suivant que l'on adopterait le tracé par les vallées ou p.rr 
les crêtes. Sa longueur serait de 6 ou 4 lieues, dans ces deux hypothèses, et la Jêpcnse 
d'environ 4'16, 000 ou 47n,000 fr. par lieue. Pour tous deux, le tracé et le système des 
pentes se prèteraient mieux encore ii la locomotion, que le tronc principal. 

Cet embranchement, qui parcourrait la crète des Ardennes sur toute son étendue, porte 
rait la vie dans une grande partie du Luxembourg. dont il offrirait les moyens de fertiliser· 
économiquement les immenses bruyères, en formant des dépôts de chaux sur les points 
culminants, d'où k~ cultivateurs les conduiraient, en descente. vers leurs héritages. 

L'inspecteur dioisiounaire , 

Ds ~Ioon. 
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1lunnt-projet bu rlJentin be fer bu iutembourg. 

UÉTAILS ESTlfü\'fIFS DES DÉPENSES DU PUEHIER ÉTAilLISSEHEN'f. 

ANNEXES N°• IJl A XX DE L'EXPOSÊ DES MOTIFS. 

N° III. 

SECTION D'YVOIR A CINEY. 

NATURE DE LA DÉPENSE. QUANTITÉS. 
PRIX 

DE L't:1<1Tt. 
SOMMES. 

CHAPITRE PREMIER. 

Acqtûsition de terrains. 

Jardins, 

Prairies et vergers. • • . . . . . • . . ••• 1 -43 71 154 

Terres labourables de r= classe. 
Id. 

Id. 

2• id. 

Bois particuliers • 

Acquisition de parcelles non susceptibles d'ex 
ploitation , morcellement, engrais, récol- 
tes, 1 / 1 0 • • • • • • • • • • • • • • • 

Indemnités pour démolition de maisons, murs 
de j11rdins, suppression de haies, etc .••• 

11. a. c-. 

9 72 90 

29 10 48 

3 90 86 

63 16 

19 15 67 

Boîsdomaniauxoucommunaux(pourmémoirc). 1 1 14 10 

Pâture, sart, terres en friche .•••.... 1 '2 -4'2 85 

f•. 

11>,000 

10,000 

4,000 

ô,000 

2,000 

1,000 

n 

~00 

,. 

fr. 

145,935 00 

437,154 00 

116,419 20 

11,719 80 

1,263 20 

19,156 70 

n 

485 70 

732, lô3 oo 

n,213 36 

'20,000 00 

A reporter • . . • • • 1 • . , , • • . 1 • . • • • • • 1 825, 7 -46 9B 

10 
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NATUHE UE LA DÉPENS(~. 
PRIX 

DF. 1.'U~!l't, 

l 
1 

SOMMES 

Hcpol't 

Fr·ais d'expertise ut d'c:q1rop1·inlion, 1/40 

Total. 

CHAPITRE Il. 

Terrasse nunus, 

fouille, rcg.ilagc et damage : 

Terre ordinaire 

Terre rocailleuse ou imprégnée d'eau. terre 
mêlée de racines 

Schiste tcudre , terre rocailleuse imprégut•t• 
d'eau 

Schiste de dureté moyenne , grés schisteux , 
calcaire, ou g1·ès désagrégé 

Schiste dur, calcaire, 01.1- grès de dureté 
moyenne • 

Grès ou calcaire compacte . 

'243,88:2 

160 ,;~19 

161 , ;331 

201,988 

353,761 

,, 

'.20, 633 !Hl 

8 Hî, 980 (Il, 

r, 
,. 21> 60,970 !Sil 

n ~~!) 5G, ll l U;i 

Il 50 1'26,0GI :w 

» 75 12 l, 035 7/S 

1 10 '222, 186 HU 

2 00 707,5'22 ou 

Tmnsports: 

A la brouette, à I relais. 6,970 ,, lO 697 00 

ld. à 2 id. .43,824 ,. 20 8,764 80 

Id. à i id. 86,449 Il 30 2!5,934 70 

Id. à 4 id. 259,766 " 40 ioa. uoB 1.0 

Id. à o id. 38~,786 • !50 191,893 00 

Id. à 6 id. 2~i,005 Il 60 t3i,soi oo 

Id. à 7 id. 88,o:23 " 70 61,966 10 

Id. ù 8 id. lfü,685 "80 44,5-48 00 

id . à 9 id. 1,4\10 » 90 1,3-41 00 

. \u. tombereau, à /100 mètres 2,961 • 60 I, 776 60 

-\u waggon. ù 300 mètres .... 51,816 n 4!J 2-0,317 '20 

Id. 500 id. . .... o0,S27 " 5!S 27,079 8:i 

Id. 600 id. l l0,012 "60 66,007 20 

Id. 700 id. 18,840 Il 65 10,9'46 00 

Total .• .• . . ' . •. ..... 1,996,469 015 



( 39 ) 

NATURE DE LA DÉPENSE. QUAN'l'l'l'É.S, 
Pl\lX 

DE L'U,<!TÉ, 
SOMMES. 

CHAPITRE Ill. 

Ouvraqes <l'art. 

Travaux pour galeries souterraines : 

Déblai de mine. . . . . . . . . • 

iUaço11nerie en briques pour voûtes. 

Maçonnerie en moellons bruts et essernillés 
pour piédroits . . . , . 

~façonuerie de contre-pose en moellons et bri 
ques, pour fondations et remplissage. 

,\lnçomierie en moellons bruts, pour les têtes 
des galeries . . . • . . . . . . . • . , 

Maçonnerie en moellons essemillés, pour id. 

Id. 

fd. 

en pierre de taille, pour id .. 

en briques, pour id .. 

Perrés maçonnés au pourtour des tètes . 

Travaux pour ouuages d'art ordinaires : 

Buses en bois 

1nl. 

S2,256.00 

3,571.'20 

1 ,958.-40 

:2, !.53-4 .-40 

826.20 

199.80 

175.40 

37 .68 

320.00 

111.00 

Maçonnerie en moellons bruts 1 '28,07i.oo 

Id. 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

essemillés . 

piqués 

en pierre de taille 

Charpente en chêne 

Chape pour voûtes • 

Fer forgé. 

Plomb. 

Perrés en pierres sèches . 

Gazonnage à queue, de Qm,io d'épaisseur 
moyenne ••••••..•••••••.• 

A reporter . 

4,609.00 

1,165.00 

59i.oo 

45.00 

136.00 
ktl 

2.729 

8!50 
-c,l, 

4,000.00 

m'. 
2,015.00 

Ir, r.. 
9 00 290,304 ou 

2ü 00 89,'280 uo 

15 00 '29,376 00 

7 00 17,7-40 80 

7 00 o, 78i /10 
1:2 00 '.2,397 60 

60 00 10,15'24 00 

rs 00 n6o 20 

6 00 1,9:20 00 
-- 
-447,891 00 

5 00 

ï 00 

·~ 00 

l55o oo 

21> 00 

60 00 

120 00 

20 00 

1 00 

" 70 

4 00 

l 50 

H>6,oll 00 

oo.308 oo 

'29, 125 00 

30,080 00 

5,400 00 

2,720 00 

2,729 00 

595 00 

16,200 00 

3-47,7-4!5 M 
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NATURE DE LA DÉPENSE. QUANTITÉS. Pl\lX l SOMMES. 
DE L'V!lil'f~. 

Report .••. 

1 / 1 (J 1iom· épuisements, cintres et faux frais, 

Total pout• ouvrages d'art ordinaires, 

Total pour galcl'ies souterraines . 

Total. 

CHAPITRE IV. 

Perrês de s011tlmement. 

Perrés en pierres sèches, au pied des talus des 
déblais et à celui des talus des remblais 
longeant des cours <l'eau ••.•.•••• 

CHAPITRE V. 

Railroay. 

Voie ferrée de la ligne proprement dite • • 

Voies accessoires de la station d'Yvoir, . 

Id. id. de Ciney. . • . . 

Total •.•.•.• 

fr. 

"' 1 ' • • • • 1 347,740 so 
n 1 n 1 i\4, 77ft 5lS 

~ 1 • 1 38~,!t20 05 

)1 1 • 1 447,891 00 

A reporter •••.•• 

m.l. 
li,00O 

~O,800 

1,000 

1,000 

22,800 

r,. 
4 00 

37 40 

CHAPITRE VI. 

Dép871dances d11 rail-way. ..~_ 
Pavage à neuf • • • • • • • • • • • • • • • • IUO 1 -4 00 

Empierrements aux abords des chemins ••• 6,6li0 1 00 

Traverses de 4 portées • • . • • • • .. 8 50 00 

Id. 0 id. . . . . . 6 60 00 

Id. 6 id. . . . .. . . . ... - . . 4 715 00 

Id. 8 id. . . . .. . .... - . . . l 200 00 

Barrières simples. • • • • • • • • ... 9 100 00 

Id.. doubles •• . . .. . ' . . . 11 200 00 

Poteaux de défense . . . . . . . . . ~7 40 00 

8W,Hl 01> 

~0,000 00 

8!52,720 00 

3,360 00 

0,650 00 

400 00 

360 00 

300 00 

200 00 

900 00 

~,200 00 

1,080 00 

15,450 00 
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NATlllŒ DE LA DÉPENSE. QUAwr1·rÉs. 
mux 

DE L'UNITt. 
SOMMES. 

Report. 

I'oteaux avec Ianternc 

Loges de a:u·de, en mn1JOilllc1·ie. 

Guérites id., en huis . 

Bornes kilométriques. • • 

Contrefossés au sommet iles talus des déblais et 
au pied des talus des ruiublui s , avec bourre 
lets et haies vives • • • • . • . .••..• 

Total • • . • • • • • 

CHAPITRE Vil. 

Stations. 

Station d'Yvoir : 

Bureau de recettes, avec magasin 

Ameublement •••••.••• 

• • 1 • • • • • • • 1 • • • 

Hemise 11our- 10 locomotives, avec atelier de 
grancles réparntions • • • • • . • . • • • 

Bâtiment à eau. et à coke. avec puisard, réser 
voir, ponqics ot mécanisme • • • . • • ••. 

Hangar pour abriter les voitures , atelier de 
peinturnge. • • • • • • • • • • . • • • • • 

Grues hydrauliques avec tuyaux do communi- 
cation • . . . . • . • . • • • . • • • • •• 

Plates-formes, dont 1 pour locomotives •••• 

Excentriqucs . . • • • • • • • • • • • • • • • 

Clôtures en bois, avec portes de service • 

Empierrement <lu chemin et de la place de 
stationnement • . ••••• - • • . • • • • 

Larr+nes, réverbères, civières, menu matériel. 

Station de Ciney : 

Bureau ùc recettes, avec magasin. 

Ameublement . • • • • • • . • • 

.~ reporter .••••• 

12 

li 

10 

20,300 

fr. 

20 00 

1,000 00 

100 00 

ü 00 

1 20 

n )1 

" u 

" " 

" li 

" B 

~ ~.!iOO 00 ., 
G 1 '.2,500 00 

10 1 500 00 
'" 700 -4 00 

" " 
B B 

,, ,. 
ft )) 

• • • • • • • 1 • • • • • • • 

r,. 
Uî,-450 00 

'2-40 00 

8,000 00 

1,000 00 

210 00 

24,0üO 00 

50,760 CO 

10,000 00 

1,000 00 

80,000 00 

10,000 00 

50,000 00 

7,500 00 

H>,000 00 

5,000 00 

'.2,800 uo 

3,000 1)0 

'2,200 uo 

186,500 00 

lo,000 00 

1,500 00 

'203,000 00 

11 
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NATUHE DE LA DÉPENSE. QUAN'l'll'l.S 1
--- 

I'l\l'( 

lHLllMlb. 

Hcport .•...•• 

B:,timcnt à eau et ù col,o , avec puits, Lou 
veaux, pompes, réservoir et méc.uusmo. • • 

Grue» hydrauliques, avec tuyaux de conuuuni- 
cation . • . .. • . . . . . .........• 

Pout-à- bascule . • • • • . • • • 

Grande rampe pom· le chargement des chevaux 
el bestiaux • • • . • • • . . . . . • 

Platcs-forruos •••• 

Excentriques .• 

Cloturo en bois, avec portes de service 

Empierrement de 1a rue et <le fa place de sta- 
nonnoment . • • . • • • • • • • • . . • • 

Latrines, réverbères, civières, menu matériel. 

Total ...•••.• 

1, 

• • 1 20~,000 00 

1 Il 12,000 00 

f, 

2 1 '2,!500 a,ooo oo 
1 1 3,000 3,000 00 

li 1 D 1,oOO 00 

2 1 '2,500 5,000 00 

6 

1 

500 3,000 00 
m 

4 2,800 00 700 

m' 
&,000 1 1 1 i,ooo oo 

" 1 )1 1 i,200 00 

•• • " • • • 1 • • • • • • • 241,l:iOO 00 

RÉCAP1TULATION. 

Chapitre 1er __ Acquisition de terrains ••••••• 

Id. 11. - Terrassements • . . . . . 
Id. III. - Ouvrages d'art. . . . . . 
Id. IV. - Perrés de soutènement • • • • • • • . . . . 
Id. V. - Bnilway •••.••••.•• . . . . 
Jd. VI. - Dépendances du railway •• . . . . . . 
Id. VII. - Stations • • • • • . • • • • . . . . . . 

841i,080 64 

1,996,469 os 
830,411 05 

20,000 00 

8ti'2,7'.20 00 

50,760 00 

2-41.500 00 

Total pour la section d'Yvoir ù Ciney .•••• , •• 14,837 ,8-40 711 

liait et dressé par l'inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, chargé 
des études. 

Bruxelles, le 8 février 1846. 
DE MOOR. 



( 43 ) 

SECTION DE CINEY A llOCHEFORT, PAR HAVERSIN. 

N.\ TURE DE l,A DÉPENSE. 1 ,.,, l'RIX 

ne 1:u,1·1 É, 
sosnres. 

CHAPITRE PREMIER. 

Acq11isilio1, do terrains. 

Jardins. 

Prairies et vergers. • , . . , 

Terres labourables de l '0 classe. . • • • 

Id. 

Id. 

de '2.0 

de ô0 

id. 

id. . . . . . . . 
Bois particuliers .. • .. 

Id. domaniaux ou communaux (p' mémoire). 

Pâtures, sarts, terres en friche • • • • . • . 

Acquisition de parcelles non susceptibles d'ex 
ploitation, engrais, récoltes, 1 / 1 0• • • • • • 

Frais d'expertise et d'expropriation, 4 /4 0 
Total ••• 

CHAPITRE II. 

Terrassements. 

Fouille, régalage et damage : 

Terre ordinaire. • • • • • • • • • 

Terre rocailleuse ou imprégnée d'eau, terre 
mêlées de racines • • • • . • • • • • 

Schiste tendre, terre rocailleuse, imprégnée 
d'eau ..... • • • • • • • • • • • • • • • 

Schiste de dureté moyenne, grès schisteux , 
calcaire • . • • . . . . • . . . • . , . 

Schiste dur, calcaire ou grès de dureté moyenne 

Calcaire ou grGs compacte. 

A reporter. 

h , "· fr, 

93 17 15,000 

20 üÔ 31 10,000 

7 4!.i 37 4,000 

7 78 2~ 2,oOO 

lO !SO 7n l,ô0O 

30 a9 7.3 l ,a0O 

u 22 08 n 

li 65 34 200 

" 

" 

(,, 

13,97/S aO 

203,631 00 

29,814 80 

19,406 2.lS 

15,896 2n 

4l>,ü9o 95 

1,130 68 

329,451 4;~ 

32,945 14 

a.oss 91 
371,406 48 

anl, 

29,61511 " 25 7,41& 25 

139,169 n g5 48,709 rs 

600,3911 ,, oO MO, 196 50 

161,lS00 n 7!> 1:21, 170 00 

113,oOO 1 10 124,81'0 00 

7,-'•70 ~ 00 14,9!•0 GO 

..... 017,:!78 90 



( 44 ) 
!.- 

,_ ~ 

ÎQ"'"'"""' N,\.TUIŒ DE LA D.ÉPENSE. 
i-nrx 

SQ)IMES. 
Dt: L't:?\l'fl. 

fr. 

. . . . . . . . ...... 617,278 !){) 

,u,. fr. 

6,411 " 10 641 10 

22,n2 Il 20 4,ll46 40 

41,31G n go l~,BSM 80 

136,G22 Il 40 lî4,648 80 

29,811 Il lîO 14,905 50 

es.srs Il 60 lîl,909 00 

2'.2,'267 "70 15,586 90 

~93,601 " 80 234,880 80 

17,951 11 uo 16,155 90 

,,, .... , __ 
1 00 55,377 00 UD,oil 

4,241 Il 90 3,816 90 

7,577 n 40 3,409 65 

GO, !lm ,. 50 30,4!>6 ~o 
l~~.5;18 ,. !HS 67,94ii 90 

68,581 "60 41,148 60 

so.sao " 6li rn,&44 5o 

J,226 "70 2 ,'258 20 

5l,lH2 11 90 46,iGo 80 

....... . . . . . . . 1,287 ,066 15 

u1l. 

o,-43'.2.oo 0 00 48,888 00 

611.10 25 00 rn,2n so 

i-:l.9.80 15 00 4,947 00 

426.80 7 00 '.'l.987 60 

. . . .. . . . ....... 72, 100 10 

D 

l 
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NATUHE DE LA DÉPENSE. QUAN'l'l'l'ÉS. 
rrux 

Dl!: L'UNl'l"Ê, 
SO~BIES. 

Report .••...•• 

1'laçonucric en moellons bruts pour les têtes • 

Id. 

l<l. 

lcl. 

en moellons essem illés pour id. 

en pierre de taille 1iom· id .•• 

en briques pour id .•••.••• 

Perrés maçonnés au pourtour des têtes ••• 

Travaux: pour ou Hases d'art ordinaires 

Buses en bois .• , • • • . .• 

Naçonneries en moellons bruts .••• 

Id. 

Id. 

Id. 

iJ. essemillés • , • • • 

id. piqués •• 

en pierres de taille, . , , . • . • 

Chape pour voûte, • 

Charpente en chêne. 

Fer forgé. 

Plomb ..• 

Perrés en pierres sèches • • • 

Gazonnage à queue, de O, io d 'épa iss, moyenne. 

1 / 1 0 pour cintres, épuisements et faux frais •• 

Total pour ouvrages d'art ordinaires ••• 

Total pour galeries souterraines • • • • • 

Total. •• 

CHAPITRE IV. 

Perrês de soutènement: 

Ferrés en pierres sèches, au pied. des talus de 
déblai et à celui des talus de remblai longeant 
Ies cours d'eau, • • • • . • • • • . . • •• 

• • • ~ 1 • • • • • • 

200.1>5 

40.05 

4i .05 

D.4'2 

80.00 

lll, 

.400 .oo 
m3. 

8,228 .. rn 
1 ,920.2.8 

2lJ5.66 

227.90 

n.44 

90.98 
kil. 

4,588.00 

70.00 
ml 

1 ,/il0.08 
m' 

1,235.00 

" 

• • • • • O 1 • • 

. . . . . . . 

ni3. 

6,000,00 

fr. 
7 00 

12 00 

100 00 

1IS 00 

6 00 

o 00 
7 00 

12 00 

21> oo 
100 00 

25 00 

120 00 

1 00 

,, 70 

4 00 

I 50 

. . . . . . . 

4 00 

fr. 

7'.2,100 10 

1,44/i 8H 

.4 .ass ou 

480 00 

79, lol ül, 

2,000 00 

57 ,59!) 15 

23,043 36 

6,391 ISO 

22,790 00 

1,830 00 

10,917 60 

4,1588 00 

49 00 

1,040 00 

1,81>'2 !50 

137,107 11 

13, 7IO 71 

lo0,817 82 

79,151 65 

'220,969 47 

24,000 00 

1 '2 



( ,1(; ) 

NATUHE DE L\ DÉPENSE. QUANT(Tt(S. 
l'I\IX 

Dl- [ l'Nl I b. 
s0,1,11:s 

CIIAPITHE V. 

Raihotu], 

1 
"' Voie ferrée de la lieue proprement diw . 28,700 

\'01Ps accessoire, de la station d',\yc . ' 1 l ,~00 

Id. id. de Rochefort . • 1 1,200 
--- fr. fr 

Total. • . . . .. 
. 1 

31,000 ô7 40 I,16~,140 00 

- 
CHAPITRE VI. 

Dépendanoe« dit rat"lway. 
m' 

Puvagc t\ neuf ..•...• 1,490 

1 

4 00 

1 

0,000 oo 
m• 

Empierrement de chemins • 21 ,li0O l 00 2l ,1l00 00 

Traverses de /1 portées. • 1 7 1 50 00 1 a50 oo 
Id. de ,p id. '.20 60 00 l ,200 00 

ltl. de 6 id. 4 7a oo ôOO 00 

l<l. de 8 id. l 200 00 200 00 

Id. de 10 id. l 400 00 400 00 

larrièrcs simples .••. 19 100 00 1,900 00 

Id. doubles .• 12 200 00 2,400 00 

'oteaux de défense. • • . . .. ô6 40 00 1,440 00 

lei. a,·cc lanterne . 6 20 00 l~O 00 

Loges do garde, en maçonnerie. 12 1,000 00 12,000 00 

Guérites de garde, en bois. 26 

1 

100 00 1 2,600 00 

Bornes kilométriques. • . . . . . lJ7 5 00 1 '285 0() 

Contrefossés au sommet <les talus de déblai et 
au pied des talus de remblai, avec bourrelets 
et haies Yi ves. • • • • • • • • . . . . . . . 28,700 l 20 ~4,440 00 

Total. es.ess ou 

CHAPITRE VII. 

Holte« et stations, 

Station d'Aye : 

Bâtiment des recettes, avec magasin 

,\ reporter , 
" 15,000 00 

15,000 00 



( /47 ) 

NATURE DE LA DÉPENSE. QU AN'i'l'J'èS. 
l'lllX 

SOMMES. 

B.eport. 

Ameublement. . 

Ilemise pour 6 loconwtivcs, avec atelier do 
petites réparations, . • • . • . • . • 

Uu hangar attenant aux. hàtimcuts ù eau et it 
coke, avec puits, réservoir, mécanisme • 

Grues hydrnuliqucs, avec tuyaux do connnu- 
nication . . • . . . . .. . • . .. • . • . . 

Plates-formes. 

Excentriques . 

Pont-à-bascule •• 

Clôture en bois, avec portes de service 

Empierrement de la rue et de la place de sta- 
tionuement ..•....•.•.••• 

Latrines, réverbères, civières, menu matériel. 

Station de Rochefort : 

Un bureau do recettes avec magasin .. 

Ameu.blowcnt. • • • . . • • • . • • • • 

Un bâtiment à eau et à coke avec puits, réser 
voir, pompe et mécanisme •••••••• 

Grues hydrauliques , avec tuyaux de commu- 
nication ••.•.•.•••..••.•.• 

Pont-il-bascule • • • 

Rampe pour le chargement et le déchargement 
de bestiaux. • . . . • • . • . . . . • • 

Plates-formes. 

Excentriques. • . • 

Clôture en bois, avec portes de service. • • • 

Empierrement de la rue et de la place de sta- 
tionnement. • • • . • • • • . • . • • . • • 

Latrines, réverbères, civières, menu matériel. 

Total. 

• • • • 1 " • i • • 

li 

li 

" 
Il 

" 

• 

6 

7 

800 

,n-i. 
.\,000 

fr, ,, 

Il 

l) 

2,oOO 00 

2,oOO 00 

500 00 

Il 

4 00 

1 00 

s.son 00 

" 
1 

Il 

2 ~,oOO 00 

6 1 500 00 
m. 

1 700 4 00 

m• 
0,000 l l 00 

,. " 

fr. 
lo,000 00 

l,llOO 00 

40,000 00 

20,000 00 

7,oOO 00 

15,000 00 

3,lSOO 00 

a,ooo oo 
3,'200 00 

4,000 00 

ü,MO 00 

118,000 oo 
Hî,000 00 

1,500 00 

10,000 00 

5,000 00 

3,000 00 

1,000 00 

ü,000 00 

&,000 00 

2,800 00 

6,000 00 

2,700 00 

173,000 00 



( 48 ) 

RÉCAPITULATION. 

f, 

Chapitre 1°'. - Acquisition dos terrains .• 

hl. II. ,_ Terrassements • 

Id, III. - Ouvrages d'art. 

Id, IV. - Ferrés en pierres sèches. 

Id, V. - Ilailway .••••.•.• 

Id, YI. - Dépendances du rnilway .• 

Id. VII. - Stations. • ••••••••• 

ô71,-4M -48 

l ,'287 ,006 15 

229,969 47 

24,000 00 

l , 163, 140 00 

80,0915 00 

17ô,000 00 

Total général pour la station de Ciney à Rochefort, par Harversin, 13,333,727 10 

Fait et dressé par l'inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, chargé 
des études. 

Bruxelles, le 8 février 184(>. 

DE l\lOOR. 



SECTION DE CINEY A ROCHEFORT, PAR FOnz1iE. 

N:\TUBE lH: U ofrMSE. 

----------------·---------..--:---------11 . 
CHA 11IT1\E l'lŒi\llEH. 

»Lcqwisition. ile terrains • 

Jardins. 

Prniries et ,·erffCl'S • 

4 • • ,.. a, • a ft 

'ferres labourables de l "' dusse. 

Id. de 2° id. 

id. de i0 id. 

llois particuliers de mauvaise qualité • • • • • 

Id. domaniaux ou oonununnuxtpourmémoire) 

Pâtures, sarts, terres en friche. • • . .••• 

\cquisition de parcelles non susceptibles d'ex 
ploitation , morcellement, c11grais et ré 
coltes, 1 / 1 0 • • • • • • • • • • • • • • 

frais d'expertises et rl'oxpropi-intion , 1 / 40• 

Total. ••• 

CHAPlTRE li. 

Terrassements. 

Fouille, régalage et damage : 

Terre ordinaire. . . . . . . . .•. 

'J'erre rocailleuse ou imprégnée d'eau , terre 
mêlée de racines. • . • •.. 

Schiste tendre , terre rocailleuse imprégnée 
d'eau. . . . . . .. - - - 

Schiste de dureté moyenne, grès schisteux, 
calcaire ou grès désagrégé , • • • • 

Schiste dur, calcaire ou 1p·èsdc dureté moyenne 

Calcaire ou grès compacte • . . • • 

A reporter , 

rmx 

,. 1 •. fr. 

1 Ol G2 15,000 

19 9!;, 28 10,000 

6 80 75 .-4,000 

I' iB 86 ~.üOO ;:, 

6 94 19 1,500 

10 31 7!5 1,000 

9 (i(l 17 " 

14 18 14 200 

" 
• • • •• •• • • 1 • • 

" 

" 

ml 

3, '291 1 " ~:5 

~m,675 1 qv 
" v.:> 

-441 ,909 1 » 50 

181,6ï8 1 ,. 7!S 

172,600 1 1 10 

7,470 1 2 00 

SOMHL·:s. 

f,. 

l!i,24:.l 00 

1!)9,ü'2U 00 

'27,230 00 

13,!~71 so 
10,-412 Uü 

10,Zl7 !JO 

li 

2,836 28 - 
210, o:rn 1 ;: 

27,903 !:ll - 
J0B,~4~ 04 

7,6n 57 

~14,616 61 

ff22 75 

220,954 so 

IM,'258 üO 

189,860 00 

14,940 00 

13 



·- IO _,- - - 

NATURE DE LA DfPENSE. ···:T QU Al\"fl'J'{;s . SO~DIES 
t», J. l'~1 lk.. 

. ... . . \- .... 
r, 

lleport. ....... 575,322 00 

Transports : 
m' " 

1 hroucttc, ù l relais . • . . . . . . . . • 4, l28 " l 0 ld:2 80 

Id. à '2 id. . . . . . . . . . . . rn, 491 ,, 20 3,098 '.20 

. d. à 3 id. .• ........... 7, l32 ,, 30 '2, 1;~9 BO 

Id. ù l; id. . ............. 39, 160 "40 rn ,061, oo 

Id. ù 5 id. . . . . . . .. . .. . . ül,523 " 50 '.25, 7 e l so 

l<l, ù 0 id. . . . . . . . . . . . 117,834 Il GO 28,700 !10 

fd. à 7 id. . . . . . . . . . . . 119,992 li ïO 83,994 !,O 

Id. ù 8 id. . . . . . . . . . . .. 12,l/40 ,. 80 9,9:52 00 

Id. ù 9 id. . . . . . . . •. . . . 3,927 li 90 3,1'iU JO 

Id. à 10 id. . . . . . . ~ . . . .. 20B,i~1 1 00 2:58,3:.17 00 

umbereau, ù ;wo mètre, ........ 3,100 li 50 l ,!.S!SO 00 

Id. à (l00 id. . . . •. . . .. . 4,975 li 80 3,980 00 

Id. à 700 id. ....... - . 4,241 li 00 ~ ,81G 90 

waggon, à 400 ül. .......... 34,090 li 50 17,045 00 

Id. à 500 ül. .............. ü8, 7lS8 n 55 J2,316 HO 

Jd. ù 600 id. . .. . . . . .. 56,912 li 60 ~4,1!.7 ~o 

Id. à 700 id. . . . . . .. .. 2lî,OOO " Glî 16,'250 00 

Id. ù. 800 id. ............ i'.2, 104 " îO 22,472 80 

Id. à 1,200 id. . . . . . . ~ . 62,o;i9 "85 /S3, 175 15 

Total •...•.... ... ' ... . ...... l, HH ,GïO rs 

CHAPITRE Ill. 

Ouvrages d'art. 

Travaux pour galeries souterraines: 
m3 

1lai de mine pour puits . . . • . . ..•• '.2,772.00 18 00 49,896 00 

d. pour galeries souterraines .•.•..• 142,908.00 9 00 1,286,712 00 

;:onneric en briques pour puits. • . ..•. 1,346.40 ô':l 00 43,084 80 

id. pour galeries ..••• 16,08:UJO 25 00 402,097 oO 

A reporter . • . . . • 
1 
. . . . . . . . . . ' . . . 1,781,790 so 



( :, 1 ) 

N.\TüllE l>E LA DÉPENSE. (.! li AN')' !'l'l~S. 
PI\IX 

lloport , . • • • • . . 1 • • • 

:\lacouncric en moellons Lruts et csseiuillés, 
· pour pit'<lroits .• 

Id. <le coutre pose en moellons et bri- 
ques pour fondations et remplis 
sa:;c, pour les pt1i!s . . . .. 

Id. id. }!OUI' les (plorics. • 

Id. eu moellons bruts pour les tètes 
des u-aleries 

Id. en moellons essémillés pour id, 

Id. 

Id. 

en pierre de taille pour 

en briques ponr 

'e1Tés maçonnés au pourtour des tètes 

Colliers pour dix puits (pose comprise) 

'I'rnvau x pom· ouvrages d'art ordinaires : 

Buses en bois •.•..••...•.••..• 

J(açouncrie en moellons bruts pour fondations 
et contrepose . . . . • • • • • 

u, 
Id. 

Id. - 

Plomb •• 

en moellons essemillés • 

id, piqués •• 

en pierres de taille 

Charpente en bois de chêne 

Chape pour voûtes . 

For forgé .••.••.• 

. . . . . ... 

id .• 

id. 

Perrés en pierres sèches 

Gazonnage à queue de o,io d'épaiss, moyenne. 

/ 1 0 pour épuisements, cintres te faux frais . 

Total pour ouvrages d'art ordinaires •• 

Total po11r galeries soutcrrn ines, 

mJ 

ll,6130.00 
fr. 

lü 00 

fr. 

1,701,790 :111 

m. 
360.0() lS 00 

ml. 

7,241.00 7 00 

1,l.>7!.LOO 1 12 00 

tl:2.00 M 00 

U58.00 100 00 

HLOO 120 00 
m:"t. 

56.00 25 00 
lit. 

2,71>8.00 l 00 

600.00 "70 
ml. 

l ,a65 .00 1 4 00 
m>, 

910 00 1 l 50 

130,203 ou 

702.20 0 00 7,128 00 

11,233.20 7 00 78,61\2 -'iO 

8:26.20 7 00 o, 783 !,O 

2!lfl.70 1'2 00 i,596 40 

26iL 10 100 00 26,iIO 00 

56.52 rn oo 847 80 

480.00 6 00 2,880 00 

li 1 1 10,000 00 - 
~,047,17l ?.U 

l ,800 00 

li0,687 00 

18,900 00 

9,360 00 

15,800 00 

1,920 00 

1,400 00 

2,758 00 

42.0 00 

6,260 00 

H 

110,670 00 

Il ,067 00 

121,737 00 

2,047, l 71 -30 

Total. ..•..... 1 .•...•. 1 ....••• 12, IGB,908 30 



( 52 ) 

NATUIŒ DE l.A D"Él'ENSE. QllAN'l'ITi'.;s. 
t-tux cl 

Dt l.1l'NJTi:. 
SOMMl:!>. 

CHAPITHE IV. 

Perrés de soutènemout, 

l'crrés, en pierres sèches, au pied des talus des 
déblais et ù celui <les talus des remblais lou 
{~Pant des cours d'eau ..••••..••• 

Total. .. 

CHAPITRE V. 

Railway. 

Yoic ferrée de la liGnc proprcmcut dite 

Voies ,,ccessoit·cs de la station de Rochefort. 

Total .. 

CIIAl'IH,E VI. 

Dr-petzdances du rail11Jay. 

'a, ai:;e à neul . . • . . . . • • . 

I::mpienemcnt des détournements de la route 
et aux abords des chemins •.•..•..• 

Traverses de 4 portées 

Id. <le 5 id. . . . 
Id. de 8 id. . . 

l<l. de 10 id. •• • • • •• 41 • 

Barrières simples. . 

Id. doubles •. .. . . . 
Poteaux de défense. . . . . 
Poteaux avec lanterne . . • • • • • 

Loges de garde, en maçonnerie 

Guérites de gm-cle, en Lois 

Bornes kilométriques ...• 

A reporter •..• 

m.t 

11,000 

,U, 

19,l\OO 

l, 200 

20,500 

r,, 
4 00 

t.7 40 

Ir. 
12,000 00 

l'.2,000 00 

766,700 00 

m>, 

780 4 00 i, 1'20 00 

m'I.. 
8,100 1 00 8, IOO 00 

10 ISO 00 500 00 

;, 60 00 MO 00 

2 ~00 00 400 00 

] 

1 

400 01) -400 00 

u 100 00 1,400 00 

/4 ~oo oo 
1 

800 00 

17 -40 00 680 00 

l~ 20 00 '2li0 00 

8 l ,000 00 .8 ,000 00 

18 t 100 00 1,800 00 

40 

t 
IS 00 200 00 

. . . . . •. ~ ~5 ,9110 00 



~-=..= 

NATURE DE LA DÉPENSE. (IU,\N'l'ITÙ. 
PRIX 

SOM:111::5. 

Heport . 

Coutrefossés au sommet des talus des déblais, 
r-t au pied des talus des remblais, avec huur 
relets et haies vives 

Total. 

CHAPITIŒ Vil. 

Station cUJ Rochefort: 

lurt'au tics recettes avec llHtffasins 

\mcublemcnt . 

Remise pour 6 locomotives avec atelier de pe 
tites réparations . . . . . • . • . 

Un hangar, attenant au bàtiment à eau et à 
coke avec puits, réservoir et mécanisme 

(;rues hydrauliques avec tuyaux de cornmuni- 
cation . • . . . . • • . . • . . . . 

Plates-formes , dont une pour locomotive 

Excentriques ..•....••.... 

Clôture eu bois. avec portes de service 

Pont-à-bascule . . . . . . . . • . • 

Hampe pour le chargement des chevaux et bes- 
tiaux . 

Empierrement <le la rue et de la place de sta 
tionnement • • . • . . . • . . • . . • • • 

Latrines, réverbères, échelles, civières et menu 
1natérîel . . . . . ....•....• 

Total. .....•.. 

19,JO0 l 20 

fr. 

• •. • • • 1 • • ~ •• • •• 

215,060 00 

23,100 00 

.49, 100 00 

1 " 1 15,000 00 

,, 1 1 1,500 00 

1 li 1 40,000 00 

" 1 " 1 20,000 00 

3 1 2,500 00 7,lSOO 00 

6 1 ~.500 00 15,000 00 

7 500 00 ;~.500 00 

'"'· 700 -4 00 2,800 00 

1 3,000 00 3,000 00 

1,000 ou 
rtal 

6,000 l 00 6,000 00 

" 5,100 00 

120,400 00 

14 



( ti4 ) 

ntCAPITULATION. 

l.11apitrc 1°'. - Acquisition de terruins , 

lei. ~. - Terrnsseurcnts . 

Ici. ., - Ouvrages d'art . .,. 

hl. 4. - l'errés de soutènement 

ld , ü. - Hailway ..• 

lei. 6. - Dépendances du railwuy 

hl. 7. - Stations 

1,. 

314,617 00 

1, rn 1. 010 oo 
·2, 168,008 00 

12,000 00 

7116, 700 00 

-49, JOO 00 

1'20, -400 ou 

Total général pour la section de Ciney à Rochefm·t, par Forzée. 14, G2t, 495 00 

Fait et dressé p,u· l'inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, chaq{t': 
des études. 

Hruxelles , le 8 février 1846. 

DE JIOOU. 



( ti5 ) 
N° VI. 

SECTION DE ROCHEFORT A GIUJPONT. 

NATURE DE L\ DfPEi'lSE. QU.\N'l'l'J'l-'S. 
l'l\lX 

SO~IMES 

CHAPITRE PREI\IIER. 

Acquisitions de terrains, 

1 

,. f, (, 

Jardins. . . . . . • . . . . . . . . l OB '.2ll 15,000 16,2119 uu 
Prairies et vergers. . • . • . . . . . 

1 13 
80 o·· 10,000 138,003 ou •• 

Terr-es labourables de l ,c classe. . • 10 '29 36 4,0()0 -41,17440 

Id. de '2.0 id. 1 " 52 ~·· '2' soo 8,818 n 0 '-~ 
Id. de ~e id. 1 88 84 ) J, 500 1,332 60 

Bois particuliers de mauvaise qualité . 415 ">" l ,000 452 50 .•.. a 

Pâtures, sarts, terres en friche . . . . :; 28 .,, :201} I ,O/î6 ü8 .,., 
- 

Acquisition de parcelles non susceptibles 207 ,07G 4:; 
d'exploitation , morcellement , engrais et 

1 
,_20,707 6i récoltes, 1 / 1 0 • • • • • • • • • • • • • • • 1 " u 

227, 78!f 07 

Frais d'expertise cl d'expropriation, 1 J.0 ••• 1 D 1 1 5,694 60 

Total. • • • . . . . . 

CH.\PlTRE 11. 

Terrassements. 

Fouille, régalage et damage : 

J'erre ordinaire . . . • • • • • 

l'erre rocailleuse ou imprégnée d'eau, terre 
ruèlée de racines. . . . • . . • • • . 

Schiste tendre, terre rocailleuse imprégnée 
d'eau . . • . . ..•.•.....• 

Schiste de dureté moyenne, grès schisteux, 
calcaire ou grè~ dé~agrégé . • . . . , . . • 

Schiste tlur, calcaire ou grès de dureté moyenne 

Grès ou calcaire compacte .•• 

rn3 

W,008 

51,791 

!56,P.00 

18,700 

13,000 

67,!580 

263,478 67 

A reporter •• 

f, 

n '25 

1 
7,502 00 

"~5 18, U6 85 

" 50 28,400 00 

"7il 14,0'.21> 00 

1 10 14,7.00 00 

'.2 00 Ibo, 160 00 

•. • - • • • 1 211 .sta as 



( 56 ) 

(_ 

N,\TUBE IJE LA. DÉl'E~SE. QUAN'l'l'd;s, 
l'I\IX 

SOM~lt.~ 
Dl- l 1V"ll'lf.. 

,, 
Hoport ........ . ........ . ...... ~ 1 ï , :îl :; B. î 

'l'ruusports : 
rnJ " 

l la brouette, ù 1 relais. , , . . . . . . , , ;~, oos " 10 300 !)O 

Ici. ù 2 id. ............ 1, 160 )) <20 2:12 00 

Id. . ., id . fü,824 Il 30 14,947 '21) a o . . ' ........ 
nt. ù 4 id. •• ' 1 ••••••• 42,048 " 40 16,8W 20 

Id. à 5 id. . .......... i7,HO " 50 18,570 ()() 

Id. ù 6 id. ........... 7 ,ô57 » GO 4,594 '20 

hl. ù 7 id. ........... 12,472 Il 70 a.no 4o 

Id. ù 8 id ............ 16,882 ,, 80 I 3, 51H> 60 

u tombereau, à 300 mètres ......... 2.,71'2 " 50 1,:150 00 

Id. à 400 id. . ........... 23,17-4 " GU rn,oo .• 40 

LI waggou. ù 600 id. . •. .• .. . .. . •. . 27,972 Il 60 te, 783 ·.20 

Ici. ù 800 id. ............. i ,27;) • 70 3,091 10 

ld. à 900 id. .............. 6,7M • 75 5,066 2:-; 

Total .. - ........ ••••••• ■ ......... 337 ,-H4 :w 

CHAPITRE Ill. 

Ouvrages d'art. 
nd 

açounerie en moellons bruts . . . . . . . . ~.759 7 00 40,i1;.1 00 

Ici. id. essémillés • . . . . . 925 12 00 Il, IO0 00 

Id. id. piqués ........ ii93 25 00 14,8215 00 

Id. en pierres de taille. . . . . . .. lïO 100 00 17,000 00 

1uq1entc en bois de chêne • . . . ..... 2.2 1:20 00 2,640 00 .,,, 
1.ipe pou!' voûtes ..••••••••..•• J-1 20 00 680 00 

1"1 
r forgé .............•... · . l ,99J l 00 1 ,99~ 00 

mub .•..•....•.•.......• ~JOU • 70 2.IO 00 
ml 

-rrès en pierres sèches . • . . . . . . . . . 1,200 -4 00 4.800 00 

1zonnagc à queue, de 0"',iO d'épaisseur 1:n~ 

rno~ rune .............•... 1,150 1 50 1,7:25 00 

,\ reporter . . . . . . / . ! 1 95,186 00 
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NATUBE DE LA DÉPENSE. 
l'I\lX 

QUAN'fl'l'BS. SOMMES. 
DE ~•U/'/!Tt. 

- 
fr. 

Report ....•... •. ~ . . . . " •••• t • «- Oo,286 00 

1 / 1" pour épuisements, cintres et faux frais .. • " ' 9, o~s eo 

Total. ........ ........ . . . . . . . 104,814- 60 

CHAPITRE IV. 

Perrée de soutènement, 

Perrès, en pierres sèches, au pied des talus des • ~ 
déblais et à celui des tains des remblais Ion- n~l fr 

geant des cours (l'eau . • . . . . . • . . . 3,000 1 4 00 n.ooo oo 

CHAPITBE V. 

Railway. 
,u. 

Voie ferrée de la ligne proprement dite ...• 1~1400 

Voies accessoires de la halte de Forrières ... 600 

Total .••...... 13,000 37 -40 48ô,'200 00 

CHAPITRE VI. 

Dépéndances dt& rail,oay. , .. , 
' 

Pavage à neuf ....••.•...•...• 800 4 00 3,~00 00 

Empierrement aux: abords des chemins et 
viaducs .•••••••••.••..••• J,400 1 00 1,400 00 

Traverses de 4- portées . . . • . . . . . •. !5 50 00 2ao oo 

Id. de o id. .. . . . . . . . •. •. . 11 60 00 660 00 

Id. de 8 id. . . . . •. . . . . . . 1 200 00 ~00 00 

Barrières simples. • . . . . . . . . . • • . . 12 100 00 1/200 00 

Id. doubles ••....•..••••• 6 200 00 l. 200 00 

Puteaux de défense. . . • . . . . . , • • • . 18 -40 00 720 00 

Id. avec lanterne • • • • • . • • • • • . 6 20 00 l~O 00 

Loges de garde, en maçonnerie. . . • . . • • 6 1,000 00 6,000 00 

Guérites de garde, en bois • • . • . . • . . • 18 100 00 1,800 00 

Bornes kilométriques. . . . , . . • . . • . . 1'2 o 00 60 00 

A reporter .••••• . ...... . . . . . . . 
15 



( ris ) 

1'1\l'i. 

Hcp01·t. 

Cuutrcfussés an souuuct de, t.ilus des 1lt(b[ai~ l't 
an pied des talus des remblais, avuc hou no 
lets et haies v i ves 

Tot(II. .• 

CllAPlTIŒ Vil. 

Halte de Forrière : 

Uu petit bureau avec ameublement . 

Excentriques . 

Punt-ù-bascule . 

Clôture L'I! bois .. 

Empierrement 

Latrines, civières, réverbères, menu matériel. 

Total. 

1 " 
2 1 aOO 00 

l i.ooo oo 
,,, 

400 4 00 
,u,i 

:2,000 1 00 

RÉCAPITULATlON. 

Chapitre 1°'. - Acquisitions des terrains . 

Id. Il. - Terrassements 

[ri. Ill. - Ouvrages d'art. 

lcl. IV. - Perrés de soutènement ........... 
lcl. V. - Railway ..•..... 

Id. Vl. - Dépendances du railway 

Id. Vil. - Halte <le Ferrière 

1 20 

Total général pour la section <le Rochefort .i Grupont 

lü ,810 l)(l 

14,BUU oo 

ol, ü!JU 00 

1.î,Oüu UU 

1,000 Ull 

3,000 ou 
1,GOO OU 

2,0UO UU 

l ,400 ou 

15,000 00 

233,47U 00 

104,Bla 00 

12,000 00 

4BG,'20U OU 

31 ,6HU OU 

15,000 00 

l ,2.20,!598 00 

Fait et dressé par l'inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, chargé 
des études. 

Bruxelles, le 8 février 1846. 

DE iUOOR. 
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N° Vll. 

SECTION HE GRUPONT AU SERPONT. 

NATURE DE U DÉPENSE. QU AN'l'l'rt:.S 
PJ\IX 

SOi\lMI,!> 

CHAPITRE PHEMIER. 

-1cqiûsition de terrains. 

Jardins 

Prairies et voq~crs . 

Terres labourables de :2• classe . 

Bois particuliers 

Bots domaniaux ou communaux (ponr mémoire) 

Pâtures, snrts, terres en friche . 

Acquisition de parcelles 11011 susceptibles d'ex 
ploitation, morcellement, engrais, récol 
tes, t / t o. 

Frais d'expertise et d'expropriation, t / ,, (l • 

C HA P I T R E Il. 

Terrassements. 

Ter re ordinaire 

Terre rocailleuse ou imprégnée d'eau, terre 
mêlée de racines . . . . . . . . . . 

Schiste tendre, terre rocailleuse imprégnée 
d'eau .• 

Schiste de dureté moyenne, grès schisteux, 
calcaire ou grès désagrégé . 

Schiste dur, calcaire ou grèsdcdurctémoyenne 

Ca Ica ire ou grès compacte 

A reporter. 

1, " 
1 14 70 Hi, 000 

63 45 20 7,000 

8 72 ., ~ 2,tîOO ,;)i) 

lf:î 07 3;1 1,500 

10 00 00 ,, 

14 80 87 200 

" 

Il 

Total , .. • .• 

fr. 

" 

Il 

180,526 I " 25 

312,910 1 Il 35 

388,56~ 1 " 50 

62,462 t Il 75 

192 , 050 1 l 10 

98,670 I 2 00 

1, 

17,205 00 

444,170 ;10 

'2l,808 75 

'2,~ , 117 !di 

" 

2,9tH 7!i 

" - 
510 ,26~ '24 

51,0.26 :12 

- 
561,289 5ü 

14,032 :2~ 

1>75,221 79 

45, 13 l lSU 

109,518 lSO 

194,'282 lSU 

46,846 ;su 

2 Il , '2lSt.i 00 

197,.340 00 

804,.37,l 00 
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NATURE DE LA DÉPENSE. 
PRIX: 

QUAN'l'l'!'ÉS. SOMMI,S. 
DE L'UNl'f~ 

fr. 
R.eport ........ . . •. .. .. .. .. •. ....... 8ü4,i74 00 

Transports : 
m3 r. 

A la brouette, à 1 relais • . . . . . . . . . . 600 ' n ro 60 00 

Id. à '2 id. ........... '27, 9tHi ' ,. '20 
' 

5,591 00 

Id. à i id. . . . . . . . . . . . 28,389 •• 30 . 8,516 70 

td. à 4 id. ........... '286,077 n 40 114,430 80 

Id. à 5 id. - .......... 437 1 168 D ISO 218,~84- 00 

td. à 6 id. . . . . . . . . . •. ~ 180,149 • 60 ( !08,081) -40 

Id. à 8 id. ... " ......... 16,709 u 80 13,367 20 

Id. à 9 id. ........... ~.~6 n 90 2.7 ,302 40 

Au tombereau, à 1,000 mètres •......• 31,602 1 '.:10 1 37,922 40 

Au waggon, à 300 mètres ••....•.•. 49,085 n 45 22,088 25 

Id. à 400 id. .......... 51,379- 1 a• ISO 25,689 oü 
0 

Id. à 500 id. .. . .. •. .. . . . . . 13,423 •• o5 7,382 85 

Id. à 600 id. ....... - ..... 30,421 Il 60 18,251 60 

Id. à l,'20O id. .. . . . . . . . . . 31,809 ,. 85 27,037 65 

Id. à 1,300 id. . . . . . . . . . .•. 20,000 • 875 17,oOO 00 

Total .••....• ... . .. . . . . . . •. . . .. 1,456,188 7li 

CHAPlTRE III. 

Ouvrages d'art. 
' 

Travaux pour galeries souterraines : 
,nl 

Déblai de mine pour puits • . • • • • • . • • l, 785.00 l8 00 i~. iso oo 
Id. polU' galerie • • • • • • • • • . • . • 88,648.00 9 00 ~ 797,832 00 

Haconneri,e en briques pour puits • . • • • • 867.00 3~ oO t ~8, l77 l:iO 

Id. id. pour galeries • • . . • 9,972.90 26 00 259,290 -40 

let en moellons bruts et essemillés 
pour piedroits . • • • • . . • • 5,ZmI .20 l6 00 86,099 '20 

Id. de: contrepose en moellons et bri- 
qucs pour fondations et remplis- 
sage, pour les puits • • • . • • 510.00 10 00 5,100 00 

A reporter .••••• •••••• ?' .. .•. . . . . . l,208,6i4 10 



( (if ) 

NA.TURE DE LA DÉPENSE. QUAN'l'l'l'RS. 
111\IX 

l'i:: J,'VNl'l'~, 

SOMMF.S. 

Boport . 

Mnçonncric en briques 11our galeries. 

ld. 

hl. 

lcl. 

Id. 

en moellons bruts, pom· tètes des 
galeries ...•......• 

en moellons cssemillés, y,our id .• 

en pierres de taille, pour id .• 

en briques, pom· id. 

Perrée maçonnés au pourtour des têtes •• 

Colliers pour 5 lJUÏts (pose comprise) • 

Travaux 11otir ouvrages d'art ordinaires: 

Buses en bois. • • • . . . . • 

l\Iaçonucrie en moellons bruts • 

fd. 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

csscmillés . 

piqués. 

en pierres de taille. • • • 

Chapes pour voûtes. 

fer forgé. 

Plomb. 

Perrés en pierres sèches 

Ga-ionnage à queue, de Om,30 d'épaiss, moy .• 

/10 pour épuisements, cintres et faux frais •• 

Total pour onnages d'art ordinaires. 

Id. pour galeries souterraines 

Total des ouvrages d'art 

CllAPlTRE IV. 

Ferrés de soutènement. 

Perrés en pierres sèches, m1 pied des talus des 
déblais et ù celui des talus des remblais lon 
geant les cours d'eau • • • • • • • • • • • 

1111 lr, 

6,065,'.20 8 00 

8.20.20 8 00 

!09 .80 14 00 

175 .40 l lO 00 

37.08 ie 00 
;:'20.00 7 00 

l) " 

m. 

72 1 5 00 
ml 

14,226 9 00 

2,:224 1/i 00 

715 32 00 

237 llO 00 
n,1: 

49 1 ;\O 00 
kil. 

500 

1 

1 00 

250 ,, 70 
ml 

:S,600 1 -4 00 
m> 

1,600 1 I liO 

l) 

1) 

.. ,, 
1',000 

n 

4 00 

r,. 
1,~08,0i\4 io 

55,721 00 

6,üOü 00 

2,797 20 

19, 29-1 ou 
002 88 

15,000 00 

1,300,889 ,;\(~ , _ 
360 00 

128,034 00 

31,136 00 

22,680 (.;Q 

26,070 00 

1,470 uo 
500 00 

175 ou 
2:2,400 00 

2,400 00 

235,420 00 

258,967 50 

l,Z300,899 1:8 

•••••• 1 1,559,866 88 

'20,000 00 

16 
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NATUHE DE LA DÉPENSE. QUA.N'l'l'l'ÉS. 
rmx 

SOMMES. 

CHA PIT HE V. 

Railway, 

Y oie ferrée tic la ligne proprement dite 

Y oies accessoires de fa station de Grupont, 

Id. de Poix .• 

Total. 

CIIAl'ITRE VI. 

Dépendances du raiiiotuj. 

Pavage en grès neuf . • . • 

Empierrement des chemins. 

Traverses de 4 portées 

Id. de 5 id. . 
Id. de 6 id. 

Id. de 8 id. 

Barrières simples. 

Id. doubles ••• 

Poteaux de défense. 

Id. avec lanterne • 

Loges de g,ude, en maçonnerie. 

Guérites de garde, en bois • 

Bornes kilométriques, • • 

Contrefossés au sommet des talus des déblais 
et au pied des talus des remblais, avec hour 
relets et haies vives •...•.••..• , 

Total 

CHAPITRE vm. 
Stations. 

Station de Grupont : 

Ln bureau d,1 recettes avec magasin 

Ameublement . . •• 

A reporter. 

m. 

'20,400 

000 

000 

22,200 
fr 

38 :50 
r,. 

8:5.'f, 700 co 

1n'4 

480 -4 00 l, 020 00 
m2 

1,800 1 00 l, 800 00 

6 50 00 300 00 

i 60 00 180 00 

1 7o oo 75 00 

'2 200 00 !;00 00 

!) 100 00 000 00 

z 200 00 600 00 

24 40 00 960 00 

8 20 00 160 00 

10 1,000 00 10,000 00 

12 

1 
100 00 1,200 00 

40 5 00 200 00 

"'· 
20,400 1 '.20 '24,480 00 

-- . . . . .. . . . . . . . ' .• 43, l7o 00 

Il 

,, 
10,000 00 

1,000 00 

11,000 00 



( ü5) 

l\ATVllE DE L,\ DÉPJ\NSE. QUAN'l'ITÉS. 
l'I\!X 

soxrass. 

Ileport . • . , , , , , 1 • , • • • • • 1 !• • • • • • • 
Vn bâtiment ù eau ot ù coke avec puits, réser- 

voir, pompe, et mécuniamo , . . . . • • . 1 • t n 

Grues_ hydrnuliquos avec tuyaux do comrnuni- 1 1 . r,. 
cauou • • . . • . . . . . . . . . . . . • . 2 2, 1$00 00 

)latos-forinos 

Excentriques ••••••• 

Pont-à-bascule .. 

Clôture en bois, avec portes de service .• 

Empierrement de la rue et de la place de sta- 
tionnement • • . • • • • • • • • • • • • • 

Réverbères, civières, échelles, menu matériel. 

Station Je Poix: 

Jâtiment de recettes avec magasin, petite pri- 
son et corps de garde • • • • • • 

Ameublement . • • . • • . ••••• 

Bâtiment à eau et à coke avec puisard, réser 
voir, pompes et mécanismes •••••••• 

Grues hydrauliques avec tuyaux de communi- 
cation • • , • , . . . , . • • • • • • • • • 

Plates-formes •• 

Excentriques. . ~ . • • . • . • • • . • 

Pont-à-bascule. • . 

Rampe pot1r chevaux et bestiaux: . 

Clôture en bois, avec portes de service • 

Empierrement de la rue et de la place de sta- 
tionnement • • • • • • . • • • • • • . • . 

Latrines, réverbères, civières, menu matériel. 

Total, •••••••• 

4 

ll) 

200 

0,000 

,, 

Il 

'.2 

4 

m• 

m. 
400 

m• 

2,1>00 00 

500 00 

» 

4 00 

I 00 

" 

n 

li 

li 

2,oOO 00 

2,500 00 

oOO 00 

3,000 00 

!t 

4 00 

4,000 I 1 00 

n 1 >t 

• • • • • 1) ,. 1 • • " •. • •• 

11,000 00 

10,000 00 

15,000 00 

5,000 00 

2,000 00 

3,000 00 

800 00 

5,000 00 

2,200 00 

4-4,000 00 

18,000 ou 
l, 800 00 

10,000 00 

5,000 00 

s.ooo oo 
'.2,000 00 

s.ooo oo 
1,000 00 

1,600 00 

4,000 00 

'.2,-400 00 

07,800 00 



( 64 ) 

RÉCAPITULATION. 

Chapitre Jor. - Acquisition de terrains. 

Id. 2. - Terrassements • 

fr, 

o?t>,222 oo 
1,4ü6, 189 00 

Id, i3. - Ouvrages d'art • • • • • • • • • l l ,IS!îlJ,8G7 00 
Id. .4. - Perrés de soutènement. . • • • 20,000 00 

Id. 15. - Ilailway • • • • • . . . • • • • 1 854, 700 00 

Tel. 6. - Dépendances du railway. . • • • 1 43,175 00 

Id. 7. - Stations .. , • , • . • • • 1 97,800 00 

Total général pour la section de Grupont au Serpent . • 1 4,606,903 00 

Fait et dressé par l'inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, chargé 
des études. 

Bruxelles, le 8 février 1846. 

DE MOOH. 



( (>lJ ) 

N° VOi. 

SECTION DU SERPONT AUX llULLES. 

NATUIŒ DE L,\ DÉPENSE. 
rurx 

DJ-. t.'1..'Nl!'(, 

${DIMES. 

CHAPITRE PREl\llER. 

Acquisition de terrains, 

Jardins 

Terres labourables de '2° classe . 

Terres ù essarter . 

Enclos . 

Prés et pâtures. 

Bois particuliers 

Indemnités pour démolition de maisons, murs 
de clôture, suppression de haies .• 

Acquisition de parcelles non susceptibles d'ex 
ploitation, morcellement , engrais . récol 
tes, 1 / i o . • • • • . . . . . . . . ..• 

Frnis d'expertise et d'expropriation, 1 /,, 0 

Total. . . . . 

CHAPITRE li. 

Terrassements, 

Fouille, rés·alage, damage: 

Terre ordinaire. . 

Terre rocailleuse ou imprégnée d'eau , terre 
mêlée de racines . 

Schiste tendre . 

Schiste de dureté moyenne . 

Schiste dur, grès de dureté moyenne . 

l,rès compacte . . 

li J. C 

l 00 00 

14 00 00 

rn so 00 

n 00 00 

73 00 00 

21 00 00 

;ui,GG7 

lo4,495 

128,725 

82,280 

10,000 

fr. 

12,000 

'.2,üOO 

1,000 

6,000 

4,000 

1 , !iOO 

li I Il 

Il 25 

" 35 

Il 50 

" 75 

1 10 

'2 00 

A reporter . . . . . . , . • . • . • • , • 

"· 
12,000 00 

35,ooo on 
13,500 ou 
30,000 00 

!92,000 ou 
31,500 00 

10,000 00 
--------- 

424,000 00 

42,400 00 

466,400 011 

11,660 00 

478,060 00 

85,916 7/î 

117,441 80 

77,247 50 

96,Mi 7a 

90,li08 00 

20,000 00 

487,6157 80 

11 



( oe ) 

NATURE DE LA DfPENSE. 
l'I\IX 

DE L't'NlT> .. 
SO~lMf.S. 

,, 
Bcporl . . . . • • . . 1 . . . . . 1 .• • •. 1 487,657 80 

Transports ; 
ru• "· 

A la brouette, ù 2 relais -42, 117 Il 20 a,.r2:1 .w 

l<l. à ., id. ;HJ,-4U4 ,. io 94, 0-45 '2ll il 

[cl. à 4 id. 1oi,902 ,, -40 77,596 80 

hl. l, !5 id. 20,778 •• !:i() IO,ô89 00 

lei. ,\ 6 id. 198,058 Il 00 118,834 80 

Id. à 7 id. i2,987 Il 70 '.23,090 90 

Id. ù 8 id. 13,-416 Il 80 10,n2 so 

hl. a 9 id. J2,527 Il 90 '29,274 ~u 

Ici. à 10 id. 11'2.' !5'.27 I 00 32,1>27 ou 

.\ 11 tombereau, à -400 mètres 67,180 " 60 40,308 00 

Id. a 500 id. 47,747 Il 70 3~.4'.22 90 

Id. ù 600 id. !521 Il 80 -416 80 

l<l. a 900 id. '.2ll,'210 I 10 :n .o:~1 oo 
Jd. à 1,000 id. 25,947 1 20 :11,136 so 

- 
Total. ......•. 1 ..•..•• 1 ••••.•• I I,0:28,887 10 

CH,\PITRE Ill. 

Ouoraqes d'ar»: 

Travaux pour galeries souterraines : 

IJèblai de mine. 

;\laçonneric eu moellons esscmillés , pour 
piédroits ..••••••. 

tel. 

Id. 

Id. 

briques, po11r voûtes • 

eu moellons bruts, pour contrepuse 

en pierres de taille, pour tètes 

Travaux pour ouvrages d'art ordinaires : 

U11scs en bois. . • . 

1,13 

~1,280 9 00 

1,372 15 00 

2,375 25 00 

s.oso 8 00 

88 100 00 

7.20 5 00 

191, !>20 00 

20,lSB0 00 

59,Jï5 00 

16,472 00 

8,800 00 

296,747 00 

3,600 00 

,\ reporter ... ~,600 00 



( G7 ) 

-~ 
NATURE DE LA l)É!'ENSE. 

Pfüx --î- so,,~ms. 
u1-: 1.'11:\rrJL 

Report .• 

Ma\~onneric en moellons bruts, pour fondations 
et contrcposc 

Id. 

Id. 

Id. 

en moellons cssemiilés • 

eu moellons piqués. 

en pierres de taille. 

Perros à pierres sèches . 

Gazonnage à queue, de 0"', 30 d'épaisseur 
moycune. • . . . . . , , . 

1 / 1 n pour épuisements, cintres et faux frais. 

Total pour ouvrages d'art ordinaires. 

Total pour galeries souterraines . 

Total. ••• 

CHAPITHE IV. 

Perrês de soutènement: 

Perrés à pierres sèches, au pied des talus des 
déblais et à celui des talus des remblais lon 
geant des cours <l'eau . . 

CHAPITRE V. 

Railwny. 

Voie ferrée <le lu ligne prop1·ement dite. 

\' oies accessoires de la station de Recogne. 

lù. id. de Petit-Voir •• 

Total. ••.•. • • 

CHAPITRE VI. 

Dépendances d1i mifway. 

•avage à neuf . • . • 

Empierrement des chemins et des redresse- 
ments de route. . . . • .•..• 

Traverses de -4 portées. 

A reporter. 

111.i 

5,0GU 

G l 

672 

l ,üOO 

800 

5,0UO 

~9,700 

1,200 

900 

31,800 

ft. 

10 00 

1'2 00 

~o oo 
IOU 00 

!S 00 

l 50 

" 

4 00 

38 00 

h 

aoo,600 ou 

264 1 :160 Ü() 

60,82!! ()O 

1,8,~0 00 

67,200 00 

7,;:,00 00 

l, '200 UO 

406,518 ou 

40,652 Û() 

447, 170 00 

296,74i ou 

743,917 00 

20,000 00 

l,'208,400 00 

tn1 

l, l lO :S 00 5,550 00 

ml 

10,600 l 00 10,300 00 

22 50 00 1,100 00 
-- 

,. • • 1 • • • • •. • • 1 lô,1);50 00 
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NATllHE OE LA DÉPENS!!. QUAN'l'l'l'~S. 
l'IUX 

Vt l.'UNtTf:. 
sonnes. 

Hcport. 

Traverses de !' id. () 

hl. <le (l id, 

Id. de 10 portées 

Banières simples. 

Id, doubles. 

Poteaux de défense. . . . •. 

IJ. avec lanterne . 

Loges de garde, en ruuçonnerie . 

Guérites de garde, en bois. • 

Ho"mcs kilométriques. 

Conu-efossés au sommet des talus des déblais 
et au pied des talus des remblais, avec bour 
relets et haies vives . . . • • . • • . . 

Total. 

CHAPITRE YI!. 

Stations. 

Station de Recogne : 

Bûtiruent de recette avec magnsin 

Ameublement ......••.. 

Remise pour 6 locomotives, avec atelier de pe 
tites réparations • . . . • • • • • . . . • • 

Hangar attenant au bàtiment à eau et à coke, 
avec puits, réservoir et mécanisme .• 

Grues hydrauliques avec tuyaux de communi- 
cation . • • • . • • • • . . . . . .•.• 

Plates-formes ••. 

Excentriques. 

Clôture e11 bois, avec portes de service 

Pont-à-bascule. . . . . . . . .• .• 

,\ l'f'port<>r . 

8 

2 

21 

14 

;m 
l,, •• 
ll 

28 

60 

n,. 
29,ïOO 

le. 

Hi, 91HI 0ll 
fr. 

ûO 00 180 uo 

80 00 6110 00 

,WO 00 800 00 

100 00 :! , IOU 00 

200 00 2,800 00 

40 00 1 1,560 00 

20 00 '260 01) 

l,000 00 ll ,000 00 

IOO 00 2,800 00 

5 00 1 ~IOO 00 

I 20 35,640 Oil 

65,oio oo 

,, ' )1 1 15,000 00 

11 1 1 1,500 Ull 

" 1 " 1 40,000 (10 

1 ,, 1 20,000 00 

" 1 2,500 00 7,500 00 ,, 
G 1 2,oOO 00 15,000 00 

7 

1 

1500 00 3,500 00 
m. 

ïOO -4 00 2,800 00 

Il 1 )1 1 3,000 00 

JO!~ ,-300 00 
1 
1 



( (;!) ) 

NATUIŒ llE I.A DÉPENSE. 7 QUAwm·fa 
narx 

OI-: J.'UNlT~. 
SOMMES. 

Iteport , 

Hampes pour chevaux et bestiaux. 

Empierrement de la roule et de la place de sta- 
tiounement. · . . ...•.••.•.. 

Latrines, réverbères, échelles, civières et menu 
1uatéricl ••••.•..••.......• 

Station de Petit-Voir : 

Bureau de recettes avec petit magasin . 

Ameublement ••.••.• 

Pont-à-bascule • 

Plates-formes. 

Excentriques •••••• , 

Clôture en bois, avec portes de service • 

Empierrement du chemin et de la place de 
stationnement • . • • • . • . . • . . • • 

Latrines, réverbères, échelles, civières et menu 
matér-iel • • • • • • • . • . • • • • • • • • 

Total. •••••• 

fr. 

•• 1 101.1,300 00 

" 1 li 1,000 ou 
fr. 

Ill~ 

6,000 l 00 6,000 00 

n li o, 100 00 

,, 1 " 1 10,000 00 

)l 1 " 1 1,000 00 

)) 1 li 1 3,000 00 

'2 1 '.2,500 00 0,000 oo 
4 

1 

!500 00 2,000 00 
"'· 700 4 00 2,800 00 

)1 1 l) 1 4,000 00 

" 1 " 
.. 1 

1,200 00 
1 

. 1. 149,400 00 
i 

RÉCAPITULATIŒ\. 

Chapitre 1 •r. - Acquition de terrains • • • • . . • . . • • . . • • . 478,060 00 

Id. '.2. - Terrassements ••.•••••..•. 1,028 887 00 

Id. " - Ouvrages d'art ..•••• 74~.917 00 "· . . 
Icl. 4. - Perrés de soutènement ••• . '20,000 00 

Id. 5. - Railway •.....•.. . . . . . 1,208,400 00 

Id. 6. - Dépendances du railway . . . . 6!5,030 00 

Id. 7. - Stations .•••..•.. 149,400 00 

Total général pour la section du Serpent aux Bulles .•••• 13,693,694 00 

Fait et dressé par l'inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, chargé 
des études. 

Bruxelles, le 8 février 1846. 

DE l\IooR. 

18 
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SECTION DES BULLES A ARLON. 

;;;.;.;!':,~,;;a; 

NATURE DE LA DÉPENSE. Q VA N'l'l'!'I\S. 
rnrx 

CHAPITRE PlŒl\llER. 

Acqw'sition do terrains, 

Jardins. 

Eu dos de l re classe. 

Id. de 2• id .• 

Prés et pâtures de l'e classe. 

Id. de 2e id. 

Terres Iabourablcs de I '• classe, 

Id. de '2° id. 

Sarts, terres à essarter • 

J\ois. 

Indemnités pour démolition de maisons, ffran 
ffes, murs de clèturc, suppression do hoies.cte. 

Acquisition de parcelles non susceptibles d'ex 
ploitation, niorcellcuient , engrais, récoltes, 
i / 1 ù • • • • • • ' • • ' • ' • • ' ' ' • • 

Frais d'expertise et d'expropriation, 1/40• . • 

li. ,), «:. 

A reporter, .• 

1 liO 00 

~ 20 00 

4 70 00 

2 20 00 

.rn oo oo 
10 00 00 

30 00 00 

i 00 00 

ü 00 00 

fr. 

12,000 

6,000 

4,000 

5,000 

ô,000 

4,000 

'.2,500 

1,200 

1,500 

)) 

" 

r, 
18,000 00 

19,200 OD 

18,300 00 

li, lOO 00 

129,000 00 

40,000 00 

75,000 00 

Z,600 OU 

4,500 00 

10,000 00 

i~rn ,200 ou 
32,920 00 

~6'.2, 120 00 

9,05i ou 

Total. . . . . . • . • 1 · . . . . . · 1 · . . . . . . ,~ 173 00 

CHAPITRE II. 

Terrassements. 

Fouille, régalage, damage : 
,n> 

Terre ordinaire • . • . . . . • . ,.00,000 ,. 20 100,000 00 

Terre rocailleuse ou imprégnée d'eau. l!S0,000 ,. a5 52,!500 00 

Grès compacte •.••....•..• 1 63,725 2 00 127,-450 00 

270,050 00 
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l'üTUHE DE LA DÉPENSE. QUANTITÉS. 
rnrx 

SOMMES. 
in~ 1.'urn:rt. 

1 •. 

Report ....•••. ........ . "" . . .. .. 279,950 00 

'Iransports : 
,ul f,. 

:\ la brouette, à 1 relais. . . . . . ...... 1,024 11 10 1G'2 40 

Id. à '2 id .........•... 84,246 • 20 16 ,'249 '.20 

Id. i\ 3 id .••.•...•.•.• '214,368 " 30 04,310 110 

l<l. ù 4 id ...•......... 29,MI~ Il 40 11,7415 60 

Id. à 6 id ............. 131,871.l Il 60 79,127 40 

Id. à 7 id ...•......... 5,840 li 70 -4,0IH 50 

l<l. à 8 id ............. 3,000 "80 '.2,400 00 

ld. il 9 id .....••....•. 5,000 li 90 4, 1500 ou 
Au tombereau, à 1100 mètres .....••• 157,870 a 150 sa.oss ou 

Id. à 400 id. ........ i9,940 Il 60 2~,9G4 00 

I<l. à GOO icl. ......... 18,101 Il 80 14,480 80 

tel. à 700 id. . . . . . . . . 13,776 n 90 1'2,i\98 40 

Id. ù 1,000 id. . . . •. . •. . . 11,812 1 20 14,174 40 

Total ••..•• . . . . . . .• .... "' .. mrn,489 10 

CHAPITRE Ill. 

Ouvrages d'art. 
m 

Buses en bois. . . . . • . • . • • . • . • . . 492.00 5 00 '2,460 00 
ml 

Moçonucrie en moellons bruts •..••••• 10,1>30.00 10 00 1015,300 00 

hl. id. essemillés • . . . • 1,700.00 1'2 00 20,400 00 

Id. id, piqués .•••.•• 73.00 30 00 2,190 00 

J<l. id. en pierre de taille • 1,100.00 60 00 66,000 00 

Charpente en bois de chêne. . • • • • • • . • 5.34 120 00 400 80 

Béton • • • • • • • • • • . . . • , • • • • , 916.00 11 00 10,076 00 

Perrés en pierres sèches • • . • . • • • • • • 1,B00.00 o 00 7 ,oOO 00 
m'a 

Gazonnage à queue, de ü=, 30 d'épaiss. moyenne 800.00 l ISO 1,200 00 

'2Hi,a'2ô 80 

1 /rn pour épuisements, cintres et faux frais . . ,, li ~l ,5;52 6B 
- 

Tutul .•.••• . . . . . . . . ...... '237,079 48 



( 72 ) 

NATOIŒ DE LA D.ÉPENSE. 
r-iux 

QUAN'l'l'l'ÉS, sonnss. 
DS l,'UNIT!\. 

CHAI'ITHE IV. 

Perros de soutènement, 

Perrés on pierres sèches, au pied des talus des 
ml /, déblais et ù celui des talus des remblais r. 

longeant <les cours d'eau • • • • • • • • . • 4,000 a 00 20.000 on 

CIIAl'lTHE V. 

Railii·ay. 
m. 

Voie ferrée de la Iigne proprement dite ...• io,isoo 
Voies accessoires de la station d'Etalle •••• 900 

Id. id. des Bulles ..• 900 

Id. id. d'Arlon ..•• 1, 301J 

Total. •••••..• M,100 38 00 1,2915,800 00 

CHAPITRE VI. 

Dépendances d« railunn], 
m' 

Pavage à neuf .•••. . . . "' . . . . . . . 1,350 a oo 6,750 00 

Empierrement des chemins et des redresse- ,,., 
ments de la route • . • • • . • . . . . . • !5,700 1 00 s.roo oo 

Traverses de 4 portées .•..••...•.• '20 !50 00 1,000 00 

Ici. ;S id. . . . .•. . . .. . . . .. 6 60 00 ace oo 
lei. 6 id. . . . .. . . . . . . . . ;S 80 00 -400 00 

Id. 8 id. . . . . . . . . . . . . 6 200 00 1,200 00 

Icl. 10 id. . , . . •. . . . . . ,,. . -4 400 00 1,600 00 

Barrîères simples .••••.•..•••..• 20 100 00 2,000 00 

Id. doubles • • • . . • . • . . . .•• 21 200 00 -4,200 QO 

Poteaux de défense ..••.••••••••• -4'2 40 00 1,680 00 

ld. avec lanterne . • . • • • • • . • • • 12 20 00 240 00 

Loges de garde, en maçonnerie. • • • • • • • 10 1,000 00 10,000 00 

Guérites de garde, en bois • • • . . • • • • • ôl 100 00 3,100 00 

Bornes kilométriques. . • . . . ••.•••• 6l o 00 ôO!'i 00 

A reporter • • . . • • ........ . . .. ,. •. . . 38,u3!'i oo 



( 7;;) 

NATURE DE l.,\ DÉPENSE. 
PRIX 

SOMMbS 

Report. • 

Contrelossés au sommet dos talus des déblais 
et au pied dos talus des remblais, avec hour 
relets et haies vives 

Total. ..•••. 

CHAPITRE VII. 

Stations. 

Station des Bulles : 

Bureau de recettes avec magnsin 

Ameublement . . • . • . . 

Bâtiment à eau et à coke avec puits, réservoir, 
pompes et mécanismes. • • . . . . . • . • 

Grues hydrauliques avec tuyaux cle communi- 
cation. . • . • . • . • • . . • . . ...• 

I'ont-ù-bascule • 

Plates-formes 

Excentriques. 

Clôture en bois, avec portes de service 

Empierrement de la rue et <le la place de sta- 
tionnement . • . , . . • 

Latrines, réverbères, échelles, menu matériel. 

Station d'Etalle : 

Comme la station des Bulles .. 

Station d'Arlon : 

B:himcnt des recettes avec logement pour le 
chef de station et salles ~l'.,ttcr1te. 

togement de l'ingénieur mécanicien . 

Corps de garde , bureaux et magasins pour la 
douane • • . • . •..•......• 

Hangar pour abriter le matériel. • 

,\ reporter . 

30,500 
fi. 

l 20 

li " 

li " 

)) " 

~ " 
Il Il 

" li 

Il » 

700 1 4 00 

,n::i 

6,000 I 00 

,, 

Il 

Il 

)1 )1 

li li 

li ,, 

f, 

i8,535 00 

Z6,600 00 

7lS, 135 00 

1!5,000 00 

l, 500 00 

I0,000 00 

!5,000 00 

3,000 00 

5,000 00 

3,000 00 

'2,800 00 

6,000 00 

i,ooo oo 

1>4,;100 00 

54,;.\0U 00 

2!S,00O 00 

is.oon oo 

1!5,000 00 

0,000 oo 

168,600 00 

19 
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NATUHE DE LA DÉPENSE. QUAN'l'l'l'ÈS. 
nurx 

HE L'UNl'l'J,;, 
S03!MES. 

Hcport. 

Ameublement des divers bureaux , 

Hciuise pour locomoti ves aveo atelier de d•pa 
rntions, . . . . . . . . . ••. 

Bùtiment ù eau et ù coke avec· puits. méca 
nisme, machine ù vapctu· de 5 chevaux, 
réservoir, etc ...• 

Plates-formes pour locomotives . 

Id. ordinaires 

Excentriques .....• 

i g1·ucs hydrauliques avec tuyaux de commu- 
n icarien . • . . . . . . . • • . . . • • • • 

Pont-à-bascule. . . . . . . . . . . ..••. 

Grues pom· le chargement et le déchargement 
des nuu-ehandiscs. . • . • • • • • 

Clôture avec portes de service • 

Empierrement de la rue et de la pince de sta 
tionnement . . . . . . . . .••.•..• 

Latrines, réverbères, civières, menu matériel 

Total . 

l> 

"· 
168,600 00 

5,000 00 

60,000 00 

Il 1 " 15,000 00 
fr. 

'll i.1,600 00 7,200 00 

14 2,500 00 3:S.000 00 

7 l500 00 1 3,500 00 

n 1 Il 1 8,000 00 

Il 1 l> 1 3,000 00 

" JI 4,000 00 
Ill, 

800 11 00 3,'.200 00 

m' 

5,000 1 1 00 1 5,000 00 

Il 1 1 Il, 100 00 
- 

• • 1 i.128,600 00 

RÉCA.PITUL\'l'ION. 

Clrnpitre J0r. - Acquisition de terrains .... 

Id. I 1. - Terrussemen ts. 

Id , Ill. - Ouvrugr-s d'art 

Id. IV. - Perrés cle soutènement . 

Id. V. - Railway ..•• o •••• . . . . 
Ici. VI. - Dépendances du railwa y 

Id. VII. - Stations . . . . . . . . . • . 

Total général 11our la section des Bulles à Arlon 

371,176 00 

556,489 00 

237,080 00 

20,000 00 

1,275,800 00 

75, 13/J 00 

628,600 00 

2,864,277 00 

Fait et dressé par l'inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, chargé 
des éludes. 

Bruxelles, le 8 février 184(L 

Dr i\looR .. 
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N° X. 

SECTION DU SERPONT A HA.BA Y. 

Ni\TURE DE LA DÉPENSE. QLJAN'l'l'l'J\s. 
riux 

1H, 1,'t':-il'l'f'. 
SO~D!liS 

CHAPITRE PHE\IIER. 

rlcquisùior: de terrains, 

Terres fo bo urables 

Terres 'surtnblos 

Prés et pâtures. 

Bois de mauvaise qualité . 

Broussnilles 

'- h ç fr 

313 00 00 '2,500 

47 00 00 1,000 

lo 00 00 4,000 

l,7 00 00 1,000 

• 1 '27 00 00 '200 

Acquisition de parcelles non susceptibles d'ex 
propriation, morccllemeut, engrais, récoltes, 
'/w . 

Frais d'expertise et d'evpropriation, 1 fi0. 
Tlltnl. 

CtlAPITHE Il. 

Terrassements, 

Fouille, régah1ge. damage : 

Terre ordininaire .. 

Terre rocailleuse ou imprégnéo d'eau, terre 
iuèléc de racines . 

Schiste tendre 

Schiste dur, 

Transports : 

\ la brouette, a '2 relais 

Id. ù ~ id. 

Id. à 4 id. 

Id. à !S id. 

,, 

,. 

li 

/,. 

00,000 00 

47,000 00 

60,000 00 

B7,000 00 

5,400 00 

239,400 00 

23,{HO 00 

263,i4o oo 
G ,:so.r. oo 

269,024 00 

i 
1 

! 
1 

1 
1 

1 
ml 

-400,000 "25 100,000 00 

ioo,ooo ,, i5 105,000 00 

500,DOO ,. 50 sso.ooo oo 
iB4 ,IHlO 1 00 ~84,980 00 

. ' ~6,806 "20 11,361 20 

Hi,945 n 30 t;34 ,38i !S0 

• 1 095, 188 " 40 Il58 ,07;, '.20 

14. 8111> » 50 7,422 DO 

A reporter . . . . . . / . 
-- 

•. . . . . ...... 1, lai ,2'22 40 



( 7G ) 

NATURE DE l.i\. DÉPENSE. QliAN'l'l'l'ES 
l'RIX 

S0~OIES. 

,,. 
Rcpo1·t. . ..... l , l!.î l , 2 '.22 40 

nd t, 
A ln brouette, i, 0 relais •. 176,807 "60 106,138 20 

Id. ,1 8 iil. . 2.5 ,/18l "80 '.20 ,38/• 80 

Id. :t 0 id. 10,000 )J 90 9,000 00 

A11 tombereau, :'t 300 mètres. ss. ll:i9 li 50 2'7,o79 v0 

Id. a 400 ,cl. 28,827 n 60 17, '290 '20 

Au wnggon, ;\ oOO id. 74,867 li lits 41,17685 

Icl. a 000 icl. !S-4,640 ,, (lO 32,787 00 

Id. ..•. 700 id . 91,œ.M ,, 65 !59, 165 eo 
Id. ù 800 id, . . '2J, ios "70 10, 1n 50 

Id. ù 1,000 id. . . 130,191 ,, 80 104, rn2 ao 
-- 

Total. ........ • • • ♦ • • • . ......... 1,080,076 8a 

CHAPITRE Ill. 

011v-rages d'art. 

Buses en bois 

\l,1çounerie eu moellons bruts, pour fondations 
et contrepose . . . 

Id. 

Ici. 

Id. 

essemillés 

pierre de taille 

Perrés en pterrcs sèches • • •. 

1;a;,.oun:1gc ù queue, deOm,zo d'épaiss, moyenne 

1 / w pour épuisements, cintres et faux frais . 

Total. 

CHAPITRE lV. 

Perrés de soutènement. 

Perrés en pierres sèches, au pied des talus des 
déblais et à celui des talus des remblais Ion 
grnnt les cours d'eau. • . . • • . , 

m. 

!500 5 00 

m3 

6, '281\ 10 00 

085 12 00 

91 io oo 

1153 100 00 

800 5 00 
ml 

500 1 l 50 

rn3 

5,000 

2, soo -00 

62,8;.10 00 

l l, 8':2ü 00 

'2,730 00 

io.aoo oo 
4,000 00 

700 oo 

h 

100, OJO 00 

10,09?, 00 

ll 1,02J 00 

4 00 20,000 00 
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NATORE DE l,A DÉPENSE. QUAN'l'l'l'ÉS. 
nnrx 

SOMMES. 

ClUPJTHE Y. 

Rail,vay. 

Voie ferrée de ln ligne pt·oprcmcut dite. 

Voies accessoires de la station de Libramont , 

Id. de la station de Massul. 

Total. 

CHAPITHE VI. 

Dépendances cfa rai!way. 

Pavage à neuf •••••••• 

Empierrement des chemins et des redresse 
ments de route . . . . . • • . . . . . . • 

Traverses de 4 portées 

Id. de 5 id. 

Id. de 6 id. 

Id. de IO id. 

Bari-ières simples. 

Harrières doubles 

Poteaux de défense. 

Id. avec lanterne 

.oges de garde, en maçonnerie. 

Guérites icl. en bois. 

Bornes kilométriques •• 

Contrefossés au sommet des talus des déblais et 
au pied des talus de remblais, avec bourre 
leM et haies vives. . . . . . . . • . . . . 

Total. . • • . . . • 

CHAPITRE VII. 

Stations, 

Station de Libramont : 

Bureau de recettes avec magasin 

A reporter. 

M,700 

900 

1,'200 

38,000 
fr. 

38 00 

fr. 

1,474.1100 00 

u1l 

1, '290 1 5 00 1 ô,450 00 
t}l'I 

5,700 1 00 5,700 00 

i6 50 00 1,800 00 

l 1 60 00 60 00 

4 1 80 00 320 00 

l 1 400 00 400 00 

36 1 100 00 3,600 00 

6 1 '.200 00 1,200 00 

4'2 1 40 00 1,680 00 

11 1 '20 00 220 00 

10 I 1,000 00 10,000 00 

32 1 100 00 ;;,200 00 

n 1 li 00 365 00 

"' i6,7O0 l iO -44,040 00 

07,065 00 

ts.eoo oo 
HS,000 00 

20 



( 78 ) 

NATUHE DE LA DÉPENSI.L QUAN'l'l'l'liS. 
l'!\IX 

SOMMES. 

Hcport. 

Aureu hlement 

llfüimcnt ù eau cl ù coke a ver. puits, réservoir 
et méounisme . . . . . . • . . . . . . . . 

Grues hydrauliques, avec tuyaux de eommuni- 
cation . 

Pout-à-bnscule . 

Hampe pour le chargement et le déchargement 
des bestiaux. . . . .....•• 

l' la tes-formes. 

Excentriques. 

Clôture en bois, avec portes de service. 

Empierrement de l'embranchement de route 
et de la place de stationnement. . . . 

Latrines, réverbères, échelles, menu matériel. 

Station de l\Jassul ; 

Bâtiment des recettes avec logement et maga- 
sin. . . . . . . . . . . . . . . ~ . . . .. 

Ameublement . . . . . . • • . . . . • 

Remise pour 6 locomotives avec atelier de JlC· 
rites réparations . . . . • . • . . • • • • • 

Hangar attenant au bâtiment à eau et ù. coke, 
avec puits, réservoir et mécanisme •.• 

Grues hydrauliques avec tuyaux de communi- 
cation . . . . . . • • . • • . . .•••• 

Plates-formes, dont une pour locomotives .•• 

Excentriques. . • . . . • . . 

Clôture avec portes de service. 

Rampes pour le chargement et le décharge- 
ment .•.•.••••••••.••••• 

Empierrement du chemin et de la place de sta- 
tionnement . . • . • . . . . . . . • . . 

Latrines, réverbères, menu matériel 

Total. .••• 

Il 

Il 

fr. 

2 2,500 

Il 

li JI 

'2 '2,500 

6 1 500 
m 

700 1 4 00 

n1·.1 

8,000 

1 

1 00 

li JI 

" " 
Il " 

li 

li 1) 

3 2,500 

6 1 2,500 

7 500 
m 

700 .4 00 

~ n 

m, 
4,000 

1 

l 00 

" li 

"· 
15,000 00 

1,000 00 

10,000 00 

5,000 00 

3,000 00 

1,000 00 

5,000 00 

3,000 00 

2,800 00 

8,000 00 

'2,200 00 

56,000 00 

Io,000 00 

1,500 00 

-40,000 00 

lo,000 00 

7,500 00 

Io,000 00 

3,500 00 

'2,800 00 

1,000 00 

4,000 00 

-4,'200 00 

160,000 00 
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UÉCAI)ITULATION. 

C, 

Chapitre (or. - Acquisition do terrains 

Ici. Il. - Terrassements 

Id. 111. - Ouvrages d'art 

Id, IV. - llerrés de soutènement. 

Id. V. - Railway. • ...•.• 

Id, VI. - Dépendances durnilway. 

Id. VII. - Stations .• , .•... , 

Total général pour la station du Serpent â Habay. 

269,9'.2/I 00 

1,580,077 00 

l ll .osa 00 
?l0,000 00 

1,474,400 00 

79,035 00 

165,500 00 

3,704,950 00 

Fait et dressé pal' l'mspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, chargé 
des études. 
Bruxelles, le 8 février 1846. 

Ds MooR. 
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N° Xl. 

SECTION DE HABAY A ARLON. 

NATURE DE Ll otrENSE. QUANTITÉS. 
PRIX 

DE L'UNrTt, 
SOMMES. 

CHAPITRE PIŒJ\HER. 

A.cq·wisition de terrains, 

Jardins ot verge1·s. . • 

Prés et pâtures •. 

Terres labourables . • 

Terres sortables .. 

Bois particuliers •• 

Broussailles. . . . .••. 

frais d'expertise et d'expropriation, '/ 4 
0 

Total. 

CHAPITRE li. 

Terrassements. 

Fouille, régalage, damage : 

1 

Bois domaniaux ou communauxïpoe» mémoire) 1 10 00 00 

Démolition de maisons, murs de clôture, éclu- 
ses, suppression de haies. . . . . • • • • . 1 u 

Acquisition de parcelles non susceptibles d'ex 
ploitation, morcellement, engrais , récol- 
tes, t / J a • • • • • • • • •. .• • • • • • • • • 1 n 

Ten-e ordinaire. • • • . . • , .••• 

'ferre rocailleuse ou imprégnée d'eau. 

Schiste tendre . • 

Schiste dur. • • 

A reporter ..... 

h. IL ~- 

1 00 00 

21 00 00 

18 20 00 

5 50 00 

l 50 -00 

50 00 

m.3 

300,000 

120,000 

80,000 

101,831 

fr. 
12,000 

0,000 

3,000 

l ,~00 

J , tiOO 

200 

,. 

Il 

,. 

Q 

"25 

" 35 

» 50 

1 lO 

r,. 
12,000 00 

IOo,000 00 

54,600 00 

6,600 00 

~.21i0 00 

100 00 

,. 

10,000 00 

190,550 00 

19,05!5 00 

209,605 00 

5,240 00 

214,845 00 

75,000 00 

.42,000 00 

-40,000 00 

l 1'2,0l4 10 

269,014 10 



( H 1 ) 

NATUHE DI:: LA Otl'Et'.$E. 
ruix 

!li:.. L.0UNl'l'i. 
SO~l~IES 

f, . 

Report .•...... . . . . . 1. . .... l ~ti0,014 10 
'I'rausports : 

m'\ l t, 

,\ la brouette, ù I relais . . .. I , OGli Il 10 1 106 :SIJ 

Id. ù 2 id. 29,iGG Il 20 !>,87ü 20 

Id. il ô id. 1 ao. reo Il 30 0 ,0!,8 Li() 

Id. ù 4 id , 1 21.$,022 Il 40 l0,408 UO 

Id. ù lS ici. 1 136, 184 Il 50 4;1 ,082 00 

Id. .i 6 id. 1 116,607 Il 6(} 21, OG4 :!O 

Id. à Î ici. 1 22,644 70 i;5. aso su 
Id. ù 0 id. 1 146,844 Il 80 117,1170 '20 

,\11 ,rnggon, ù 300 mètres. 

1 

118,628 Il 45 5;3, ;\82 uo 
Id. it 400 id. 98,351 Il 50 -40, trt 00 

Au tombereau, ù 600 id. 
1 ... 5-·~7~. 

n 80 4,781 ülJ -- 
Total. .... 600,164 00 

CHAPITRE Ill. 

Ouvrages d'art. 

lluses en bois. 

Maçonnerie en moellons bruts, pour fondations 
et cuntreposo .••• 

Id. 

Id. 

essemillés 

piqués. 

Id. pierre de tui lie. 

l'l'rrés en pierres sèches. . • 

G:iwunage à queue, de 0,30 d'èpniss , moyenne. 

· /," pour épuisements, cintres et faux frais. 

Total. . • •• 

CHAPITRE IY . 

Perrée et soutenement , 

m 

240 5 00 1,200 00 

na3 

4,082 IO 00 -W. 820 00 

985 1 12 00 11,820 00 

'2 l 30 00 O&O 00 

134 60 00 

1 

8,U.H) OU 

1,000 :5 00 5,000 uo 
111• 

400 1 ;50 1 600 00 

68,tlO 00 
t • 1 6,811 00 

• 1 • 1 74 ,9:21 00 

'errés en pierres sèches, au pied des talus des 
déblais et à celui des tains des remblais Ion 
rreant des cuurs d'eau. • • . .. __ 

m3 
-4,000 5 00 :?0,000 00 

21 
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NATURE Dt: l,A otrcNSE. 7 QUAN'l'l ri.s 
Pl\l'( 

Dl. L l.N'lrf 

Cll\l'll'HE V. 

Rcidway. 

Yoiesncocsson-es de la station Je Bologne. 

Id. 

CIi \PITRE VI. 

Dopeutlances d1i nulioai], 

l'.n ag-e ,1 neuf . . • 

Euipier-remeuts de cheuuns .• 

l'r.ivcrses de 4 portées .... 

rd. 

Id. 

Id. 

5 id. 

3 11J. 

JO ul , 

\,u-r1èt·e~ suuples. 

Id doubles .. 

'utc.1u., de défense. 

hl. ,1 \'CC Ianterne • 

1 oges dt: ~arde, en m.1ço11nene. 

,11cnte~ «l, en bors . 

,orne, k.Ioméeuques. 

t.ontrefosses au sommet iles talus des débl.u-, et 
au pied des talus des remblais, avec bourre 
lets et h.ues n I e:, . . • . • . • • . . • 

Total. 

CH \PJTBt. vu. 
Stations 

Station de Habay: 

\u1 eau de recettes avec nwgasm. 

\ l'l'(H!l ter .. 

ud 

14,600 

900 

1,800 

17,300 

690 
111.i: 

4,850 

1B 

l 

2 

17 
., ., 

20 

8 

6 

14 

H ,60(j I l 20 

n 

!, 

;;u oo 

:5 00 

l 00 

50 00 

60 00 

200 00 

400 00 

100 00 

200 00 

40 00 

~o oo 
I ,000 00 

100 00 

6 00 

" 

1,, 

657,400 ou 

~,4:,o ou 

4 ,U50 OU 

800 ou 

60 ou 

.!.UO 00 

sou OU 
l ,ïOO OU 

uoo no 

800 00 

160 00 

o ,OOIJ 00 

t ,400 ou 
145 00 

li,.J.2O00 

38, rn:s ou 

15,00U 00 

1!5,000 00 



( 83) 

N \TUHE DE LA UÉPENSE. QU AN'J'ITÉS. 
rurx 

IH:; L1!JSl'l"J-~. 

SO)L\[i,;S. 

Hcpot·t. 

Ameublerncnt. •• 

Un bàtiment ù eau et ù coke avec puits, réser 
voit- ut mécanisme. . . . . . ...• 

Grues hydrnuliqucs avec tuynU'c de communi 
cation. 

'ont-ù-lmsculc. 

,ampc 11our le chargement et le déchargcmeut 
<les murchuudises cl bestiaux. 

•!a tes-formes. 

Excenu-iques . 

Clùture en bois, avec portes de service • 

Empierrement de la rue et de la place de sta- 
tionuement. . . . . . ..•..•..• 

Latrines, réverbères, civières, menu matériel. 

Station d'Arlon : 

llureau de recettes avec logement po11r le chef 
de station et salles d'attente .••. 

Logement de l'iugënicut·- mécanicien . 

C1)1·ps de garde, bureaux et magasins pour la 
douane. . . . . • . • . . • • . . • . • • • 

Hangar pom· arbriter le matériel. 

. uueublement des <li vers bureaux. 

Remises pour 10 locomotives avec atelier de 
réparations . • . . • • . • • • • • • • • • 

Bàtiment à eau et ù coke avec puits, mécanisme, 
machine ù vapeurtle5 chevaux, réservoir, etc. 

Plates-formes pour locomotives . 

Id. ordinaires .. 

fa:ceutriqucs. . . . . . . . . • • • • 

Grues hydrauliques avec tujaux de communi- 
cation. . • . . . . . . . . • • • . . . . 

l'unt-à-bascule. 

A reporter ..• 

,. li 

" " 
fr. 

'.2 2,500 

" Il 

" " 

2 2.~00 

(j 1 500 
m 

700 4 

0,000 l 

•• Il 

,. Il 

,, 

)1 Il 

Il 

,. Il 

" )> 

" n 

2 ~,600 

14 1 2,500 

7 !îOO 

Il • 

" ,. 

15,000 00 

1,000 00 

10,000 00 

5,000 ou 
3,000 ou 

1,000 uu 

5,000 ou 
3,000 ou 

'2,800 ou 

5,000 00 

2,'200 ou 
i53,0UO OU 

2:S, 000 oo 
lo ,000 {JU 

15,UOO UO 

5,000 ou 
5,000 ou 

60,000 0() 

15,000 ou 

7,200 00 

ia,ooo ou 

~ .soo 00 

8,000 00 

;i,ooo oo 

'249,700 00 
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NATURE ll:t: I.A DÉPENSE. QUAN'rl'l'ÉS, 
i-mx 

SUMMl,;S, 

Report. 

(i ruos pour le chargement et le déchargement 
des marchandises, • • • • . • , • . . . • . 

Clèture 011 bois, avec portes de service 

Empierrement de la rue et de la place de eta • 
rionnement. • . .....••• 

Latrines, réverbères, civières, menu matériel. 

Total. 

m 
800 

5,0DO 

,. 

li 

" 4 00 

I 00 

1, 

'249,ïOù 00 

4,000 ou 
a,ioo oo 

5,000 00 

l 1, 100 00 

2n,ooo ou 

HÉCAPITULATION. 

t.: liapill"c 1°'. - Acquisition de terrains. 214,845 00 

Id. H. -- Terrassements , . . • . • • 600,164 00 

!cl. III. - Ounages d'art . . . . • •. .. "' ~ 

1 

74,92.[ ou 
!cl. IV. - Ferrés de soutènement. . 20,000 00 

!cl. V. - Ba.ilway .•..•.... 657,400 00 

ld.. vr. - Dépendances du railway. ~8,485 00 

Ici.. VII. - Stations. . ..••... , . 273,000 00 

Total général pour la section de Habay à Arlon ..... j l,878,8{5 00 

Fait et dressé p-ar l'inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, chargé 
des études. 

Bruxelles, le B février 1846. 
01:; ~IOOR. 
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N° XII. 

EMBllANCHEMENT D'A YE A L'OURTIIE. 

( Trncé par llœversi11.) 

NATCJI\ E l)E 1. \ DÉPENSE. QUAI\Tl'l'i'.:S. 
Pl\lX 

Dl-: L'L•:-a•1·t:. 
so nxuss. 

CllAl'ITNE 1'1-:EUIEJ\. 

/fcquisition de. terrains. 

Jardins 

Prah-ies et vcrecrs • 

Terres labourables, l '" dusse . 

ra., 2• icl, . . . 
u., ic id. 

Boi, particuliers ..... 
Huis domaniaux ou comm unuux. ( I" mémoirn.) 

Acquisition de parcelles 11011 susceptibles d'ex 
ploitatiun , ruorceltemeut , cugrais , récol- 
tes. ete., 1 /io - .... , •.•..•• • • • 

Frais d'expertise et d·c:--propriation, t/:.o 

Total. 

C H:\l'lTRE If. 

Terrassements • 

. fouille, régalage et damage : 

Terre ordinaire . • . _ 

Terre rocailleuse ou imprèl:\·nèe d'eau, terre 
mêlée de racines .•......•.•.• 

Schiste tendre , terre rocailleuse imprégnée 
d'eau •• - • • • • • • . . ..•..•• 

Schiste de dureté moyenne, rrn~s schisteux, 
calcaire ou grès désarrrégé .•...•• 

Schiste dur, calcai re ou grès de dureté moyenne 

A re11orter • • • • • • 

1,. c. fr 

30 00 lo,000 

7 83 OG 10,000 

'2 6~ Oa -4,000 

i 36 65 2,1500 
•) Jl 99 1 • !î0O " 
4 72 94 l,t500 

12 17 1 '2 " 

" Il 

r. 
-4,oOO 00 

78,306 00 

10,!>'2"2 00 

3,416 2!i 

4,979 !l5 

7,094 10 

,, 
-- 

l l/~1818 20 

11,381 8:2 - 
l'.2a,200 0'2 

;;, no oo 
128,3ô0 0'.2 

...,_,_ 

iO,ll29 ,, 20 7,7S2 25 

72, SJ42 )1 ~5 2ii,ü29 70 

80,565 Il 50 40,'28'2 50 

59, '212 J) 75 4-4,409 uo 
61,000 1 10 67,100 00 - ..... , ......... , 180,053 45 

22 



( 8G) 

- 

NATUHE DE L \ DÎn'E:-ISE. 
l'l\l', 

QU ANTl'l'I.S. SO~DIL:'> 
JH· l. t xt ri . 

r, 

. . . . . . . ....... 185, oss 1,:i 

m3 fr 

ltll Il 10 l• l lU 

8,7'.ll.î Il 20 1,74!.î 00 

24, !.î68 » 30 7,S7O 40 

l , OO!) Il /10 427 60 

72,200 u 50 ~6, 130 00 

:12, 103 "60 19, 2G l 80 

1,000 n 70 700 00 

798 u 80 78j 40 

6,01,4 Il 60 ~,63'.2 .w 

7,672 • 70 5,S70 40 

S7,909 Il 80 ~o,:ms 20 
0,465 » 90 8,518 liO 

7,068 1 00 7,568 00 

7,4:M Il 60 4,454 40 

49 ,85 l Il 6J 32,40~ Hi 

111858 Il 70 8,300 60 

'.25,673 Il \)!5 24,389 ilS 

. . . •.. . . . . ...... ~76,523 il> 

m 

125.00 - 5 00 6:25 00 
m3 

1,665.35 7 00 9,oa7 45 

201.'20 12 00 '2,414 40 

79.42 25 00 1,985 50 

84.29 100 00 8,429 00 
m' 
14.'.25 25 00 356 ~5 

......... ....... 1 J3,~67 60 
l 

R 

L 
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NATUHE DE LA OÙ'ENSE. QUAN'l'l'l'ES. 
mrx 

lJE t'UNJfi, 
sumvn;s. 

/,. 

Report .. . . . ... ..... 23,367 uo 
m' "· Charpente en chèue • 1.12 120 00 Ul4 40 
l,l. 

Fer forgé •..... 130.00 1 1 00 1 130 QO 

Plomb • • • . • . . .. • • • 1 6lLOO " 70 -4:î ::;o 
,ld 

Perrés en pierres sèches • • 4ü0.00 4 00 1,340 00 
m' 

G,tionu. à queue, dc0"',ô0 d'épaiss. moyenne. 270,00 1 50 401i 00 
- 

Total. • • . • • • • . . . . . •. .. . ' ...... 25,922 50 

CHAPITRE IV. 

Perrée de soulà11emenl. 

Percés en pierres sèches, au pied <les talus des 
déblais et à celui des talus des remblais 
longeant des cours d'eau .•.••..•. 

CHAPITRE V. 

Railway. 

Voie ferrée de la. ligne proprement dite 

Voies accessoires de la station de !Uar-cho .•• 

Voies accessoires de l'embarcadère de Deulin. 

Deuxième voie entre la station de Rochefort et 
le point de départ de l'embranchement d'Aye 
ù l'Ourthe . • • • • • • • • • • • • • • • 

Voies accessoires de la station de Rochefort, 
destinées au service de r embranchement. • 

Total ••••••••• 

CHAPITRE VI. 

Dépendances du rai{way. 

Pavage à neuf . • • • • • • . • • • • • • • • 

Traverses de 4 portées. • • • • • • • • • . . 

Id. 

Id. li 

id. 

ici. 

1,oOO 

131 !501, 

t ,200 

2,000 

8,257 

600 

20,062 

600 

8 

-4 

4 00 

37 40 

4 00 

50 00 

60 00 

75 00 

A reporter . . . . . . 1 • • • • • • • 1 • • • • • 

6,000 00 

956,018 80 

2,-400 ou 
400 00 

240 00 

H:,O 00 

J, 190 00 



( 88 ) 
,...,,. 

NA. TUIU: 01:: I.A IJI!PENSE. QUAN'l'l'l'ÉS. 
1°1\IX 

Dr 1.'Ul\J'l"i.. 
SO'.\DIES. 

1,. 

He port. . ... . .... 3, 190 00 

"· 
'l'ruv erses de l O portées .. 12 -400 00 800 ou 

Bal'l'ièrcs simples. 1-4 100 00 1,400 00 
, . 

Id. doubles 2 200 00 J,00 00 

Poteaux <le défense ••• 10 40 00 640 00 

Id. avec lanterne . . 8 20 00 160 00 

I,o{ICS de garde c11 maçouucric . . 4 1,000 00 4,000 ou 

l<l. en hois ..... 12 100 00 l, 200 00 

l.iornes kilométriq11es •••••••••. 1~ 5 00 65 00 

Ouverture de contrefossés au pied des talus des 
remblais et a11 souuuet des talus des déblais, 
avec bourrelets et haies vives •..••.• 

Total. . . • 

CHAPITRE vu. 
Stations. 

Station de ~larchc : 

Bureau des recettes avec magasin. 

,\rneublcment •. ' . . . . . ~ . . . . 
bùtiment à eau et ù coke, :tYCC puits, réser 

voirs et mécanisme •..•.•.••.•.• 

Grues hydrauliques avec tuyaux de commu- 
nication • . • . • . • . . . . . . . • • • . 

>ont-;i-basculc. . • • • • • • . . • . . • . • 

Hampe pour le chargcrncnt et le déchargement 
des marchandises et bestiaux • • • • . . • 

Platcs--formcs 

Excentriques . • . • . • • . . . . • •• 

Clôture en bois, arec portes de service • 1- 

Empierremeut de la rue et de la place de 
stationnement . . . . • . • • . • • • • . • 

li.. reporter .••.•• 

1 20 

,. li 

" " 

" Il 

2 

1 

2, 1500 00 

.... - Il 

,, JI 

2 2,1500 00 

s . 500. 00 
m. 

700 -4 00 

,.., 
5,000 I 00 

16,'206 ou 

28.061 00 

la,000 uo 
l,UOO UO 

10 ,UOO 00 

ü,000 00 

ü,000 00 

1,000 00 

5,000 00 

2,500 00 

2,800 00 

5,000 00 

;,(), ~1)0 00 



( su ) 

NATURE llE LA Ul!PENSE. QUANTl'l't;s. 
PIIIX 

lleport. 

Latriues, réverbères, échelles, civières. menu 
matériel. 

Ernhm·c:1dèrc de Dculin 

Bi'1ti111cnt des recettes avec lorrcment et hant{lll'. 

Ameublement 

I'unt-à-hascule , 

Hmnpe pour le chargement et Je déchargement 
des marchandises et bcstiuux. 

I'Intes-Iurrues 11011r lucomotiv es. 

ld. ordinaires 

Exeentriques . • 

Clôture <·n bois, avec portes de service. 

Empierrement des abords du quai et de la 
place de stationnement ... 

Latrines, réverbères, échelles, eivicres, etc .. 
111c111~ matériel. . . . • . • . • 

(; 

4 
11-. 

ïOO 

111"l 

1,0UO 

Total. ••.•• 

RÉCAPITULATION. 

Ch,1pitre I". - Acquisition de terrains 

Id. li. - Terrassements. 

Id. III. - Ouvrnges d'art. 

Id. IV. - Perrés de soutènement 

Id. V. - Railway . ......... 
Id. VI. - Dépendances du .ra_ilway 

Id. VII. - Stations et dépendances • 

" 

,, 

" 

" 

" 

f,·. 

2,500 00 

500 00 

-4 00 

I 00 

Il 

f, 

ü0,300 00 

2,200 00 

62,500 ou 

15,000 00 

1,000 00 

3,000 00 

1,000 00 

~.600 00 

15,000 00 

2,000 00 

2,800 00 

2,000 00 

~ ,000 00. 

99,900 00 

. • 1 128,Jt\0 02 

• 1 üÏ6,020 73 

•• 1 21>,922 !50 

.. • 1 6,000 00 

. . . • 1 9!56 ,018 80 

• 1 28,061 00 

• 1 99,900 00 

Total général pour l'embranchement d'Aye ù l'Ourthe .• IJ ,620, 756 07 

Fait et dressé par l'inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, charp,-é 
des études. 

Bruxelles: le 8 février 1846. 

DE 1\IOOH. 



( t)() ) 

EiVIBHANCllEMENT OE ST.-RÉlVIY A L'OURTHE. 

( Traué par F(w=ée.) 

N,\Tlll\E OE LA DÉl'ENSli. SO~l·MES. 

CIIAPITI\E l'HE~!IEH 

Acq1tisiti.m de terrains, 

Prairies et vergers . 

Terres labourables de l"' classe. 

Id. 

l<l. 

2° id. 

iu id. 

Bois pnrtieuliers . 

Bois domaniaux ou comm11naux(po111· mémoire) 

Pour acquisition de parcel les non susceptibles 
d'exploitation, morcellement, engrais, ré 
coltes, etc. , 1/ro 

Frais d'expertise cl d'expropriation, 1/:,.0 • 

Total •....• 

CHAPITRE Il. 

Terrassements, 

Fouille, régalage et damage: 

Terre ordinaire •... 

Terr~·e_rocaille1~se ou imprégnée d'eau, terre 
rnèlée de rucmes. • . . . . . . . . . 

Schiste tendre, terre rurailleuse imprégnée 
d'eau ••••••• 

Schiste de dureté moyenne, gt·ès schisteux, 
calcaire ou grès désagrégé .......• 

Schiste dur, calcnire ou grès de dureté moyenne 

A reporter ... 

" .. ,, 1 [,: . 

" 30 00 l!S,000 

10 97 01, 10,000 

'2 07 ~5 4,000 

5 (jj 42 2,!500 
., i1 99 1,500 ., 

10 40 20 l , iSOO 

10 15/i 12 " 

lo. 

4,500 00 

109,701, 00 

8,302 00 

14, 18;i so 
4,979 135 

l57,'2ï5 IU 

15,727 51 

17a,002 ül 

4,32ii 06 

177,3'27 67 

m3 

20,900 " 25 5,'225 00 

10'2,902 ,, 35 36,015 70 

149,636 " 50 74,818 00 

55,712 .n 41,784 00 

58,000 1 IO 6~,800 00 
-- 

•••.••. 1. •• 1 221,642 70 



( nt ) 
-· -·-- - ·- .. .. -- ·--- . 

N,\TUHE OF. LA DÉPENSE. Qll.\N'l'l'l'f:S. 
i-mx 

SO)DIES. 
ni-: J,'u~a1t::. 

1, 

llepoi-t ..... , .. . ...... . . . ~ .• . . :221, B-'d 70 

Transport» : 
ml. 1,. 

. \ la hrour-ttc, Ù 1 relais ..... , .... 791 ,. 10 79 10 

ltl. a .:! id, ............ la. IUU ,. 20 li, O;J,2 00 

lei. ;t ., ici. 2'2 ,,Hl7 Il 3() G, 7 W lU ., ........... 
ld. a -~ ici. .......... 2ll.!JùG " 40 11, lî86 40 

ld. a ~ ici. .......... lî8,J27 " 50 -29 1 2'.î:~ ,,u 
hl. ù 0 ici. .......... U,1135 Il 130 8,661 00 

lù. ,t 7 id. .......... 1,000 Il 70 700 00 

Id. ù Il id. .......... 1, 4:~o Il 80 !J,948 80 

lil. a 9 icl. .......... l11 480 " 90 4,1)32 ou 
Id. ù 10 id. . ' ........ 69,172 1 00 09, 172 00 

.\11 tombereau, ù -400 mètres ......... o, O!ili Il 60 ~.6,~2 !,() 

lù. à ;500 id. .......... 7,672 Il ÎÜ !5, i\70 Hl 

Id. à 600 id. . ......... i3,062 Il 80 '26,.V19 su 

!cl. ù 700 id, ........... 0,-465 " 0-0 8,!518 50 

id. à 800 id. . ......... 7,568 1 00 7,!568 00 

A u w,1ggo11, ,1 600 itl. .......... ia.ess Il 60 8,2lts 80 

Ici. à 700 üL . . . . . . . . . •. 49,851 " 65· a2,-¼o~ 10 

Id. ,1 800 itl. . . . . . . . . . . 11,858 " 70 8,300 60 

Id. à t ,600 id ........• , . 25,673 " 95 24,389 i5 

'Cotai . . . . . . • . ....... ....... · 481S, 68-1 40 

CHAPITRE llf. 

Üuoraqe« d'art. 
m. 

Buscs en buis ................... 160 .00 !) 00 800 00 
m• 

)façounct"ie en moellons bruts . . . . • . . . l, 830 .89 7 00 1'2,816 '20 

Id. id. esse mi liés . . . . . . 26-11 .08 1'2 00 a.rea 96 
Id. id. piqués . ...... 96 .)7 2!> 00 2,404 25 

,\ reporter . . • . .• ....... . . . . . . . 19,189 -H 
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NATUHE m: LA DÉPENSE. 
rnrx 

Dl:: I.0U:{l'J'f.. 
SOMMES. 

Report 

JHtH_:rnmc1·ic e11 pierre <le taille . 

Clwpc 1iou1· voûtes . 

Charpente c11 chène 

J-'t•J' fol'{'1l~. 

1'l0111b. 

l'errés eu pierres sèches 

(;a•wrmar,c ii queue, de 0"',-00 d'épaisseur 
moyeruu- 

Total •....... 

CHAPITRE IV. 

Perrës de stnüènement, 

Perrès, en pierres sèches, au pied des talus des 
déblais et ù celui des talus des remblais lon 
f,eant des cours d'eau 

CH,\l'lTRE. V. 

Railway. 

Voie ferrée de la ligne proprement dite 

Yoiesaccessoircs de la station de Marche 

Id. de l'embarcadère de Deulin. 

'2" voie entre la station de Rochefort et le point 
de départ de l'embranchement de St-Remy. 

Voies accessoires ~e la station de Rochefort, 
destinées au service de l'embranchement. 

Total. 

t:HAl'lTRE VI. 

Dépendances '11i railway. 

Parnge ù neuf • • • • .• 

Traverses de 4 portées • 

Id. 

Id. 

5 id. 

6 id. 

.. . 

A reporter. 

IUJ, 

98.82 

H.1.20 
1113 

1.12 
in, 

200.00 

90.00 
11d 

710.00 

S70.00 

1,800 

19,0US 

1,200 

2,000 

2,747 

600 

25,562 

fr. 
100 00 

215 00 

1:20 00 

1 00 

,, 70 

/4 00 

1 50 

-4 00 

iH 40 

1,. 

JO,JBOld 

0,882 00 

482 '211 

1:1-4 -40 

200 00 

51i!î 00 

m~. 346 or, 

7,200 00 

056,018 8(1 

m' 

1,060 -4 00 4,640 00 

I 1 50 00 51>0 00 

10 60 00 1 600 00 

•••• _2 •• 
1 
•• ~5- ~o. .1 

mu oo 
5,940 00 
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NA 1'URE DE LA l>ÉPENSE. QUAN'l'l'l'ÉS. 
mix 

01:: L'u~1·1·S. 
SOM~IES. 

Ileport 

Traverses do 10 portées. 

Barrières si m pies. 

Id. doubles. 

Poteaux do défense 

Id. avec lanterne 

Loges de g1rnle, en maçonnerie. 

Id. en bois •• 

Bornes kilométriques. 

Ouverture de contrefossés au pied des talus des 
remblais et au sommet des talus des déblais, 
avec bourrelets et haies vives. . ..• 

Total • 

CHAPITRE Vil. 

Stations. 

Station de Marche : 

Bureau de recettes, avec magasin 

Ameublement . • • 

Bâtiment à eau et à coke, avec puits, réser 
voir, pompes et mécanisme . . . . . . . 

Grues hydrauliques avec tuyaux de communi- 
cation . . . . • • . . . . . . . ...• 

Pont-a-basoute . . . . . . . . . . . . . • . . 

Hampe poar le chargement et le déchargement 
des marchandises et bestiaux . . •••... 

Plates-formes. 

Excentriques . 

Clôtures en bois, avec portes de service 

Empierrement de la rue et de la place de sta- 
tionnernen t . . . . . . . . . . . . • . . 

Latrines, réverbères, échelles, civières, menu 
matériel • • . • . . . ,. . • • • • . • . • 

A reporter .•.• 

18 

7 

25 

10 

G 

18 

l8 

19,0Ui 

fr 

... 5,9-40 00 
(, 

400 800 00 

100 1,800 00 

200 1 l, 400 00 

40 1 1, 00() 00 

20 1 200 00 

1,000 

1 

6,000 00 

100 1,800 00 

5 1 uo 00 

1 20 2'.2,818 00 

41,848 00 

Il 1 Il 1 Ui,000 00 

1 Il 1 l ,000 00 

" Il 10,000 OU 

2 2,oOO 5,000 00 

l Il t,000 00 

Il 

1 

Il 1,000 00 

2 2,500 15,000 00 

5 500 '2,nO0 00 
QI 

700 /1 '2,800 00 

•.. 
5,000 1 5,000 00 

JI '2,200 00 
-- 

•• 1 ••• . . . 1 52,oOO 00 

Ç) 
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NATURE DE LA DÉPENSE. QUAN'l'l'l'ÉS. 
rtux 

SOM~U,:S. 

Heport • 

Embarcadère de Deulin : 

Bâtiment des recettes, a vee logement et hangur 

Ameublement 

Bascule, 

Bumpe pour le chargement et le déchargement 
des marchandises et bestiaux. • • . . . . • 

Plate-Iorme pour locomotives. 

Plates-formes ordinaires 

Excentriques. 

Clôture en bois, avec portes de service, 

Empierrement des abords du quai et de la 
place do stationnement. 

Latrines, réverbères, échelles, civières 

Total. . . • • . ••• 

li 

JI li 

" " 

:, " 
ll li 

fr. 
13 '2, o0O 

4 

1 

500 
Dl. 

700 4- 

ml 

2,000 
1 . 

l 

li 1) 

fr. 

5'2,üOO 00 

lü,000 00 

1,000 00 

l3, 000 00- 

1,000 00 

3,1300 00 

15,000 00 

2,000 00 

Gj,800 00 

2,000 00 

2,000 00 

09 ,900 ùO 

RÉCAPITULATION. 

Chapitre 1er.- Acquisition de terrains. 177,ô:27 67 

Id. li. - Terrassements • 481>,681 40 

Id. Ill. - Ouvrages d'art. ai,346 ou 
Id. IV. - Perrés de soutènement ••• 7,200 00 

Id. V. - Railway .••..•.• 9!56,018 80 

Id. VI. - Dépendances <lu rnilway ... 41,848 00 

Id. VII. - Stations • • • • • . . . • 99,900 00 

Total Général pom· l'embranchement de St-Rémy à l'Ourthe .•• j 1,801,321 93 

Fait et dressé par l'inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, chargé 
des études. 

Bruxelles, le 8 février 1846. 

DE l\IOOR. 



( HG ) 

N° XIV. 

EMBRANCHEMENT DE RECOGNE A BASTOGNE. 

(Tracé par les vallées.) 

NATURE DE LA DÉPENSE. 
PRIX 

SOMMC:S. 

CHAPITRE PREMIER. 

Acq1dsilion de terrains. 
" 

1 

. c. fr. fr 
Jardins et vergers . l' 41 33 0,000 3,719 70 

Terres labourables • l8 80 015 3,000 06,-401 50 

Terres sartahles .• 17 9.3 85 1,200 21,026 20 

Prés et pâtures, . • 8 48 95 -~ ,000 tl3,958 00 

Bois particuliers .. . 6 08 781 1,000 1 6,087 80 

Bois domaniaux ou communaux (pour mémoire) 23 17 68 " 1 " 
Bruyères et fanges. . . . . . . • . . . . . . 1 24 49 84 1 300 1 7,349 52 

Indemnités pour démolition de maisons, murs 

1 

de clôture, suppression de haies, etc. . . · 1 " 

1 

" ts.ooo uo 
144,042 72 

Acquisition de parcelles non snsceptibles d'ex- 
ploitation , morcellement, engrais , récol- 

1 
tes, etc.,'/, •.•............... l " 

1 
" 14,-404 27 

158,-446 U9 

Frais d'expertise et d'expropriation, '/ 4 0 • • • 1 " 1 •• 1 3, 9.61 1ï 

Total. 

CHAPITRE Il. 

Te rrasseme 11/s. 

Fouille, régalage, damage : 

Terre ordinaire. : •.•••. 

Terre rocailleuse Ol!- imprégnée d'eau. 

Schiste tendre . . • • • • • 

Schiste de dureté ruoyenoe. 

m.3 

432,72a 

62,813 

66,7b5 

,) 25 

• 50 

"75 

A reporter ••••.• 1 , • , • , • • 1 • • • • • 

162,408 ltî 

11 '2, 8110 2Yi 

151,453 7'.5 

31,406 oO 

50,0;51 25 

345,751 75 
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-- 

NATURE DE LA DÉPENSE. QUAN'l'l'l'ÉS. 
PRIX 

SOMMP.S. 
DE ~·u1<rrt. 

- 
f, 

. . . . . . . ... ' ... Z45,7!Sl 7tî 

ml Ir 

7,924 " 10 792 -40 

81, i37 » 20 16, '267 -40 

176,462 ., i\O !5'.2,938 û0 

141,329 » 40 ü6,531 60 

15,743 » 50 7,871 50 

185,916 Il 60 l 11,549 60 

5,779 "70 
-- 4,045 ~o 

6,ô-44 Il 80 5,075 20 

18,923 Il 90 17,0i\O 70 

24,-475 ,. 50 12,237 50 

-4,067 » 60 2,4-40 20 

43,021 "70 30,114 70 

56,660 li so 45,32.8 00 

56,965 • 90 51,268 5U 

23, l05 l 00. 23,105 00 

49,-483 ~ 60 '.29,689 80 

64,794 ,. 6ii 42,116 10 

5I,i07 " 75 38,-480 25 

. . . . . . . . . . . •. . •. 892,734 IU 

m. 

250 5 00 l ,'250 00 

m3 

1,836 10 00 18,360 00 

36 1~ 00 432 00 

12 30 00 -060 00 

.39 60 00 2,i-40 00 

. . . .. . . . 0 • • • • • • ~.2,742 00 

M 
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NATURE DE LA DfPENSE. QUAN'I'l'rÉs. 
PI\IX 

SOMMBS. 

Report. 

Perrés en pierres sèches 

Guzonnage it queue, do 0.30 d'épaiss. moyenne. 

1/10 pour cintres, épuisements et faux frais. 

Total .•.. , 

CttAPITHE IV. 

Ferrés dt1 soutènement. 

Perrés en pierrer, sèches, au pied des talus des 
déblais et ù celui des talus des remblais lon 
geant les cours d'eau. • • • . . • • . . . • 

CHAPITRE V. 

Railway. 

Voie ferrée de la ligne propreruent dlte . 

Voies accessoires de 4 haltes • . . • . . 

Id. de la station de Bastogne 

Total •• 

CHAPITRE VI. 

Dépendance» du railway. 

Pavage. 

Empierrement • • • • • • • 

Traverses de 4 portées ••. 

Id. de 0 id. • •.• 

Id. de 6 id, ••.• 

Id. de 8 id .•.• 

Id. de lO id. . . . 
Barrières simples ••• 

rd. doubles .• • ♦ • • • • 

A reporter. 

m• 
'200 

ml 

3,000 

m. 
30,276 

1,200 

900 

fr. 

o 00 
l 50 

o 00 

38 00 

m' 
1,200 1 5 00 

m' 
6,000 1 00 

4 50 00 

'20 60 00 

4 80 00 

l 200 uo 
J 400 00 

I9 100 00 

12 200 00 

h. 

22,74'.2 00 

'2,000 00 

ioo oo 
20,0112 00 

2 1 504 '20 

'27,546 '.20 

lo,000 00 

1,230,288 00 

6,000 00 

6,000 00 

ioo oo 
1,200 00 

820 00 

200 00 

400 00 

1,900 00 

'2,400 00 

18,620 00 

25 
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NATURE DE LA DfPENSE. 

Itcport , 

I'otcaux tic défense •. 

Id. avec lanterne 

Luges de garde, en maçonnerie. 

Guérites de garde, eu bois. 

Bornes kilométriques. 

Contrelossés au sommet des talus des déblais cl 
au pied <les talus <les remblais, avec bourre 
lets et haies vives ..•..• 

Total. 

CHAPITRE Vil. 

Stations. 

Halles de Libramonr, Beruimont. Morhet. 
Sibret ; 

Bureaux <le recettes, avec magasin 

Ameublement des 4 bureaux 

Exeenu-iques .....• 

Station <le Bastogne : 

llureuu de recettes, avec logement puur le chef 
de station et salle d'attente ..•.. 

,\1ueublernent. . 

Corps de garde, bureaux et magasins pour la 
douane .....•....... 

Bàtirueut ù cati et à coke, avec puits, réser 
voir et mécanisme • . . . . . . 

Hangar pour abriter les marchandises, le ma 
tériel et les locuiuotives . . . . . . . . . . 

Grue hydraulique , avec tuyaux de eounuu 
nicatiun ..... 

'uut-a-busuule .. 

,ampc IJOur chargement et déchargement des 
marchnudises et bestiaux . . . . . . . . . 

A reporter . 

(,!U<\NTl'l'J(S. 1 i-utx 

1 

SO!l!MES. 
nt L·u,a·rt. 

1 
Ir 

18 ,6'20 00 

:w 1 4;·00 1 1 ,.440 ou 
10 1 '20 00 '200 ou 
12 1 1, uou 00 12,000 l)(J 

1.4 1 100 00 l ,.400 0(1 

;;o 5 00 1 150 O(J 

"'· ilU."2715 l ~0 1 M,ôill ·20 

.1 ...... -1 70,141 '20 
1 
1 

1 

8 

7,000 00 

o0U 0LI 

Il 

! 
i 

" 1 

" 

,. " 

11 

Il 

28,0UO OU 

ô,'200 uo 
4,000 lJlJ 

35,200 00 

15,000 uo 

1,000 ou 

10,00U UO 

10,000 ou 

lO ,000 UO 

~,tiOO 00 

;;,ooo ou 

1,000 ou 

87, 70() 00 
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NA.TURE DE LA DÙ'ENSE. QUANTITÉS 
l'!\IX 

SOl\lMES. 
l>t L'UNl'tÉ. 

1, 

Report ........ . . . . .• . . . . . . . .• . 87,700 ou 

l"lnte-fom1c poul' locomotives, ........ li " 3,600 Oll 
J, 

Id. ordinaires . . . • . . . . . • . . 7 '.2,500 00 17,ISOO 00 

Excentriques. ................... t 500 00 1,500 00 
m 

Clètu.re eu bois, avec portes de service. . . . BOO Ji 00 3,200 ou 

Empiérremcnt de la rue et de la place <le stu- m• 

tionncment, . . • . • . • . . . . . . . . . 3,000 l 00 3,000 Ull 

L.nlrinos, réverbères , civières, menu matériel. " li 4,000 00 

Total ........ ........ .. . . . .. ... 120,5.JO 00 

HÉCAPITU LATIO~. 

r, 
Chapitre 1°'. - Acquisition de terrains 

Id, Il. - Terrassements. 

Id. Ill. - Ouvrages d'art. 

Id, IV. - Perrés de soutènement , 

lù. V. - Bailway . . . . . . . . 

Id. VI. - Dépendances du milwuy. 

Id. Vil. - Stations. . . • • . . . . 

16'2 ,-408 ie 
802,764 tu 

27 ,5-46 .:W 

rn ,ooo oo 
l,230 ,'288 00 

70,141 :W 

1'20,500 ou 

Total général pour l'embranchement ùe Rocugne à Bastogne. . . . j 2,518,617 66 

fait et dressé par l'inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, chargé 
des études. 

Bruxelles, le 8 février 1846. 

Dl': :UOOlL 
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EMBRANCHEMENT DE MASSUL A BASTOGNE. 
(Tracé par les c1·etes). 

NATURE DE LA DÉPENSE. QUAN'.l'l'rÉS. 
PRIX 

SOMME8. 

CHAPITRE l'REMIER. 

Acq1ûs·ili01t da terrains. 

Jardins et vergers . • 

Terres labourables . 

Terres sartables . • 

Prés et pâtures •• 

Bois particuliers. 

t,. il 

11 41 i3 

Il l4 13 

12 41 9a 

4 80 7o 

3 80 94 

Id. domaniaux ou communaux (p• mémoire). 1 '23 7'2 80 

Bruyères et fanges • • . • . • • . • • • . • • 1 13 68 6-4 

Indemnités pour démolition de maisons, murs 
de clôture, suppression de haies • • • • . • , " 

.\cquisition de parcelles non susceptibles d'ex 
ploitation, morcellen1ent, engrais , récol- 
tes, etc., 1 / 1 0 • • • • • • • • • • • • • • • 1 " 

frais d'expertise et d'expropriation, 1 / 40 •• 

Total ....• 

CHAPITRE Il. 

Terrassements. 

Fouille, régalage et damage: 

terre ordinaire. • • • . • . • . . 

I'erre rocailleuse ou imprégnée d'eau. 

Schiste tendre • • • • • 

Schiste dur. • • • • • 

A reporter •.••.• 

"· 

3915,000 

lo8,000 

105,000 

134,7215 

0,000 

3,000 

1,200 

-4,000 

1,000 

n 

Ir. 

300 

" 

rr. 
,. 25 

" 35 

"50 

1 lO 

• • • • • • • t • • • • • • • 

fr. 

3,719 70 

33,-423 90 

14,903 40 

19,430 00 

3,809 -40 

» 

4-, IOlS 92 

15,000 00 

94,392 ~2 

9,H9 23 

103,831 o5 

2,595 79 

106,4~7 ~4 

98,700 00 

5o,ioo oo 
52,500 00 

148,197 so 

3114,747 ISO 
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p 

NATUIIE DE LA DÉPENSE. QUAN'!'l'J'l~S. 
rnrx 

SOMMES. 
nt 1.'vro:d:. 

r,. 
Report ••.•..•. . ...... . ....... M!i,747 50 

't'ransports : 
u~l fr. 

,\ la In-oucttc, ù l rulais . . •.•.••••. 11, 4513 » 10 Ha 130 

Id. ù 12 icl. ............ " 39,':!7 l ,, '.20 7,BM '!?.O 

Id. ' .. id. !33,26.2 )1 ~\O .;lf),978 60 i\ t) . . - . . . . . . .. •. 

Id. ù 4 id. . . . . . . . .. . .. . 121,014 )> .40 48,401> 00 

Itl. ù ü id. .............. 20,009 "50 10,004 50 

Id. ù 6 id. ........... 225,292 » 60 135, !75 :?.0 

hl. ù 7 id. ............. 8,271.l u 70 5,7U:2 l:iO 

Id. ù 8 id. ............... 7,357 » 80 15,885 60 

Id. à 9 id. ........... 12,-411-4 Il DO 11,190 60 

\u tornbereau , à. i\00 mètres, . • • . • • • • 5,423 "50 2,711 50 

Id. .'t !500 id. • • t .• ' • • • • 17,407 ,, 70 12, 18-4 90 

Id. ù 000 id. . . . . . . . . . ii,651 Il 80 26,120 80 

frL ù 700 id. . . . •. .. . . .. . 64,7.:31 » 90 U,21i7 90 

Id. ù 800 id. . . . . . . . . . Hl, 2B5 1 00 18,'2:HS 00 

\u waggon, ù ioo id. ....... ,. . 8,158 » ISO 4,079 00 

Id. à 700 id. .......... ~3,441 » 90 '21,096 90 

Jd. à 900 id. . •. . . . . . . . 8l ,Z07 1 10 89,4i7 70 

Total. ....••.• .. . . . . . . ....... 8~U,603 80 

CHAPITRE IU. 

Ouoraqe» d'art. 
"'· 

:uses en bois. . . • • • . . . . . • . . • . . ~00 o 00 1,000 00 

laçonnerie en moellons bruts, pour fondation m3 

et oontrepose . . . . . • . • 1,'.289 10 00 l'.2,890 00 

Id. en moellons essemillés. • . . . • 18 12 00 216 00 

Id. en moellons piqués . . . . . . . 6 30 00 180 00 

Id. en pierre de taille • • . . • . . • 30 60 00 1,800 00 

errés en pierres sèches • • • • • • . . . . • 350 5 00 1,750 00 

A reporter ....•. ........ . . .., . . . . 17,836 00 

26 
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NATURE DE L1 DiPENSE. 
mix 

QUA.Nl'l'l'fS. SOMMES. 
nr. 1.'ut:.11h. 

(,. 

•. . •. . . . . •• C • • • <I 17,838 ou 
1n1 "· ~00 1 l>O ~00 00 

18,136 ou 

" )1 l .ais 60 

. •. . . . .. . . . . . . . . 10,0-49 60 

ml 

s.oen 5 00 15,000 00 

m. 
20,64~ 

600 

S!OO 

221 143 &8 se 841,4.s.4 00 

m• 
I ,000 o 00 5,000 00 

"'' 5,000 l 00 5,000 00 

4 oO 00 200 00 

15 60 00 900 00 

2 80 00 160 00 

1 '-00 00 ::!00 00 

1 400 00 400 00 

14 100 00 1,-400 00 

9 200 00 1,800 00 

• • • • • a • . - . . . . . US,060 00 

B 
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NATUHE DE LA DÉPENSE. QUAN'rl'l'ÉS, 
Pl\!X 

Di,; i'v11nt. 
SOJ\IMJ:S. 

Report •••••••• " . . . . . . . ..... lo,060 00 
fr. fr. 

Poteaux. do défense. . .. 30 -40 00 1,200 0() 

Poteaux avec lanterne . 8 20 00 160 00 

toges de garde, en maçonnerie .. JO 1,000 00 10,000 00 

Guérites de garde, en bois •• . . 13 100 00 1,300 ou 

Bornes kilométriques .•••••• . 20 1 IS 00 1 100 00 

Ouverture de contrefossés au sommet des talus 
des déblais et au pied ~es t~lus des remblais, 1 111- 

avec bourrelets et haies vives • • • • • • . 20,643 1 20 24,771 60 - 
Total ...•• , 1 ••••••• ......... o2,o91 60 

CHAPITRE Vif. 

Stauons. 

Haltes à Morhet et à Sibret ; 

Bureau de recettes, avec magasin ••• 

Ameublement des 2 bureaux. • • 

Excentriques • • • • • • • • • • • • • • 

7,000 00 

li 

500 00 

U,000 00 

1,600 00 

~,000 00 

Station de Bastogne : 

Bureau <le recettes avec logement pou1· le chef 
de station, et salles d'attente •••••••• 

Ameublement • • • • • • • • • • • • • • • • 

Corps-de-garde, bureaux et magasin pour la 
douane • • • • • • • • • • • • • • • • • . 

Bâtiment à eau et à coke, avec puits, réser 
voir et mécanisme • • • • • • • • • . • • • 

Hangar pour abriter les marchandises, le ma 
tériel et les machines • • • • • • • • • • . 

Crue hydraulique, avec tuyaux de communi- 
cation. . . . . . ...........•. 

Pont-à-bascule • • • . • • • • . . • • • • • 

Rampe pour chargement et déchargement des 
marchandises et bestiaux. . . • . • •••. 

A reporter ••••.• 

17,600 00 

Il )t 

» li 

15,000 00 

1,000 00 

n 10,000 00 

Il • 10,000 00 

• " 10,000 00 

ll 

• ,, 
2,oOO 00 

3,000 00 

• n 1,000 00 

70,100 00 
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NATURE DE LA üÉPENSE. QUA.N'l'ITÉS. 
1'1\IX 

DE L'U~l'fll, 
SOlllMES, 

Beport , 

I'Iato-Iormo pour loeomutivos. 

Plates-formes ordinuircs . 

Excentriques • . • • • • • 

Clôture en bois, avec portos de service . • . • 

Empierrement <le la rue et do la place de sta- 
tionnement. • . • • . . • . • • . . . • • • 

Latrines, réverbères, civières, menu matériel. 

Total. •.••• 

l) 1 l) 

fr. 
7 2,!500 00 

3 500 00 
'"· 800 4 00 
m> 

;1,000 

1 

1 00 

li )) 

HÉCAPITULATION. 

Chapitre [er. - Acquisitions de terrains .• 

Id. Il. - Terrassements . . , 

Ici. 111. - Ouvrages d'art. . 
Jd. IV. - Perrés de soutènement 

Id. V. - Railway •.•...•• 

Id. VI. - Dépendances du railway 

Id. Vil. - Stations • . • • • • • . • • 

Total général pour l'embranchement de lUassul à Bastogne 

le 

70,100 00 

3,600 00 

17,1>00 00 

l,oOO 00 

3,200 00 

3,000 00 

.4,000 00 

102,900 00 

106,427 M 

8:44,603 80 

19,949 60 

1!5,000 00 

841,41U 00 

52,591 60 

102,900 00 

l,9G.2,006 34 

fait et dressé par l'inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, chargé 
des études. 

Bruxelles, le 8 ,février 1846 .. 

DE MOOR. 



( f 05 ) 

. N° XVI. 

Récapt"titlati:on yémfraJe des dépenses du tracé d'Yvoù· ti Arlon, par Cùte!)) Haversin , 
Roch,'(ort, Grupont, le Serpont , la Vie,rre et la Semois, 

- 

c'vvora DE CINEY, 
D~ IIOCllEFOllT DE GR~l'ONT ou S~RPon OES BULLES TOTA.VX NATURE PAR !IAVEHSl/1, 

à ù HU aux it par nature 
à 

DES CINEY. c auroxr , SERPONT. BULLES, ARLON. DE DÉPENSES, 
llOCIIKFORT, 

OÉPE N SES. - - - - -· - - 
t.Ql'IGVIU/1\ O.i.N"il\.\1.1 : 

Longr : :!O,SOOrn Lon1;t· : :IB,7()0m._ Loo;r : l:'!t'ifJ()m. Lout;' : '.!O,.îOOm. Lung' : 29.700m. Lougr : 30,5U0rn. l-i:?,500w ou 28f L. 

Cll,\I', Fr. Fr. l'r. fr. l'r. I',. fr. 

t«. Acquisitions de ter- 84:i,981 371,4:iü 233A79 571>,222 478,060 571,{73 2,871$,571 
rams. 

2. Terrassements ...... 1,996,469 f,287,066 537.414 t,4;!6,180 1,0'28,887 tHfü,480 6,662,~1' 

5. Ouvrages d'art ...... 830,411 22!),!)(l!) 10-{, 815 1. ,a1iO,Sü7 743,917 257,080 5,706,Œ9 

,. Perrés de soutènemen t 20,000 24,000 12,000 20,000 20,000 20,000 H6,000 

~- ltailway •.•...•.•.. 81!'2,720 i,Hi5,U0 t;Sô.200 8?54,700 1,208 . .{()() 1,275,800 is,sro,960 

6. Dépendances du rail- 50,760 8:i,09:5 51,600 45,t7a 6::5,0;50 75,-l:ï:i 500,885 
way. 

7. Haltes et stations ..•. 241,500 175,000 F.i,000 97,800 i49,400 528,600 i,OOS,500 

To·rA.t1x •.••...•••. 4,857,841 5,555,726 1,220,;i98 4,606,905 5,695,694 2,864,277 20,557,089 

20,557,089 
142,oOO 

U4,260 francs par kilomètre, ou, par lieue <le 5,000 mètres, T2l,300 francs. 

Fait et dressé par l'inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, chargé des études. 

Bruxelles, le 8 février 1846. 
DE l\Iooa. 

2! 



c 106) 

N° XVII. 

Bécap-itulat?:on générale des dépenses dt: tmoé d'Yvoù- a Arlon) par Cùwy) Harersiu, 
Rochefort) (lru,pottt, le Scrpont, 111assul et Habay. 

n'vvorn 0~ GINF.Y1 OE ROl:IIHOttT !JE GIIUl'ONl' UU SElll'ONT IJE HAB,\\" TOT.&trX NATURE PAU U\V1.;itSIN, :, a ,lll n a pJ1· uattttl! 

à 
l)J,"i CINEY. 1Ht!Jl10N f. SElll'O:-iT. UAUA\'• ARLON, IJE DÉl'ENHS, 

1-0CIIEl'ORT. 

DÉPENSES. - -- -- - - - - 
Lin1~1 : ~O.SOOrn. Lo111:;r . ~.70010 l.on;;r 12,!i.00111 Lu1101 • 20~100m. Loeg " ~ 36.700111 Lougr : lt,,.60()m. 

LO!ll"Cl:U:n (:ENllt\ lLf:•:. 
lJJ,600111 Olt :wt 1 .. 

CJJ.\r. l'r f, I', Fr Fr. }',·. r, 

1«. Acq~isitions tlt• ter- !Wi,981 :m,4a6 233 ,-i7!) ,m;,222 269,!fü 214,84;; 2. sio, !107 
rams. 

2. Terrassements ...... f,996,469 1,287,006 33i,4.l:t Lf.!ili.189 1, a85,077 ooo, 164 7.2ü2,3W 

:'i. Ouvrages d'art. ..... 850,411 2'-29,96!1 104,8l5 l ,:i::i9,867 111,023 71-,921 t,!lll,006 

.{, Perrés desoutènement 20.000 24,000 [2,000 20,000 2ù,0OO 20,000 nu.ooo 

5. Railw:ry ... · ....... 852,720 f, tes, 140 486,200 81i4,700 1,474,400 6~7,400 :,,iSS,1i60 

(i. Dépendances du rail- 1i0,760 sa,0!>a ::11,690 43,17;5 79,0J5 38,,tS1i :i28,240 
W:lj, 

ï. li al tes et stations .... 241,:;oo 175,000 W,000 97,800 11;:;,ti0O 273,000 9füi,800 

TOT\U\. ••.•••••• i,837 ,&U 5,535,726 1,2"20,ti!l::i 4.606.9153 5,704,959 i,878,SHi 19,ti82,892 

19,582.89.2 
1 i;,,600 U6,tS78 francs pn1· kilomètre, ou, par lieue de 5,000 mètres. 7S2.,890 francs. 

Fait et dressé par l'inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, chargé des études. 

Bruxelles, le 8 février 1846. 
DE Mooa. 
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N° XVIII. 

Recapitulation. gé-né-rale des dépenses d1t tracé d'Yvoir a Arlon, par Ciney, Forzee, Rocliefu,,.t, 
Grupont, le Serpont, lei Vierre et la Semois. 

NATURE 
o'YVOIR OE GINEY us 1\0GIIEFOIIT DE GRUPONT DU SEl\l'Oi'ff DKS llULU,S 'l'OTAIJX: 

ù ii à au aux ù par ua ture 

nss CtNn·. ROClll,;WRT, GRUPONT, SElll'ONT, BULUS. .\ULO~. OE IJÉl'ENSJ,:S, 

DÉPENS ES. - - - - - - - 
Longv : :!0,S0ûrn. Long" · 19.,JOOm. Luugr : 12~;10{}1t1. Leugr : 20,400m. Longr : 29,700m 1.ong1 ' :\0,J00m. 

1.11"1(,CEl:R. 1..,1:.Nt..tl\Lr: : 

IJ;3,l0Om on 2:G¾ J. 

Cll.\r. J/r. Fr. I', Fr. 1-'i. F,. I', 
t •r. Acquisition de ter- i¼:S,!)81 514.617 2:ï3.47!1 :5715,22'-2 47S,000 371,173 2,818,1>;;2 

raius, 

2. Terrassements ...... 1,996,469 1, 19l.ü70 5'J7 ,414 1, ifüi ;180 1,0-28,887 ti00,489 6,ti67,1W 

'J. Ouvrages d'art. ..... s:m,411 2,iü8.908 t04.8Eî 1, !fü!), 867 74..>,9{7 257,080 ~. 644, !J!JS 

4. Pcrrés desoutênement 20,000 12,000 12,000 20,000 20,000 20,000 104,000 

5 Railway ........... 8ti2,720 766.700 486,200 8a4,700 1,208,400 1,27ti,800 :i. 4/44, 520 

6, Dépendances du rail- ~0.760 49, 100 31,600 43,1715 os.ose ï:i,J;;/i 314,890 
way. 

7. Haltes et stations .... 241,000 120,400 fiî.000 !>7,800 149,400 528,600 9J2,ïUO 

TOTAUX .•.••••• 4,857,841 4,o'2J,50t> 1,220,5!)8 4,606,9ti5 5,695,694 2,Sli4.2ï7 21,8&6,7M) 

'.21,8-46,759 
rnü, 100 164, 138 par kilomètre, ou, par lieue de 5,000 mètres, 8~0,690 francs. 

Fait et dressé par l'inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, chargé des études . 

.Bruxelles le 8 février 1846. 
DE l\IooR. 
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N° XIX. 

Réoàpttulat1:on générale des dép1Y1tS<'S du tracé d'Yvoir à Arlon, par Cirwy, Forzée, 
Roclu{oi•t, Grupont, le Serpont, Iïlassu: et lfobay. 

NATURE o'YVOII\ D& Cl!l&Y Dl ROClll!FORT DB GRUPOIIT DU SIRYO!lî DE 11\UAY TOTAUX 

à à :.i au J à paruatuu. 

uas cun.Y. ROCIHFOl\1'. <,RU PONT, S.1!111'0/IT, IIADAY. ARION, D& D:f:PENSES, 

DÉPENSES, - -- - - - - - 
Longt · 20,.8CJOm. Longr 19,JOOm Lon~' 12,.400111 Loug r 20.4UOrn Longt J6,7IJO•D Loogt 14.60000 

LONG.UW:Ufl UU'flEllAL■
l24.200m. (JU 2& L. 

CHA.Il l'r Fr fr ,, F, Fr l'r 

1••·. AC<JUl51tion de ter- 8-{!'5,981 l'U.i,617 25:i,479 !.17:i,222 269,924 2U,84t> 2,.W4,068 
raius. 

2. Terrassements •.•.• , 1,996,169 t, :l91,b'70 357,(14 1,456.189 1,585,077 600, 164 7.166,985 

3. Ouvrages d'art ..... 830,4.11 2,168,908 to-i,815 l,fü,9,867 111,025 74,921 +,849,945 

4. Ferres de soutènement 20,000 12,000 12,000 20,000 20,000 20,000 104,000 

à. Roilway .....•.•... 8:>2,75!0 766,70O 486,200 8M,700 1,474,400 61S7,400 ti,092, 120 

ti. Dépendances du rail- 00,700 49,10O 51,690 45,175 79,005 58,48:i 292,2-{11 
way. 

7. Haltes et stations ••.. 2,1,000 120,400 fü,000 97,800 !6:S,1l00 275,000 915,200 

Touux ..•... 4,837,481 +,625,5{)5 i ,220,!598 4,606,955 5,704,9159 1,878,815 20,872,56{ 

20,872,!>61 
12-4,'.200 168,006 par kilomètre, ou, par lieue de 5,000 mètres, 840,280 francs. 

Fait et dressé par l'inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, chargé des études. 

Bruxelles, le 8 février 1816. 
DE Mooa. 
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N° XX. 

Réoapitulation générale dus depenses sz,.,ùxuit les quatre direction« proposées pour le 
tronc Jll.,,·n()ipal. 

lNDlCATlON 

DIIS 

LIGZIE8, 

TRONC PRINCJI>AL D'YVOIR A ARLON. 

• • 
P.\ll CINEY' U.\\'~llSIN, no 
cusroa-r, GllU PONT' Lli 
SEIIPONT, l.,\ V ll!RllK l!T 
L,\ SBMOIS. 

PA.JI CINEY, IIAVERSIN, RO· 
CUEl'OIIT, GllUPONT1 LB 
ssneoxr , IIIASSUI. ~T 
ll,\IJ.\Y, 

!'Ail CINEY, ,onzte, 110· 
CIIKl'Oll'X, GIIUl'ONT, LI! 
SEllPONT, LA VIEIIIIE ET 
LA SEIIIOIS. 

PAIi CINEY, fOIIZKK, 110- 
CUEl'OIIT, UllUPONT, J.>: 
SEllPO~T, IUASSUL Er 
HABAY. 

Longueur. Dépense, Longueur Dépense. Longueur. Dépense. Longueur. Dépense. 

-· - -- - -· - - - 
3:lètrt>:1. l'rani.:s, ll~tre., f!r..t.lll::5 Jii}tre~. t·11u1cs. Jt~trt', Ft~UI •.•• 

'rroue principal ......... !42,tiOO ;!O,ati7,089 t 55,tiOO t9,t.î82,892 15:ï, 100 21,846,7iJ9 124,200 20,872,tillt 

Embranchement vers l'Our- t5,t.î0:S t,620,7156 t5,ti05 i ,620,7îS6 1!1,015 1,801,322 I 19,0H.î 1 t ,801 ,32~ 
the. 

Embranchement YCJ'S Bas- 30,276 2,518,~U 20,fü.S t ,962,fül6 50,276 2,MS,617 1 20,645 1 1,962,900 
,togne. 

'I'orxux .... - ... , 1 t86,28:l 1 24,600,462 l 167,7-~ i 23, l66,1'î~4 1 182,591 j 26,166,698 1 163,858 1 24,636,78ll 

SOIT 1 $OIT I SOIT I SOIT 

"1 1 li'"el 2', 700,000 5" j li'"e 25,200,000 '6 l 1;,,.,.1 26 ,,oo, 000 521 "'"" 2', 600,000 

IIOTt:llllElll&ll'!', r.t,R I.IEIJE DR !:i,000 IIÈTRKS, 

660,0CO francs; 

1 
690,000 francs. 720,000 francs. j 7;:i0,000 francs. 

fait et dressé par l'inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, chargé des études. 

Bruxelles, le 8 février 1846. 
DE Moo11.. 

28 
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Happo1't de M. l'inspecteur divisionnaire DE Moon û .'11. le Jlinistre des 
Traoœux Publics. 

Hruxclle«, le 8 ftinici- 1846 

l\lo:'ISIEU!I U: M1NISTI\E, 

En me conflant, à titre de renseignements, la lettre de l'administration des chemins dt 
fer en exploitation et les deux tableaux dont j'ai l'honneur Je vous faire ci-joint le renvoi, 
vous m'avez chargé d'apprécier, approximntivcmcnt, quelle influence pourrait exercer sur 
les recettes du railway national, l'ouverture d'une nouvelle ligne de Bruxelles à Arlon, par 
Wavre et Namur. 

Les tableaux susmentionnés indiquent, pour l'année i844, les divers éléments <les 
recettes opérées sur les transports effectués dans les deux sens : 1 ° Entre Namur et les 
lignes du Nord, de l'ûuest et de l'Est, pour tous les transports, à l'exception des l'oyagcurs, 
bagages et équipages ; ~0 Entre Namur et Bruxelles, considérés corn me point de départ et 
de destination, pour tous les transports, indirectement. 

Quant aux recettes de In première catégorie, représentées par les chiffres de 5t ,500 et 
:S0,900 Ir., montant ensemble ù 82,400 fr., la ligne nouvelle de Bruxelles à Namur 
n'augmentera, en aucune manière, ln réduction qu'elles auront à souffrir, par suite de 
l'établissement des chemins de fer concédés tic Louvain it Namur, de Namur ù Liégé et tle 
Jurbise ù Tournay. Celui de Louvain ù Namur, avec lequel' la ligne directe projetée 
entrerait plus tard en partage, enlèvera, à la voie existante, de Namur à Bruxelles, par 
Braine-le-Comte, tous les transports entre N •. imur et la ligne tic l'Est, jusques et y compris 
Landen, la ligne du Nord cl la ligne de l'Ouest, jusqu'à Courtray exclusivement, le reste 
du mouvement vers les lignes lie l'Est, jusqu'à la frontière prussienne, et tic l'Ouest, jus 
qu'à Tournay, étant respectivement acquis ù celles de Namur à Liége et de Jurbise ù 
Tournay. 
Les recettes dues aux transports entre Namur et Bruxelles sont représentées par le 

chiffres de 98,200 et 92,200 fr., ensemble 190,400 fr. Il faut, toutefois, remarquer qu'elles 
comprennent celles provenant des Yoyagcurs. bagages et équipages qui, venant des lignes 
du Nord, de l'Ouest et de l'Est ou y allant, ont la ville de Namur pour lieu de destination 
ou de départ, celle de Bruxelles n'étant qu'un point de passage obligé. 
Le transport de ces ,·oyageurs, bagages et équipages sera désormais acquis, pour les 

motifs déduits ci-dessus, aux lignes concédées de Louvain ù Namur ( sauf concurrence, 
de la part de celle ile Bruxelles il Namur, par Wavrc ) , de Namur ù Liégé et ck 
Jurbise à Tournay. Comme on peut admettre, sans exagération, qu'ils forment le quart 
de ceux que les convois transportent aujourd'hui de Namur il Bruxelles, et vice »ersà, et 
qui figurent à raison de 1 ':.lt>,400 fr.. dans le chiffre précité de HlO ,400 fr., il fout diminuer 

1 · "d 12MOO ""1 ssn r . 'I. '1~no>:0I'. 1 I 1 ceun-ct e-4-=.-:> ,.:>.:> r.c ce qur reuuu ù .,..,, .., 11·., n rcceue totare que estrans- 
ports de toute nature continueront à produire) entre les points cxtrèmes de la ligne actuelle 
de Namur à Bruxelles, après l'ouverture des chemins de fer concédés <le Louvain à Namur, 
de Namur à Liége et de Jurbise à Tournay. 
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Tous ces transports seraient enlevés au railwny de l'lttat, par l'établissement de la ligne 
directe de Bruxelles il Namur. Mais cc seraient les seuls, car ceux de Bruxelles i1 Tamines 
cl de Namur à Hal, d'ailleurs insignifiants, lui seraient certainement conservés, nonobs 
tant un parcoms plus long de une ù deux lieues, il cause des inconvénients d'un transbor 
derncnt il Namur ou ù Bruxelles. 

Les bénéfices de l'exploitation s'élèvent moyennement ù la moitie des recettes; mais elles 
n'en font guère que le tiers, entre Namur cl Bruxelles, où l'on ne paye qu'à raison d(' 
i 7 lieues, pour une distance de 22 lieues. Cependant, comme d'antre part beaucoup de 
dépenses d'exploitation y demeureront les mêmes, après la suppression complète des 
transports entre les deux extrémités de la ligne actuelle, je crois pouvoir admettre qu'il 
y aura compensation, entre les effets de ces deux causes agissant en sens contraire, et je 
porterai, en conséquence, ù la moitié <le H>D,050 fr., ou ù 79,!52!5 fr., le bénéfice direct 
dont l'État sera privé pur l'ouverture de la ligne de Bruxelles i1 Namur par Wavre. 

Quelles seront, d'autre port, les augmentations de recette qui pourront dédommager 
l'Jttat de 1a perte de cette partie <les revenus actuels de la ligne de Namur ù Bruxelles, par 
Braine-le-Comte, indépendamment des bienfaits que l'ouverture de la ligne de Bruxelles ù 

Arlon, par \Vavre et Namur, assurera aux populations, à l'agriculture et ù l'industrie du 
pays traversé, en mémo temps qu'elle aeeroltra le capital de la richesse publique? 

Cette voie ferrée, <le 40 lieues d'étendue, constituera, pour la province de Luxembourg, 
le grand-duché du même nom, le Nord-Est de la France, l'Allemagne méridionale et la 
Suisse, un-affluent du réseau national belge, d'une part, à partir de Namur vers le Hainaut, 
la Flandre occidentale et le département du Nord, pnr Charleroy, Braine-le-Comte et 
Jurbise et, de là, par ~Ions ou pnr Ath, Tournay et Mouscron ; d'autre part, à partir dt 
Bruxelles, vers Malines, Anvers, Gand, Ostende et Courtray. Les popultions entre N amur 
d' Bruxelles fourniront également au railway lie l'État des recettes beaucoup plus considé 
rables, dans la direction des lignes du Nord cl des deux Flandres. 

Réduite à moitié, peut-être. ou à moins de 40,000 Ir., par ces produits nouveaux, fa 
diminution des revenus du trésor, signalée plus haut, ne sera sans doute point jugée 
susceptible d'être prise en considération, en présence des grands avantages dont la Belgique 
sera redevable il un chemin de fer appelé à changer eomplétement la face du Luxembourg, 
cette province si digne d'intérêt et qui participe si· peu, aujourd'hui, aux bienfaits d11 
railway national. 

Le compte-rendu des résultats financiers de l'exploitation du chemin de fer de l'État, e11 

184!:$, n'ayant pas encore paru, je n'ai pu m'appuyer, dans les calculs qui précèdent, que 
sur celui de f844. Mais il est hors de doute, Monsieur le Ministre, qu'ils ne modifieraient 
en rien les conclusions auxquelles j'ai été amené et que je soumets, avec confiance, à votre 
appréciation éclairée. 

L'inspecteur dioisùmnaire, 

DE MooR. 
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Rapport de ,JJ. l' Inspecteur /)ivii:,iomiaire DE Moon, û M. le !Uinistre des 
Travaux Pltûlics. 

üruxelles, le ;; rnnrs 18.(6 

Mo:-.srnrn u: l\fo'i1SrnE, 

li ne nouvelle convention , avec cahier des charges à l'appui , ayant été conclue le 
t 3 février dernier, entre votre Dcpurtcment et la compagnie de Clossmaun. pour l'établis 
sement du chemin de fer du Luxembourg, je crois devoir ajouter diverses considérations , 
ù celles que j'ai eu l'honneur de vous soumettre, par mon rapport du 8 du mème mois, 
n" 2662. 

En mai et août 18/~~ 1 lorsqu'une convention provisoire a été successivement conclue 
avec les compagnies Wickers et De Clossmann , une sage économie dans les dépenses de 
premier établissement était considérée 1 par les parties contractuntes, comme une condition 
essentielle ù laquelle il importait surtout de satisfaire. à tel point. que si la lieue de chemin 
de fer à simple voie, avec acquisitions de terrains et ouvn1gcs d'art, pour une voie double, 
eùt dù coûter plus <le 800,000 fr., la Compagnie aurait été dégagée, de plein droit, de ses 
obligations. 

.Mon premier rapport a constaté que le tracé dont j'avais fait l'étude, remplissait, dans 
deux hypothèses différentes, cette condition du contrat, sans qu'il eût fallu lui sacrifier, ni 
la rectitude de la ligne, ni les règles de l'art, en matière de chemins de fer, ni les exigences 
de la locomotion. 

Dans l'ordre d'idées qui avait présidé à la rédaction de la convention provisoire 
d'aoùt 1840, le point de départ du chemin de fer du Luxembourg avait été placé, par 
cette eonvention . au débouché du ruisseau du Boucq , dans la Meuse, près du village 
d'Yvoir. 

L'on était fondé, en effet, à admettre que la Compagnie du chemin de fer de Liége 
ù Namur, usant du droit de préférence que lui assure l'art. 65 du cahier des charges 
annexé à la loi de concession du 21 mai 184/S, se déciderait ù prolonger, elle-même. ce 
railway, <le Namur jusqu'à Dinant, en sorte que la société de Clossmann n'aurait ù 
construire que quatre lieues de chemin de fer, pour rattacher le point obligé de Ciney à la 
ligne de la l\lcuse, sur laquelle le libre parcours lui était garanti jusqu'à Namur. 

Cette disposition était évidemment la plus économique qu'il fùt possible d'adopter. 
\fois la Compagnie du Luxembourg, désirant, nonobstant une augmentation de dépense 

qui pourrait porter le coùt moyen de la ligne entière jusqu'à Arlon, à plus de 800,000 fr. 
par lieue, se soustraire aux inconvénients du parcours commun entre Namur et Ymir, eu 
mèrne temps que l'on diminuerait la distance de Namur à Ciney, ses ingénieurs furent 
chargés récemment, par elle, des études de l'avant-projet d'un tracé direct entre ces deux 
villes. 

Cc tracé qui permettrait, en effet, d'éviter un assez long détour par Yvoir, a été reconnu 
praticable. Néanmoins. comme il serait, à la fois, très coûteux à établir et d'une exploi 
tation dispendieuse, j'ai pensé, Monsieur le Ministre1 qu'il était de mon devoir de m'assurer 
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s'il ne serait pns possible de le remplacer par un autre plus favorable. Ces nouvelles études 
ne sont pus terminées, mais l'ingénieur qui en est chargé, me fuit espérer qu'elles condui 
ront ù un résultat satisfaisant. 

Le tracé direct de Namur à Ciney étant plus court de 8 à 10 kilomètres, que celui par 
le Boucq, je ne pense pas qu'au point de vue de l'intérêt général du pays, il puisse y avoir 
de motifs sulllsunts , pour ne point laisser aux concessionnaires, l'option entre ces deux 
tracés, lors de la rédaction des projets définitifs qu'ils auront à soumettre nu Gouvernement. 

Il devrait en ètre de même pour les deux tracés que j'ai étudiés entre Ciney et Rochefort. 
La Compagnie parait résolue à opter en faveur du plus court, qui est aussi le plus cher. 
La rumpc exceptionnelle de 0"',01:::i qu'il présente sur 5,740. mètres de longueur, dans le 
sens des moindres transports à charge, offre d'autant moins d'inconvénients, que la loco 
motive de garde de la station de Rochefort aiderait, au besoin, à la foire gravir par les 
convois, sans grande augmentation de frais de traction. La descente se ferait sur freins. 

Quant aux deux directions qui ont été étudiées entre Recogne et Arlon, je n'hésite pus 
à me prononcer en faveur de celle des Vallées. 

Elle l'emporte de beaucoup sur la direction tics Crêtes, par ln régularité et ln faeiliié du 
tracé t)t du profil longitudinal, qui sont telles, à mes ycnx, que, eu égard d'ailleurs ù iles 
déblais et remblais beaucoup moindres, à l'action du vent qui souffle fréquemment, avec 
tant de violence, à une hauteur de plus de 500 mètres nu-dessus de la mer, et à la neige qui 
y tombe si abondamment, pendant une partie de l'hiver, qu'elle comble, maintefois. en une 
seule nuit, de profondes tranchées, l'on peut considérer l'exploitation comme étant à la fois 
mieux assurée et tout aussi économique, par la ligne des Vallées, malgré un allongement 
de près de 9 kilomètres, compensé au double, p:.ir la réduction de longueur qui résulterait 
de l'adoption <lu tracé direct de Namur à Ciney et à Rochefort. 

D'autres considérations importantes viennent se joindre à celles-ci, pour constater la 
supériorité de la direction par les Vallées. 

La population y est bien plus nombreuse. 
Le tracé ne passe respectivement qu'à 4 et 9 kilomètres de Neufchâteau et des ardoi 

sières d'Herbeumont, au lieu de 8 et 20 kilomètres. 
Il se rapproche beaucoup davantage des- principaux groupes de hauts-fourneaux et 

forges du Luxembourg et de ceux qui, en France, longent la frontière, entre Sedan 
et Longwy. 
Il se prête fort bien à l'établissement d'un embranchement vers le centre de l'arrondisse 

ment de Virton, si riche en industrie métallurgique. 
Par son prolongement. si facile, sur moins de huit lieues d'étendue, des Bulles, par 

Florenville et :Messempré, jusqu'à Sédan, où il se relierait au chemin de fer projeté VCl'S 

Réthel et Rheims, et de là à la ligne concédée sur Épernay et Paris, il créerait une voie 
ferrée directe, entre une gral'lde partie de la Prusse Rhénane et· des deux Luxembourg el la 
capitale de la France. 

Ce prolongement du tronc principal, combiné avec l'embranchement dirigé de Rochefort 
vers l'Ourthe canalisée, mettrait les houillères de la province de Liégé en communica 
tion avec la Chiers et la Haute-Meuse, à l'amont de Sédan, dont elles partageraient le 
marché avec celles de Charleroy qui l'exploiteraient seules, à l'ami de Sédan, grâce au 
chemin de fer de l'Entre-Sambre-et-Meuse. .. 

A l'instar de ce qui aura lieu pour la rivière de l'Homme, entre Grupont et le Serpent. 
le voisinage du chemin de fer ferait bientôt- utiliser les 1~0 mètres de pente de la Yierre, 
qui, de Neuvillers jusqu'aux Bulles, sont aujourd'hui presqu'entièrernent perdus pour 
l'industrie. 

En adoptant le tracé par cette vallée, avec l'embranchement vers Bastogne, la distance 
entre cette ville et le Serpont et, par conséquent aussi, l'intervalle à parcourir jusqu'à 

29 
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Hochl'fort, Nnnun-, etc., seruit dnuinuè d'une lieue, comparativement ù la direction pnr les 
Crêtes, cc qui produirait, dans l'intérêt dl! défrichement des bruyères, une économie dr 
fr. 0-~0 sur le prix du transport du tonneau dP chaux, sans préjudice i1 celles de fr. 0-!'.>0 
à I fr. que l'on obtiendrait sur tons les autres trnn-purts, par Bastogne, vers Ilouffulisc et 
les ardoisières de Viel-Snlm, d'une part, vers \Viltz et une partie du grand-duché. d'autre 
part, transports qui, eu égnrtl, d'ailleurs, n la dépense peu élevée de l'embranchement 
( environ li20, 000 fr. pnr lieue) ont, sans doute, porté la Compaguie de Clossmann ù eu 
dcmanderln concession . 

Les seules considérntions que l'on puisse foire valoir en faveur du tracé par les Crêtes, 
consistent. indépendamment de sa rectitude, en cc qu'il passerait nu milieu du groupt· 
d'usines do llal.my et qu'il rnpproohernit davantage ~a ville de Bastogne, du chef-lieu dl' sou 
arrondissement judiciaire et de celui de la province 

~fois ces considérations ne me semblent point de nature, nu double point de vue dl' l'in 
térèt public et de celui de la Compagnie, ù soutenir le parallèle avec celles qui militent en 
faveur de la direction par la Vierre et ln Semois, et je pense qu'en jetant les yeux sur la 
carte générale du Luxembourg, indiquant les deux systèmes, on doit demeurer convaincu 
que c'est le tracé par les Vallées, avec l'cmbranchcrucut <le Recogne à Bastogne, qui satis 
fera, dans le Luxembourg, la pins grande somme d'intérèts de localité. 

L'extrême utilité de l'embranchement vers l'Ourthe a surtout attiré mon attention, et la 
Compagnie parait avoir complètement partagé mon opinion à cet égard. 

Non-seulement cet embranchement conduira, à bas prix, jusqu'à l'Ourthe, l'excellent 
minerai de fer des environs de Forrière, ainsi que le bois de charpente, Ieslhilles, les écorces. 
les ardoises, etc., du Luxembourg, mais il recevra, en échange, les houilles et le coke que 
Liégc enverra dam, cette province et au delà, par cette voie navigable .déjù concédée à la 
mèrne compagnie. 

En supposant le chemin de fer du Luxembourg construit jusqu'à Arlon, il est impossible 
de ne pas admettre, en mèrne temps, que les sections bien plus productives et moins 
coûteuses peut-être à établir, d' Arlon, pur Longwy, à Metz 7 et d'Arlon ~ Trèves. par 
Luxembourg, seront également construites. 

Le fret, par l'Ourthe canalisée, de la houille pour fours à pudler, transportée de Liége ù 
Deulin (point de départ de l'embranchement vers Rochefort), ne dépassera pas fr. 0-12 par 
tonne-lieue, eu égard aux chargements en retour; ci pour 14 lieues . fr. 1 (i8 
'I'ransbordcment à Deulin. ., !'iO 
Dépense effective du transport, par chemin de fer. de Deulin aux hauts-fonr- 

neaux et forges d'Hnyange (France), fr. 0-20 par tonne-lieue, et, pour un parcours 
de 54 lieues, au plus, ü 80 
Droits d'entrée en France . ·! 00 
Le prix du tonneau de cette spécialité de houille, chargée à bateau, à l'embou- 

chure <le l'Ourthe canalisée, dans la Meuse, peut être fixé, en maximum, à. • '12 00 
. Déchargement à Hayange . ,. 5,!~ 

Total. . fr. 22 25 

Ainsi, cette houille de Liège ne reviendrait, rendue ù Hayange. qu'à fr. 22-25. tandis 
que celle de la Sarre y coûte 24 fr., ou plutôt fr. 28-49 (un cinquième en sus), à cause de 
son effet utilernoindrc d'un cinquième que celui de la première; la Compagnie aurait donc 
un bénéfice de plus de G fr. par tonneau, de sorte qu'en se contentant d'~n bénéfice plus 
modéré, et, eu égard, d'aill~rs, à la difficulté que les houillères de fa Sarre éprouveront 
bientôt ù satisfaire aux besoins <le localités cl de voies ferrées plus ù leur portée, la Compa 
gnie du chemin de fer du Luxembourg serait en situation d'écarter la concurrence des 
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produits <le ces derniers charbonnages, sur le marché important d'Ilayange et des environs, 
et, à plus forte raison, sur la ligne des nombreux établissements métallurgiques qui bordent 
la frontière , en France , dans la direction de Longwy, Longuyon, Montmedy , Carignan 
et Sedan. 

La rareté, momentanée, peut-être, du coke dans le bassin de Liège, m'empêche seule 
d'admettre que l'on en trnnsportera également en France. 

Quant ù lu fonte au coke, le prix de transport de Liégejusqu'au grand centre de consom 
mation de Trèves, est actuellement, si je suis bien informé, de ;rn fr. par tonneau. Or, lu 
distance de Deuliu ü Trèves, par chemin de fer, ne devant point dépasser 38 lieues, il s'en 
suit qu'en appliquant les péages maxima autorisés par la concession de l'Ourthe et par 
celle que sollicite la Compagnie de Clossmann, l'on trouverait, pour ln dépense totale du 
transport de la tonne-lieue, de Liégé fa Trèves. par cette double voie, savoir : 
Fret de Liége à Deulin (comme ci-dessus). . . fr. l H8 
Péages pour le parcours de ces 14 lieues de l'Ourthe canalisée, à 12 cents, 

soitfr.0-'215. 3 so 
Transbordement il Dculin. 
Péages pour 58 lieues de chemin de fer, ù fr. 0-n0 

» !:iO 
19 00 - 24- 68 - 

de manière que, mème en acquittant ces péages i~ucxima, sur lesquels la compagnie serait, 
d'ailleurs, en situation d'accorder, au besoin, des remises, les producteurs de la fonte au 
coke <les environs de Liége , pourraient se soustraire ~x sacrifices qu'ils doivent s'imposer 
aujourd'hui, pour lutter contre la concurrence anglaise, sur le marché de Trèves dont ils 
seraient peut-être en situation de s'emparer, m conservant le bénèlice auquel ils ont droit 
de prétendre. 

Je dois ajouter que les houilles et la fonte au coke de Charleroy prendraient part aux 
avantages que le chemin de fer du Luxembourg procurerait , d'après ce qui précède , à 
celles de Liége, sur les marchés de la France et de b Prusse Rhénane. Voici quels seraient. 
en effet: les prix de transport, dans les deux directions, jusqu'au point commun de 
Rochefort: 

Frais de transport de liége à Rochefort. 

Fret de Liége il Deulin (comme ci-dessus) . . fr. t 68 
Péages pour le mèrne parcours (comme ci-dessus) 5 ;'.10 
Transbordement à Deulin . " :'i0 
Péages sur le chemin de fer. de Deulin jusqu'à la station de Rochefort; 4 lieues, 

à fr. 0-~0 - 2 00 

Total. ï 68 

Frais c{{! transport de Clwrleroy à Rochefort. 

Péages sur la section du chemin de fer de l'Ét::it , .de Charleroy a Namur. 
7 1/a lieues, à fr. 0-40, prix du tarif, pour les houilles et la fonte exportées. . fr. 3 00 

Péages sur le chemin de fer du Luxembourg , entre Namur et Rochefort, par 
Ciney; 9 ½ lieues à fr. 0-150 . • 4 7:.; 

-Total. 7 7:5 
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On voit que ces frais de transport se balancent ù fr. 0-07 près. 
Si , comme on me l'assure, le fret de Rotterdam à Trèves s'élève, pour le tonneau dt' 

marchandises coloniales, à 40 fr., le commerce d'Anvers pourrait lutter avantageusement 
avec la Hollande, sur cc marché nouveau. 

Le transport par eau, d'Anvers aux bassins de Bruxelles, le transbordement el l'envoi à 
la station du Nord coûtent au plus, pur tonneau, t5 fr. 
Il resterait donc 5!:> fr. pour les !':i6 lieues de parcours maximum de Bruxelles à Trèves. 

par Wavre, Namur, Rochefort, Arlon et Luxembourg. ou plus de fr. 0-62 par tonne-lieue. 
01·, les concessionnaires pourraient, tians leur propre intérèr, et tout en se réservant de 
grands bénéfices, consentir, sur ce péage, à des réductions dont le résultat serait peut-être 
de rendre la lutte impossible, pour les expéditions de la Hollande , et d'assuren déflnitive 
ment ù notre métropole commerciale, le marché-important de la régence <le Trèves. 
Il importe de faire remarquer que le chemin <le fer du Luxembourg se trouvera plaeé . 

pour son entretien et son exploitation, dans des conditions extrêmement favorables. 
Généralement assis sur un sol très-ferme, il traverse un pays où les matériaux et la main 

d'œuvre sont à fort hou marché; ces avantages présenteront surtout de l'importance pour 
l'entretien des fondations du railway, en raison du bas prix: auquel l'on pourra se procurer, 
partout, le sable, le gravier et la pierraille nécessaires , ainsi que des billes en chêne dur, 
d'une longue durée. Le transport des fers, pour l'entretien et le renouvellement de la voie, 
se ferait, d'ailleurs, presqu'exclusivemcnt, par les ligues concédées à la compagnie. 

Je crois pouvoir terminer ici, lUonsieur le lUinistre, le 2° rapport que j'avais à vous pré 
scnter, à l'appui du projet de chemin de fer dont vous avez bien voulu me confier les 
études, par votre arrêté du 8 août 184~. 

L'inspecteur divisionMire, 

DE Moon. 



Tableaa ùîd-i·quant les transports de toute espèce qu,i ont eu lieu) en 1844, entre 
les stations de Brucelles et celle de Namu« et vice versâ, ainsi que les recettes 
effectteées du chef de ces trameports. 
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VOY .i\GEIJllS t:IVILS. ri) 
~ - '-- ~ 
,Il!! 

OtSIGNA'l'ION ~ Pll'l.~NCES. )lAllCll.'-~ ~IS~~ 
a!I us L>lLIGl:!\LI,;, = --- -~ lie 111, mvx. :!• IJl\'l!>IU:t 

DES STATIONS. Ire CLASSE . Z" CL.\~SL 51,1 CIH\~l)~. TOTAL. - 
'lr.mspurt 'J'1:.an!>port 

i.JIJ 11:1Jumum .ru 
dL• 11oid, To:s;N, GnOUl'S. ti() ceuuruv-, - - 

x uuuus , KlLUG. 

11101newcnt. 

Bruxelles i, Namur 3,600 4,200 5,500 13,300 11!) 72 1. 1!.);j tilli' uuo 

l>'enùe~à de Bruxelles à Nnrnur. " " " u " S:i !)!)3 Hl!l,000 

i'iu.mur à Bruxelles. 2,800 3,500 5,000 11.300 IH 269 !lût ~::i,000 

Ill- Na111u1· à au delà de Bruxelles. >I " ,, " » 5H 4!)!) /,:l.,000 

ToT,WX. 6,400 7,700 10.:iOO 2.Z,UOO 203 710 3,!Ut! t{:-;'.,000 

lleccttes. 

Bnn.clles à Namur 23.600 :20,SOO IS,000 ü2,400 ti,li00 !L'O 700 11.ti0O 

l)'c11 ,lcçà de Bruxelles à Namur. " " u ,, ,, 100 600 {,100 

:'i3mur à Bruxelles 18,{00 17 .zeo l6,30U ;;2,100 3,\100 30O üOO 2.100 

De Xamur à au delà Je Bruxelles, ,. ,, ,, " >) 40O 300 2,IOO 

ToT,\VX. ,{2.000 3Lï00 IH.:i(IO 9_:;00 !)(10 :t,200 20, lUO 
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1'1 & UCU .il ND ISE S. THt\.NSl'OH'l' 

"-· l'.\ll 

TOTAL 
CIIK\' AUX ET IJESTIAUX., !IAIICIUNDIU:i> WAGGON, VO!TUR~S, 

de - " IIOULAUB. -------- l>Hs Obseroation«. - POIDS. 
l.UtlVAl'\ 1.auos ut.u.u .. l'ltll t1i.TJ.IL, Llllll:i5 'l'IIAN$l'Oll'f 

ile - IIECETTES, 
- - - -- 

\f.-\f1U~ A. !->T-\'CIU!'i CJl.lllGll -·- 
1·hRs. thss. •ri:rES. en 

NO:UHtlE, 'l'ÜBS. KILOG. 11.!LOt,lt.\'ll'llt:> 

2{ 12 6 " . ~72,000 930,000 " 

• " .{. . . 71H,O0O 6:59,000 " 

7 ~ ,f. " " 5,381,000 ;:;1;.i,000 " 

)) " t. " " 3,293,0-00 12'2,000 " 

2S H IS " " 8,000,0OO 2, 06:,,ooo ,, 

1,000 200 100 " " G,ti0O 10,000 98,200 

" " )) " " 8.700 7. IOO 20,900 

ID) " " " " 2!)' [()() 3,700 !l'l.200 

)) ,, 
" 

,, ,, 28,300 1,300 32,fü) 

1,400 2lJO 100 " " 79..ïflO ~- mo 2:3,700 





N° XXlY. 

Tableau, fnd-tquant les transports de toute espèce qui ont eu lieu, en 1845, entre 
les stations de Bruoiellee et celle de Namu» el vice versâ , a1:nsi que les 
recettes effect1.tées d1.t chef de ces transports. 
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\'OY &GElJllS f.lVll.8. ii 
-- 

l&I - -~_..,., ··- ~ ~ 
DÉSIGNATIO~ ~ Fl'.'<A:'iCEg. DIAII cnA~UlSES 

-Il!! l>E l>lLIGl:..~tE. = ---- -----~ 
ln: l>l'tlSI0!-1 2..:lll't'hlt), 

DES STATIONS. {ro Cl,\SSE, 2c CLAS~IL 3.: Cl.,\~St: .. TOTAL. - -- 
1'rn1,1sport Trunvpor t 

au JJIUU/JUiTJl nu de 
roxs. GllOUl'S, (j0 cenrimes poicl-. 

-- -- 
NOJIUI\F., kll.O<,. 

iUouvement. 

Bruxelles à Namur. . - 4,283 4,479 5,313 H,0715 i.27,642 us 1, ;;;;(.i 750,{GO 

D\•niJ,,r:, de Bruxelles ù :N"nmur . . » ,, . " us l ,7füi 267,990 

.\:0111111· ~ Bruxelles. - :ï,150 4,Hi6 4,699 H,9!Ja 83,501 350 1,419 190,170 

De Xamur à au dcli1 tic Bruxelles. u " \ ,, ~ n 203 li82 ue.sso 

To rmx , 7,413 8,(Ht> 10,012 26,070 2I0,9{3 l:,"7,f, t>,422 l,50.,,970 

Recettes. 

Bru vellcs à Namur. Zl,s.ro 22,soa 17,21i7 b'7,!i02 6,0H 12!. O;H 16,ISI 

D'endcçà ile Bruxelles à Nnmur. )) • l> ,. " 150 1,oao t;,956 

Namur à Bruxelles 20,S-{a 20,s:m l:i,272 ,fü,,/,{.7 3,S;i.{. --, S!ll ,(.,.{87 - . . ;)/ •• J;, 

De .\'amui· 1t nu delà de Bruxelles. .. 1) . . . :il3 4()9 2,HO 

Torxcx. - '8,18;$ .t:>,22~ 52,:.>30 12:i,9i9 9,8i8 !).,1 5,2155 29,53ts 
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1U .-1.llf;U A.ND ISE S. nuxsrom 
!'Ail 
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